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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 29 juin 2023 

 

  
 

Le vingt-neuf Juin Deux Mille Vingt Trois, à 18 h 30, le Conseil Municipal de la Ville d'Yzeure s'est réuni 
en session ordinaire à la Salle de Démocratie Locale, sous la présidence de M. PERRIN – Maire, à la 
suite de la convocation dématérialisée faite par lui, le 23 Juin, pour délibérer sur les questions portées à 
l'ordre du jour de la séance. 
 
Etaient présents : M. Pascal PERRIN, Maire – M. Jean-Michel BOURGEOT – Mme Yasmina KORIS –
M. Jérôme LABONNE – Mme Jennifer CREUSEVAUT – M. Sébastien CLAIRE – Mme Michèle    
DENIS – M. Olivier DUBESSAY – Mme Marie-Luce GARAPON – M. Yves CHANY, Adjoints. 
M. Jean-Marc SCHAER – M. François LARRIERE-SEYS (jusqu’à la question n° 18) – Mme Isabelle 
LASMAYOUS – M. Régis SZALKO – Mme Pascale FOUCAULT – Mme Anne KEBOUR (à partir de la 
question n° 24) – M. Bruno NANCEY – Mme Aline MAURICE – Mme Laëtitia PLANCHE – M. Mustapha 
BABRAHIM – Mme Jackie RENAUD – Mme Carole BEURRIER – M. Michel CLAIRE – Mme Brigitte 
DAMERT – M. David AUMAITRE – Mme Marie LACQUIT – M. Guy CHAMBEFORT, Conseillers 
municipaux. 

 
Etaient absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Catherine BRISVILLE – M. François 
LARRIERE-SEYS (à partir de la question n° 19) – M. Bernard FRADIN – Mme Nabila FERDJAOUI – 
Mme Anne KEBOUR (jusqu’à la question n° 23) – M. Benoit FONTAINE – Mme Isabelle FONCEL  
 
Etait absente excusée : Mme Maria BARRETO 
 
Secrétaire de Séance : M. Jérôme LABONNE 

***** 
 

M. Pascal PERRIN procède à la lecture des pouvoirs exprimés par les membres excusés. 
Mme Catherine BRISVILLE a donné pouvoir à Mme Isabelle LASMAYOUS pour voter en ses lieu et 
place les questions figurant à l’ordre du jour de la présente séance, M. François LARRIERE-SEYS à M. 
Mustapha BABRAHIM (à partir de son départ), M. Bernard FRADIN à M. Jean-Marc SCHAER, Mme 
Nabila FERDJAOUI à Mme Laëtitia PLANCHE, Mme Anne KEBOUR à M. Sébastien CLAIRE (jusqu’à 
son arrivée), M. Benoit FONTAINE à M. Jérôme LABONNE, Mme Isabelle FONCEL à M. Michel 
CLAIRE. 
 

***** 
 
M. Jérôme LABONNE est ensuite désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de la présente 
séance qu’il a acceptées. 

***** 
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Le procès-verbal de la séance du 6 avril 2023, avec en observation, en page 39, M. PERRIN prend la 
parole lors de la 1ère intervention, ensuite c’est M. CHAMBEFORT puis à nouveau M. PERRIN. Le 
procès-verbal est mis à disposition de chaque conseiller municipal par voie dématérialisée, mis aux voix 
par M. Pascal PERRIN est approuvé par 25 voix Pour par les membres présents ou représentés et 4 
Abstentions (groupe Redonnons des Couleurs à Yzeure).  
 
M. Pascal PERRIN procède à la lecture de l’ordre du jour puis donne connaissance des décisions qu’il a 
prises en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal :  
 

- Le 4 avril 2023 est décidé de solliciter une aide financière de l’Union Européenne au titre de 
la mesure LEADER du Groupe d’Action Locale « Territoire Bourbon Pays de Moulins-
Auvergne » pour la restauration du lavoir des Bataillots ; 

- Le 17 avril 2023 est conclu pour une durée de deux mois et trois semaines à compter de la 
date fixée par ordre de service prescrivant de commencer les travaux de notification, un 
marché selon une procédure adaptée avec le titulaire : SARL CMB – La Rabotine 03340 ST 
GERAND DE VAUX pour la création de module de stockage de la cuisine centrale – Lot n° 2 : 
Serrurerie ; 

- Le 17 avril 2023 est décidé d’avoir recours à une ligne de trésorerie d’un montant de 
1 200 000 € (un million deux cent mille euros) auprès de la Caisse d’Epargne Auvergne-
Limousin ;  

- Le 17 avril 2023 est décidé de réaliser un emprunt de 1 500 000 € (un million cinq cent mille 
euros) auprès de la Caisse d’Epargne Auvergne-Limousin pour financer son programme 
d’Investissement inscrit au Budget Primitif 2023 ; 

- Le 5 mai 2023 est décidé de conclure pour une durée de quatre ans à compter de la date 
fixée par ordre de service, un accord-cadre à bons de commande selon une procédure 
adaptée avec le titulaire : VVS SYSTEMES – 43, rue du parc d’Artillerie 03400 YZEURE pour 
la rénovation des alarmes anti-intrusions ; 

- Le 10 mai 2023 est décidé d’instituer une régie d’avances des paiements en ligne auprès du 
Service Achats de la ville d’Yzeure. 

* * * * 
Avant de passer à l’ordre du jour, Mme Isabelle LASMAYOUS souhaite faire une déclaration solennelle. 
 
Isabelle LASMAYOUS :  

« Merci, Monsieur le Maire. Chers collègues, Mesdames, Messieurs. Récemment, des élus ont été la 
cible d'agressions physiques, verbales ou via les réseaux sociaux d'actes ignobles et lâches, incendies 
volontaires de voitures et de domicile, harcèlement, diffamations, insultes et menaces de mort proférées 
contre eux et leurs familles. En résumé, l'invective plutôt que l'argumentation, la menace physique plutôt 
que le dialogue. Ces agressions tentent de masquer le vide sidéral de ceux qui les commettent. Nous 
ne pouvons plus les tolérer. Alors en solidarité avec nos collègues, en butte à la bêtise, à l'outrance, à 
l'intolérance, je vous demande d'observer une minute de silence. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors on va peut-être se lever pour une minute de silence par rapport aux faits qui s’abaissent contre 
les élus un peu partout en France. » 
Avant de passer au premier point de l'ordre du jour, je voulais vous donner une information. La 
Chambre régionale des comptes nous a écrit en cours de la semaine 23 pour nous informer qu'elle allait 
procéder à un contrôle de la commune d’Yzeure pour la période 2018-2023.  
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Aujourd'hui, on a déjà pu faire un premier envoi de documents. Je rappelle simplement, que ce soit sur 
les documents fournis comme sur la finalité du contrôle, on se doit et je dois respecter ce qu'ils ont 
appelé la stricte confidentialité. Donc je ne pourrai vous donner aucune information sur quoi ils 
interrogent, sur ce qu'il en est tant qu'on n'a pas les observations définitives. Par contre, on a tout à fait 
le droit de dire voilà, il y a un contrôle qui est enclenché. C'est pour ça que vous donne l'info. Je 
rappelle que dans la procédure, c'est : on fournit des documents, ils les examinent, ils reviennent voir, 
en septembre, octobre. On serait plus sur fin septembre, début octobre, ils viennent, ils rencontrent, ils 
demandent d'autres documents. Suite à cela, ils font un rapport provisoire. Ce rapport provisoire nous 
est envoyé. On peut apporter des compléments, répondre, valider les éléments. Ils retravaillent à partir 
de ça et ils font un rapport définitif. Par contre, aucun calendrier sur tout ça parce qu'en fonction de la 
durée, ça peut être plus court ou plus long. Donc voilà donc le rapport en cours de la Chambre 
régionale des comptes. » 
 
 

L’assemblée passe ensuite à l'ordre du jour. 
 

URBANISME 
 
1 – CHEMIN DU PETIT PANLOUP – LOTISSEMENT SARL DA SILVA – 
DÉNOMINATION DE VOIE 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
Le 20 décembre 2022, la Ville d’Yzeure délivrait un permis d’aménager à la SARL DA SILVA représenté 
par M. José DA SILVA, pour réaliser un lotissement de neuf lots (PA N°003 321 22P2004). 
 
Le projet est situé sur les parcelles cadastrées BL N° 805 – 806 – 810 - 812 – 847 et 849. L’accès à ce 
lotissement s’effectue par le chemin du Petit Panloup entre le N° 31 bis et le N° 41. 
 
Cette opération nouvelle nécessite la dénomination de sa voie de desserte, d’une part pour faciliter le 
numérotage des futures habitations et d’autre part permettre aux concessionnaires devant desservir de 
mieux identifier les logements. 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de nommer cette voie : 
 

Impasse Pierre Bérégovoy 
 
Né le 23 décembre 1925 à Deville-les Rouen et décédé le 1er mai 1993 à Nevers, Pierre Bérégovoy est 
un homme d’Etat Français. 
Issu d’un milieu modeste, il commence son engagement politique auprès de Pierre Mendès France 
avant d’adhérer au parti socialiste. 
Il est nommé secrétaire général de la présidence de la République par François Mitterrand. 
Tout en étant élu dans la Nièvre, il est successivement ministre des Affaires Sociales et de la Solidarité 
nationale et ministre de l’Economie des Finances. 
Il sera également nommé premier ministre par le Président Mitterrand en 1992. 
 
 
 
 
 



 

4 

 

2 – CHANTALOUETTE – LOTISSEMENT SAS DM – DÉNOMINATION DE VOIE 

 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
Le 8 mars 2023, la Ville d’Yzeure délivrait un permis d’aménager à la SAS DM, représenté par M. Bruno 
MERLIN, pour réaliser un lotissement de trente-trois lots (PA N°003 321 22P2005). 
 
Le projet est situé sur la parcelle cadastrée ZE N° 16. L’accès à ce lotissement s’effectue par la route 
de Gennetines entre le N° 80 et le N° 90. 
 
Cette opération nouvelle nécessite la dénomination de sa voie de desserte, d’une part pour faciliter le 
numérotage des futures habitations et d’autre part permettre aux concessionnaires devant desservir de 
mieux identifier les logements. 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de nommer cette voie : 

 
Rue Olympe de Gouges 

 
Née le 7 mai 1748 à Montauban et morte guillotinée le 3 novembre 1793 à Paris, Olympe de Gouges 
est une femme de lettres française, devenue femme politique. Elle est considérée comme l’une des 
pionnières françaises du féminisme. 
Rédactrice en 1791 de la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, elle a laissé de 
nombreux écrits en faveur des droits civils et politiques des femmes et de l’abolition de l’esclavage des 
Noirs.  
Elle est souvent prise pour emblème par les mouvements pour la libération des femmes. 
 
 

3 – RUE ALBERT CAMUS – CESSION DE LA PARCELLE BH 311 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
Le 26 avril 2023, les membres du bureau municipal ont donné un avis favorable à la cession de la 
parcelle cadastrée BH 311, située rue Albert Camus d’une surface de 530 m². 
 
La SCABB, représentée par M. VANDEWALLE Sébastien a fait part de son intérêt pour acquérir ce 
terrain, en vue d’y implanter une maison d’habitation. 
 
La valeur vénale de ce terrain à bâtir est de 22 000 € HT (Courrier du Pôle d’évaluation domaniale de la 
Direction Départementale des Finances Publiques du Puy de Dôme en date du 16 août 2022). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2241-1 et L 2122-21, 
 
Considérant que par courrier du 25 mai 2023, la SCABB, représentée par M. VANDEWALLE Sébastien, 
a accepté d’acquérir cette parcelle au montant indiqué par la Direction Départementale des Finances 
Publiques du Puy de Dôme, 
 
Considérant le projet de mandat et d’administration 2020-2026, notamment sa fiche action N ° 55, 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
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- D’approuver la vente de la parcelle BH 311 à la SCABB, représentée par M. VANDEWALLE 
Sébastien. Les frais d’enregistrement d’acte seront à sa charge ; 
 

- D’autoriser M. Pascal PERRIN, Maire d’Yzeure, ou en cas d’indisponibilité, un Adjoint Délégué 
selon le tableau de signatures aux élus installés dans leurs fonctions, à signer l’acte à 
intervenir. 

 

 

4 – RUE DU HAMEAU – CLASSEMENT DES PARTIES COMMUNES DANS LE 
DOMAINE PRIVÉ ET PUBLIC 
 

M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose : 
 
Le 10 août 2012, la Ville délivrait un permis d’aménager à la SCABB, représenté par M. VANDEWALLE 
Sébastien pour réaliser un lotissement de dix lots, situé rue du Hameau. 
 
L’opération est à ce jour totalement achevée. La voirie est entièrement réalisée, ainsi que les différents 
réseaux. 
 
M. VANDEWALLE Sébastien, par courrier en date du 22 février 2022, a sollicité le classement au profit 
de la Ville d’Yzeure de la voie de ce lotissement. Une réunion organisée sur place a permis de 
constater le parfait achèvement de l’ensemble. 
 
La parcelle BT N° 574 pour 1 482 m² pourrait être intégrée dans le domaine public communal. 
 
La parcelle BT N° 575 pour 402 m², correspondant au bassin de rétention pourrait être intégrée au 
domaine privé communal en tant qu’espace vert. 
Ce classement représente 115 mètres linéaires de voirie. 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’accepter la cession gratuite à la Ville des parcelles BT N° 574 et BT N° 575 ; 
 

- Le classement du domaine privé de la Ville de la parcelle cadastrée BT N° 575 sur laquelle se 
situe le bassin de rétention ; 

 
- Le classement dans le domaine public de la parcelle cadastrée BT N° 574 ; 

 
- De solliciter le transfert des réseaux d’assainissement à la Communauté d’Agglomération de 

Moulins ; 
 

- De solliciter le transfert de l’éclairage public au Syndicat Départemental d’Energie 03 ; 
 

- D’autoriser M. Pascal PERRIN, Maire, ou en cas d’indisponibilité, un adjoint délégué selon le 
tableau de délégation de signatures établi lors du Conseil Municipal du 29 mai 2020, à signer 
tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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5 – RESTAURATION DES MARES – CONVENTION AVEC LA FÉDÉRATION 
DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L’ALLIER 
  
Mme Laëtitia PLANCHE, Conseillère municipale, expose :  
 
La Fédération Départementale des chasseurs de l’Allier porte une action consistant à initier un 
mouvement de réhabilitation durable des mares dans le département afin d’améliorer les fonctionnalités 
écologiques des mares. 
 
Les mares abritent de nombreuses espèces animales et végétales, dont certaines sont rares et 
menacées. Ces milieux naturels jouent un véritable rôle de réservoirs de biodiversité, et constituent un 
intérêt fort pour la trame bleue (réseaux d’entités naturelles : mares, rivières, haies, bandes enherbées) 
permettant le déplacement de nombreuses espèces semi-aquatiques ou demandant un milieu 
aquatique au cours de leurs cycles biologiques. 
 
Une étude réalisée en amont par la Fédération Départementales des chasseurs de l’Allier met en 
exergue la nécessité de réaliser des travaux de curage sur deux mares situées sur des parcelles dont la 
ville est propriétaire : 

- La parcelle BM N° 91 située à Panloup 
- La parcelle BH N° 540 située aux Ozières. 

 
Afin de restaurer ces deux mares, il est proposé la signature d’une convention fixant les engagements 
des deux parties. 
 
Sur proposition de la Commission Urbanisme et Développement Durable, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’accepter les termes de la convention avec la Fédération Départementale des chasseurs de 
l’Allier ; 

- D’autoriser M. Pascal PERRIN, Maire, à signer ladite convention. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

6 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AU FONCTIONNEMENT 
DES SERVICES MUNICIPAUX 
 
Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose :  
 
Le règlement intérieur relatif au fonctionnement des services municipaux a été approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2016 puis modifié par délibérations du Conseil Municipal du 
14 décembre 2016, 21 décembre 2017, 20 décembre 2018, 26 juin 2019, 18 septembre 2019, 18 
décembre 2019, 19 février 2020, 17 décembre 2020, 07 avril 2021, 1er juillet 2021, 16 décembre 2021, 
14 avril 2022, 14 décembre 2022, 14 février 2023. 
 
Comme précisé dans son préambule, ce règlement a vocation à s’enrichir sur toutes les questions 
relatives au fonctionnement des services municipaux. 
 
Une nouvelle modification du règlement intérieur est ainsi proposée. 
Elle porte sur les principaux points suivants :  

- L’article 1.8 - Heures supplémentaires et heures complémentaires  
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a) Fonctionnaires et contractuels de droit public à temps complet 
Rémunération des heures supplémentaires 

b) Fonctionnaires et contractuels de droit public à temps partiel ou non complet 
Rémunération des heures complémentaires 

 
Elle a été soumise à l’avis du comité social territorial dans sa séance du 02 juin 2023. 
Entendu cet exposé, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, modifiée, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
Vu le Code du Travail, notamment ses articles L.212-4 et L.1321-1 à 6, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat, modifié, 
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, modifié, pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif au régime des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, 
 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans 
des emplois permanents à temps non complet 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial réuni le 02 juin 2023, 
 

- D’approuver les modifications ci-après énumérées au règlement intérieur relatif au 
fonctionnement des services municipaux : 

 
 
Préambule page 2 
 

Ajout de la mention : « Modifié par délibération du conseil municipal du 29 juin 2023 après avis du 
comité social territorial du 02 juin 2023 ». 



 

8 

 

Article 1.8 – Heures supplémentaires et heures complémentaires, page 14 
 

a) Fonctionnaires et contractuels de droit public à temps complet 
 

Rémunération des heures supplémentaires 
Dans le troisième paragraphe page 15, suppression du cadre d’emploi des auxiliaires 
territoriaux de puériculture. 

 
 

b) Fonctionnaires et contractuels de droit public à temps partiel ou non complet 
 

Rémunération des heures complémentaires 
 

Suppression du premier paragraphe page 16 et ajout à la suite du paragraphe suivant : 
« La rémunération des heures complémentaires s’effectue en application du décret n°2020-
592 du 15 mai 2020. Le taux de majoration des heures complémentaires est :  

 de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du 
dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l’emploi à temps non 
complet. 

 de 25 % pour les heures suivantes ». 
 
Dans le troisième paragraphe de la même page, suppression du cadre d’emploi des 
auxiliaires territoriaux de puériculture. 
 

CHAPITRE 11 - Entrée en vigueur et modifications du règlement intérieur 
 

Article 11.1 - Entrée en vigueur du règlement intérieur 
 

- En dernière ligne, ajout du paragraphe : « Dans sa version modifiée approuvée par délibération 
du conseil municipal du 29 juin 2023, les dispositions ajoutées ou modifiées sont mises en 
place au 1er juillet 2023 ». 

 
 
7 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose :  
 
Conformément à l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal 
dans sa séance du 25 juin 2020, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration 
Générale et Communication a adopté à l’unanimité son règlement intérieur. 
 
Par délibérations du Conseil municipal du 1er juillet, du 23 septembre 2021 puis du 16 décembre 2021, 
ce règlement intérieur a fait l’objet de trois modifications. 
 
Monsieur le Maire a proposé de réunir le 22 mai 2023 les élus d’opposition et les membres du bureau 
municipal afin d’échanger de façon informelle sur une nouvelle modification du règlement intérieur. 
Cette modification vise à déterminer dans le règlement intérieur les modalités de formulations des vœux 
et motions. 
 
L’objet de la présente délibération est donc de modifier le règlement intérieur du Conseil municipal afin 
de définir les modalités de formulations des vœux et motions. 
 



 

9 

 

************ 
 
Entendu cet exposé, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-8 et L.2121-27-1 ; 
 
Vu le règlement intérieur du Conseil Municipal adopté par délibération du Conseil municipal du 25 juin 
2020 et modifié par délibérations du Conseil municipal du 1er juillet, du 23 septembre 2021 et du 16 
décembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il convient de déterminer dans le règlement intérieur les modalités de formulations des 
vœux et motions ; 
 
Et après en avoir délibéré, par 28 voix Pour et 4 Abstentions (Michel CLAIRE, Guy CHAMBEFORT, 
Isabelle FONCEL, Brigitte DAMERT), le Conseil Municipal décide d’approuver les modifications ci-après 
du règlement intérieur du Conseil municipal qui entreront en vigueur le 1er juillet 2023 : 
 
 

P R É A M B U L E 

 
- Rappel des dispositions légales - 

 
- LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 
Il est ajouté le paragraphe suivant : 
 
Vœux et motions 
 
Article L.2121-29 
 
Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé 
par le représentant de l'Etat dans le département. 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, 
il peut être passé outre. 
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local.  
 
 

C H A P I T R E   III. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Il est ajouté l’article suivant : 
 
Article 15. – Vœux et motions 
 
Chacun des conseillers municipaux, soit par l’intermédiaire du responsable de groupe, soit à titre 
individuel, a la possibilité de déposer un projet de vœu ou de motion sur tous sujets d’intérêt municipal, 
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auprès de Monsieur le Maire, qui dispose, toutefois, seul, de la qualité pour l’inscrire à l’ordre du jour de 
la séance, en application de l’article 9 du présent règlement. 
Les vœux et motions ne peuvent être abordés qu’après examen et délibéré des affaires inscrites à 
l’ordre du jour et après les éventuelles questions orales et diverses.  
Le texte des vœux ou motions doit parvenir au maire au moins 48 heures avant la séance du conseil 
municipal et fait l’objet de sa part d’un accusé de réception. 
 
L’article 15 devient l’article 16 
L’article 16 devient l’article 17 
L’article 18 devient l’article 19 
 
Article 19. – Déclarations générales 
 
Le paragraphe est remplacé par : Pour les déclarations de politique générale et les propositions de 
résolution, chaque groupe constitué au sein du conseil municipal peut s’exprimer par un porte-parole, 
ainsi que les conseillers municipaux n’appartenant pas à un groupe constitué, et disposent d’un temps 
maximum de cinq minutes. 
 
L’article 19 devient l’article 20 
L’article 21 devient l’article 22 
L’article 23 devient l’article 24 
L’article 24 devient l’article 25 
L’article 25 devient l’article 26 
 
 

C H A P I T R E   IV. 
 

LA CONSTITUTION DES 
GROUPES 

 
L’article 26 devient l’article 27 
 
 
 

C H A P I T R E   V. 
 

MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX AUX CONSEILLERS 

MUNICIPAUX 
 
L’article 27 devient l’article 28 
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C H A P I T R E   VI. 
 

ESPACE D’EXPRESSION 
 
L’article 28 devient l’article 29 
 
 

C H A P I T R E   VII. 
 

LA REPRESENTATION DE LA 
MUNICIPALITE 

 
L’article 29 devient l’article 30 
 
 

C H A P I T R E   VIII. 
 

LES RELATIONS DES ELUS  
AVEC LES SERVICES 

MUNICIPAUX 
 
L’article 30 devient l’article 31 
 
 

C H A P I T R E   IX. 
 

MODIFICATION et APPLICATION 
DU REGLEMENT 

 
L’article 31 devient l’article 32 
L’article 32 devient l’article 33 
 
La dernière phrase du règlement intérieur est remplacée par la phrase suivante : 
 

- « Ce règlement comporte 33 articles ; il a été approuvé par le conseil municipal lors de sa 
séance du 25 juin 2020 et modifié lors de ses séances du 1er juillet, du 23 septembre, du 16 
décembre 2021 et du 29 juin 2023. » 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Juste une remarque. Je pense qu'effectivement le maire peut s'opposer à l'inscription d'un vœu 
lorsque le sujet n'a pas de relation avec la vie municipale. Par contre si c'est un sujet qui est un sujet 
d'intérêt local. Le maire ne peut pas s'opposer à l'inscription. Alors moi je vous donne le sentiment, vous 
faites ce que vous voulez, mais je pense que c'est la réalité, il y a eu des jugements de tribunaux 
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administratifs. Si on veut parler, je ne sais pas moi, de ce qui se passe, je ne sais pas, même dans un 
pays… le maire peut s'opposer, mais pas si c'est sur un sujet d'intérêt communal. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je n'ai pas l'impression que ce soit en opposition à ce qu'on a écrit par rapport à ce que tu dis, 
puisque dans l'article ‘’Vœux et motions’’ c’est écrit ‘’le conseil municipal émet des vœux sur tous les 
objets d'intérêt local’’. Donc c'est bien ce que tu dis, on peut s'organiser sur tout. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Mais après, il y a une phrase… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Oui mais je crois que, je peux peut-être me tromper, mais il me semble que l'article neuf dit qu'en fait, 
pour inscrire, c'est la règle générale du conseil municipal, pour inscrire un point à l'ordre du jour c'est 
quand même le maire qui décide de l'inscription ou non d'un point à l'ordre du jour. Donc en fait, ça 
rappelle cet article général, au conseil municipal un point que le maire ne veut pas voir apparaître, il 
pourrait s'y opposer. Ceci dit, bon on peut être regardé, mais je tiens à dire que j'ai fait un temps de 
travail et j'ai donné ce texte au groupe pour qu'ils puissent effectivement donner leurs réactions. Ce 
serait plus sympathique de se dire dans la mesure où moi je fais une réunion de travail pour en parler, 
où je donne ces documents, on pourrait se le dire avant que de se le dire en conseil pour faire un effet 
de manche. Non mais voilà, il faut dire que moi je fais une réunion, on le met à l'ordre du jour, on donne 
le texte, on me dit ça va, ça colle. Moi je le fais, je fais ça. Si après effectivement c'est pour qu'on se 
dise je vais trouver la virgule qui manque et qui ne va pas ou qu’il faudrait écrire autrement, pourquoi 
pas. Mais dans ce cas-là, ne parlons pas de concertation avant. Bon mais on regardera, mais je ne suis 
pas sûr que ce soit une obligation. Voilà, par contre alors maintenant sur cette formulation qui est  
contre ? Qui s'abstient ? Très bien. Donc c'est vraiment utile de faire des réunions de concertation, 
d'échange. C'est vraiment utile de donner le texte aux gens qui nous disent en direct ça va très bien et 
qui ici disent… Merci. Je vous remercie pour l'honnêteté de nos échanges, ça prouve qu'on continuera 
à faire des échanges, mais peut-être qu'il faudra qu'on fasse signer… Mais c'est pas grave, on a le droit 
de changer d'avis. On a le droit de dire à un moment ça me va. Et trois semaines après de dire ça ne va 
pas sans prévenir. Après tout, si c'est comme ça qu'on fait de la politique, c'est dommage, c'est pas 
comme ça qu'on avance. Mais vous avez le droit de dire oui à un moment et de dire non après, c'est 
votre droit. M. CHAMBEFORT, vous avez échangé sur ce sujet, on passe au point suivant. On s'est 
exprimé. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Mais c'est très rapide. On a pris connaissance du texte…. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Mais vous avez pris connaissance du texte quand je l'ai donné à votre responsable de groupe. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« On a parfaitement le droit au conseil municipal de… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Vous avez parfaitement le droit, mais… » 
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Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je m'en tiendrai à ça… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« M. CHAMBEFORT. Je dis simplement… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je m'en tiendrai à ça… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je ne vous empêche pas d'avoir un droit qui change. Je dis que c'est dommage de faire un temps de 
travail pour s'entendre dire après… alors qu'on aurait pu avoir l'information avant en disant tiens, nous 
on a regardé, on pense que là ça pourrait être différemment. Un vrai travail quand on veut dire qu'on 
veut travailler ensemble, c'est ça. Si vous préférez fonctionner comme ça, je le saurai, on vous 
proposera et on saura que le jour du conseil, vous ferez un effet de manche en disant j'ai trouvé 
quelque chose qui me va pas, très bien, on peut faire comme ça. Moi ça ne me gêne pas, c'est pas très 
signe de confiance entre nous, mais bon, après tout, pourquoi pas. Alors vous abstenez. Donc il n'y a 
pas d'opposition, donc on considère que les autres ils votent pour ces modifications qui avaient été 
abordées d'ailleurs, pas sous la forme, mais le problématique des vœux qui s'était posée et des motions 
aux conseils précédents ou N-2 j'ai envie de dire on avait dit qu'on y regarderait. Ok. » 
 
 

8 – CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE LA SALLE DE COURS 
COLLECTIFS DE L’ESPACE FORME YZATIS 
       
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose : 
 
Par délibération en date du 22 septembre 2022, la Conseil Municipal décidait d’arrêter les activités de 
l’espace forme à Yzatis pour faire face à l’augmentation du coût des énergies. 
 
L’espace forme d’Yzatis a, par conséquent, cessé son activité au 1er octobre 2022. 
 
L’espace est composé d’une salle parquetée, d’une salle de musculation, d’un bassin, de vestiaires, de 
sanitaires et d’un bureau. 
 
Cet espace était jusqu’au 1er octobre dédié à la pratique d’activités sportives dispensées par des agents 
municipaux.  
 
Les locaux sont actuellement partiellement occupés, sur quelques créneaux horaires, par 6 
associations et une activité municipale. 
 
L’association PSLA (Profession Sport Loisirs Auvergne), dont le siège est situé au 61, rue de la 
République à Yzeure et créée en 2008 avec pour objectif de faciliter le développement de l’emploi dans 
le secteur du sport, a manifesté son souhait de pouvoir bénéficier des locaux libérés. 
 
PSLA souhaite bénéficier d’un plateau sportif selon un planning défini pour les formations de ses 
collaborateurs au métier du sport et de l’animation. 
 
Après plusieurs échanges avec la municipalité et les services de la ville, PSLA a confirmé être 
intéressée pour occuper l’espace. 
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Ce projet est une opportunité pour la municipalité car il permet d’accueillir des activités porteuses, en 
l’occurrence la formation dans le secteur du sport, dans des locaux totalement adaptés. 
 
PSLA souhaite débuter son activité sur l’espace forme à compter du 1er septembre 2023. 
 
La convention bipartite règle les modalités pratiques d’occupation des salles en tenant compte des 
activités associatives et municipales actuelles et la tarification de la mise à disposition qui prendra en 
compte les frais de fonctionnement de la structure. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, 
après en avoir délibéré par 27 voix Pour et 5 Abstentions (Michel CLAIRE, Guy CHAMBEFORT, 
Isabelle FONCEL, Brigitte DAMERT et Marie LACQUIT), le Conseil Municipal décide : 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à venir. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Marie LACQUIT : 
 

« Donc moi je vais m'abstenir sur cette délibération. Je reviens sur Yzatis et sur ce qui s'est passé 
l'année dernière. Le ‘’sport santé’’ il y avait une occasion en tout cas de le faire. Il y a eu des appels à 
projets même sur les maisons ‘’sport santé’’ au niveau du gouvernement et ça n'a pas été… voilà…  
On s'est précipité, on a fermé. On aurait pu penser à faire un projet vraiment avec les métiers de la 
santé, pour le coup. » 
 
Jérôme LABONNE : 
 

« Oui, tout à fait. On continue d'y travailler. On ne peut pas vous annoncer des choses pour l'instant, 
mais on continue de travailler dans ce sens-là. Ce n'est pas du tout en opposition ce qu'on fait avec 
PSLA, bien au contraire. Ça peut peut-être être un futur collaborateur dans ce sens-là, mais pour 
l'instant, on est encore dans la discussion. Mais dès qu'on aura un petit peu mieux avancé, on pourra 
présenter quelque chose, j'espère, à la Commission Sports, mais c'est pas en opposition. On continue 
d’y travailler. » 
 
Michel CLAIRE : 
 

« Oui, si j'ai bien compris, on va prêter une salle pour 40 € par jour, c'est bien ça ? Deux jours par 
semaine. Et donc je trouve que le tarif est quand même très avantageux pour l'association, même si 
c'est une association elle n’est pas à but non lucratif quand même. Et je trouve qu'effectivement on 
brade un peu nos services et nos locaux. Voilà. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je suis persuadé qu’à d'autres moments, on nous aurait dit que louer à des associations à ce prix-là, 
c'était inadmissible. Moi ce que je dis, c'est qu'aujourd'hui on a trouvé un partenaire qui est sur un 
équilibre qu'on a calculé par rapport au coût qui nous permet en partie de payer les frais de 
fonctionnement. Et vous avez dû voir sa convention, le reste du temps inutilisé, on pourra voir comment 
on peut l'utiliser et l'intérêt d'un bâtiment comme ça, c'est d'être très utilisé pour pouvoir participer 
chacun aux coûts de chauffage, de fonctionnement, mais aussi utilisé par des gens qui peuvent 
participer au financement. On trouvera toujours plein de gens pour utiliser à titre gratuit des salles, mais 
pour participer au financement, pas. Aujourd'hui, c'est le prix de fonctionnement. Si on trouvait, cinq 
jours par semaine, des gens qui nous la louent 40 € par jour, je peux vous dire qu'on n'aurait aucun 
problème sur l'équilibre de la salle. 
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Et c'est une association à but non lucratif. Et je rappelle que c’est une association qui travaille beaucoup 
avec de nombreuses collectivités pour les accompagner, ils ont des temps partiels, ils ont des gens 
pour les communes qui ne peuvent pas prendre des pauses, qui font des temps partiels. Donc à un 
moment, c'est quand même malgré tout une association et pas un organisme à but lucratif, même si 
comme toute association, il faut bien qu'ils équilibrent leurs comptes s'ils veulent survivre. » 
  
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Oui simplement, il faut rappeler que c'est une association qui bénéficie de crédits d'État au titre de la 
formation. Donc, c'est quand même une association qui n'a pas de moyens. Donc, cette association, 
elle reçoit des subsides de l'État. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Comme d'autres associations qui ont des frais de formations, je veux dire, chaque association qui 
veut survivre sur la durée trouve des moyens de financer légaux normaux en fonction de ses 
spécialités. Moi je trouve que c'est un début de l'activité qui est intéressant et je rappelle que quand on 
a dit qu'on arrêtait, on a essayé de se dire il faut qu'on trouve dans cette salle, qu'est-ce que l'on 
pourrait faire ? On a pris le temps. Certains nous ont dit Vous avez mis trop longtemps, ben non on a 
pris le temps. Là, aujourd'hui, on est sur une avancée d'un projet qui peut-être ira plus loin parce 
qu'effectivement on a un local. Le point le plus compliqué, je vous le dis tout de suite, on peut se le dire 
dans l'utilisation du site, c'est la zone aqua, parce que la zone aqua est maintenant quand même 
relativement couteuse à faire fonctionner, c'est une réalité, c'est un reproche à personne et 
qu'aujourd'hui on sent qu'on a peu de gens qui peuvent venir parce que le fonctionnement de l'aqua fait 
qu'on se dit bah non on ne peut pas y aller et ça je suis pas sûr qu'on trouvera une activité qui 
correspond ou s'il ne faudra pas faire évoluer cette partie-là. Autant le reste je suis moins inquiet, autant 
celle-là… Mais c'est la réalité. On l'a entendu, à d'autres endroits, ils ont arrêté leur piscine, leurs 
bassins. Bon ben nous à un moment, il faudra peut-être qu'on s'interroge. Est-ce qu'il peut rester en tant 
que bassin ou est ce qu'il faudra aller ailleurs ? Mais je rappelle que, on a toujours dit qu'il fallait essayer 
de trouver des bonnes solutions si possible et que ce n'est pas question de faire dans l'urgence. » 
 
Jérôme LABONNE : 
 

« En complément le service me confirme les 40 € par rapport à l'occupation, ça correspond aux frais 
réels qui ont été calculés par les services, donc ça correspond au coût de fonctionnement, au coût 
réel. » 
 
 

9 – AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’AGENTS 
COMMUNAUX AUPRÈS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE D’YZEURE 
(CCAS) 
 
Mme Jennifer CREUSEVAUT, Adjointe, expose :  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
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Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Vu la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal d’action 
sociale d’Yzeure (CCAS) signée le 20 avril 2017 modifiée par avenant n°1 signé le 30 décembre 2019, 
 
Vu la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal d’action 
sociale d’Yzeure (CCAS) signée le 05 mars 2020 modifiée par avenant n°1 signé le 28 décembre 2020 
et par avenant n°2 signé le 12 juillet 2022, 

Vu la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès du centre communal d’action 
sociale d’Yzeure (CCAS) signée le 28 avril 2023, 

Vu la délibération du conseil d’administration du CCAS en date du 5 juillet 2023, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2023, 
 
Considérant de la nécessité d’établir un premier avenant à la convention de mise à disposition d’agents 
communaux auprès du CCAS, 
 
Considérant que le Comité Social Territorial de la commune d’Yzeure a été informé de cette mise à 
disposition dans sa séance du 02 juin 2023, 
 
Considérant l’accord des intéressés, 
Les principales modifications suivantes introduites par l’avenant n°1 sont apportées à la convention de 
mise à disposition d’agents communaux auprès du Centre communal d’action sociale d’Yzeure, 
 
La liste des agents mis à disposition figurant à l’article 1er de la convention, relatif à l’objet et à la durée 
de la mise à disposition, est diminuée de M. DUDUN Olivier, animateur principal de 1ère classe. 
 
A l’article 2 de la convention relatif aux conditions d’emplois : 
 

 Le paragraphe « M. DUDUN pour exercer les fonctions de directeur du CCAS et assurer la 
direction, la conduite de la politique sociale et son évaluation, à temps non complet (50% d’un 
équivalent-temps-plein) » est supprimé. 

 Le paragraphe « Mme ASSELOOS pour exercer les fonctions de responsable du CCAS et 
participer à la définition des orientations stratégiques, pilotage et préparation des conseils 
d’administration, ainsi que l’octroi d’aides et autres missions relevant du CCAS, à temps 
complet (100 %) » est remplacé par « Mme ASSELOOS pour exercer les fonctions de directrice 
du CCAS et assurer la direction, la conduite de la politique sociale et son évaluation, de 
participer à la définition des orientations stratégiques, pilotage et préparation des conseils 
d’administration, ainsi que l’octroi d’aides et autres missions relevant du CCAS ». 

 Le paragraphe « Mme GUSCINSKI pour exercer les fonctions d’agent d’accueil et de 
secrétariat du CCAS, la gestion du portage de repas à domicile et la tenue de la régie de 
recette du CCAS, à temps non complet (70% d’un équivalent-temps-plein) » est remplacé par 
« Mme GUSCINSKI pour exercer les fonctions d’agent d’accueil et de secrétariat du CCAS, la 
gestion du portage de repas à domicile, la tenue de la régie de recette du CCAS, pour participer 
à la préparation des conseils d’administration, ainsi qu’à l’octroi d’aides et pour les autres 
missions relevant du CCAS, à temps complet ». 

 
A l’article 7 de la convention relatif au contrôle et à l’évaluation de l’activité : 
 
Le paragraphe « M. DUDUN est placé sous l’autorité hiérarchique du directeur général des services 
mais pour les missions relevant de la présente convention il est placé sous l’autorité fonctionnelle du 
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Président du CCAS » est remplacé par « Mme ASSELOOS est placée sous l’autorité fonctionnelle du 
Président du CCAS ». 
 
La phrase : « Mme ASSELOOS exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique du directeur du 
CCAS » est supprimée. 
 
Le paragraphe : « Mme GUSCINSKI exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique du responsable 
du service Solidarité de la Direction de l’action sportive, culturelle et solidaire et pour les missions 
relevant de la présente convention sous l’autorité fonctionnelle du directeur du CCAS » est remplacée 
par « Mme GUSCINSKI exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique de la directrice du CCAS ». 
 
Le paragraphe « Mme BRUNOT exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique du responsable du 
service Solidarité de la Direction de l’action sportive, culturelle et solidaire et pour les missions relevant 
de la présente convention sous l’autorité fonctionnelle du directeur du CCAS » est remplacé par « Mme 
BRUNOT exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique de la responsable du Centre social relevant 
de la Direction de l’action sportive, culturelle et solidaire et pour les missions relevant de la présente 
convention sous l’autorité fonctionnelle de la directrice du CCAS » . 
 
Les modifications précitées prennent effet le 1er juillet 2023. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 

Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

- D’approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition d’agents communaux auprès 

du Centre Communal d’Action Sociale d’Yzeure (CCAS) ; 

-  D’autoriser Monsieur le Maire à signer le dit avenant. 
 

 
10 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
 
Mme Marie-Luce GARAPON, Adjointe, expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à 
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 04 décembre 2020 relatif aux lignes directrices de gestion de 
la commune d’Yzeure, 
 
Vu l’avis du Comité Technique de la commune d’Yzeure en date du 04 décembre 2020 relatif aux lignes 
directrices de gestion du Centre De Gestion de l’Allier, 
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Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial, obligatoire en cas de suppression d’emploi, 
en date du 02 juin 2023, 
 
En conséquence, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication, le Conseil Municipal, après avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Michel 
CLAIRE, Guy CHAMBEFORT, Brigitte DAMERT, Isabelle FONCEL), décide de créer : 
 

- Deux postes d’adjoint technique, catégorie C, à temps complet,  
- Un poste d’adjoint d’animation, catégorie C, à temps complet, 
- Un poste de rédacteur, catégorie B, à temps complet, 
- Un poste de technicien, catégorie B, à temps complet, 
- Un poste de technicien principal de 1ère classe, catégorie B, à temps complet, 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront 
inscrits au budget. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication le 
Conseil Municipal, après avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Michel CLAIRE, Guy 
CHAMBEFORT, Brigitte DAMERT, Isabelle FONCEL), décide de supprimer : 
 

- Un poste d’attaché, de catégorie A, à temps plein, en raison d’un départ en retraite, 
- Un poste d’ATSEM, de catégorie C, à temps plein, en raison d’un départ en retraite, 
- Cinq postes d’adjoint technique principal de 2ème classe, de catégorie C, à temps complet, en 

raison de 3 promotions internes au 1er novembre 2022, un poste transformé à temps non 
complet et une fin de détachement, 

- Un poste d’animateur principal de 1ère classe, de catégorie B, à temps complet, en raison de 
l’abandon de poste d’un agent, 
 
 

Considérant les lignes directrices de gestion de la Commune d’Yzeure ainsi que du Centre De Gestion 
de l’Allier, sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et 
Communication, le Conseil Municipal, après avoir délibéré par 28 voix Pour et 4 voix Contre (Michel 
CLAIRE, Guy CHAMBEFORT, Brigitte DAMERT, Isabelle FONCEL), décide de créer : 
 
Au titre de l’avancement de grade : 
 

- Deux postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet en deux postes 
d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet, 

- Deux postes d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet en deux postes 
d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps complet, 

- Un poste d’adjoint d’animation à temps complet en un poste d’adjoint d’animation principal de 
2ème classe à temps complet,  

- Cinq postes d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet en cinq postes 
d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, 

- Deux postes d’adjoint technique à temps complet en deux postes d’adjoint technique principal 
de 2ème classe à temps complet, 

- Quatre postes d’agent de maitrise à temps complet en quatre postes d’agent de maitrise 
principal à temps complet, 

- Un poste d’ATSEM de 2ème classe à temps complet en un poste d’ATSEM principal de 1ère 
classe à temps complet. 

 



 

19 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois seront 
inscrits au budget. 
 
Est annexé, le tableau des effectifs règlementaire de la commune. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Oui, je voudrais intervenir sur ce point. Je me félicite que l'on ait enfin des chiffres clairs sur les 
réductions de personnel dans cette ville. En lisant le document qui a été fait sur le rapport d'activité des 
services, effectivement, on se rend compte qu'il y a actuellement 277 postes, c’est écrit en toutes 
lettres. Chiffre qui va encore diminuer puisque d'après ce qu’a lu Mme GARAPON, il y a un certain 
nombre de suppressions supplémentaires, donc il faut regarder. Je rappelle simplement qu'en 2014, il y 
avait 404 emplois dans cette ville. Et que maintenant il y en a 277. Et encore, ce sont les postes inscrits 
au tableau des effectifs. Ce ne sont pas les postes pourvus parce qu'il y a encore des postes qui ne 
sont pas pourvu. Moi je fais, sans polémique, je fais remarquer que sous cette municipalité qui se dit de 
gauche, on a réduit de 27 % les effectifs du personnel communal. Si l'Etat avait réduit ses effectifs de 
fonctionnaires de cette façon, vous seriez tous drapeaux sur les épaules en train de manifester devant 
ce pouvoir qui réduit le nombre de fonctionnaires. Voilà ce que je tenais à dire. Je prends acte qu'il y a 
277 postes fin 2022. Vous ne direz pas le contraire, puisque d'ailleurs mon calcul était à l'unité près 
équivalent à celui des services. Donc les choses étaient faites clairement. » 
 
Marie-Luce GARAPON : 
 

« Alors en commission on a déjà débattu de ce point puisque sur le nombre d'emplois que vous donnez, 
sur la suppression, il y a presque 80 postes d'emplois aidés, dont le cadre d'ailleurs n'existe plus. Donc 
une partie de ces personnes ont été réintégrées, mais pas toutes. Voilà. Et puis après, il y a la vie de la 
collectivité avec les évolutions. Mais ce n'est pas une soustraction qui se fait aussi facilement que vous 
la faites là, c'est à dire entre de passer de 400 à 280. Non, ce n'est pas comme ça. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Bon, alors, ce que j'ai à dire, je réponds très rapidement. D'abord, ces emplois aidés, ils étaient payés 
par l'Etat. C'était donc des emplois qui étaient sur la ville. Il y avait des gens qui travaillaient à la ville 
d’Yzeure, et parce qu'on avait fait un effort notable sur ces emplois aidés. Mais supposons, supposons 
qu'on enlève les emplois aidés. Je fais le calcul suivant 404 arrondissons, mettons 400 moins 60, ça fait 
340. Donc là, on a supprimé tous les emplois aidés. On est donc passé de 340 emplois de 
fonctionnaires à 277 si on ne tient pas compte des emplois aidés. 
Alors là, c'est quand même un point assez étonnant, que vous votez cette municipalité, avec quand 
même des gens qui défendent les personnels, les fonctionnaires. Eh bien je ne prends même pas les 
contrats aidés, je vais prendre que les contrats, 340 à 277, calculez, combien ça fait de postes 
supprimés ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« On peut débattre très longtemps sur les chiffres, sont envoyés beaucoup de chiffres. Chacun trouve 
les chiffres qu'il veut. Vous nous avez donné les chiffres. On entend régulièrement. Oui, c'est une 
réalité. On n'a jamais caché que le nombre globalement, il avait baissé. La seule chose, c'est que vous 
exagérez le nombre de chiffres parce qu'effectivement vous mélangez le nombre d'agents et le nombre 
d’équivalents temps plein. D'ailleurs, à une certaine période, on affichait jamais les emplois à la ville en 
équivalents temps plein, on ne les écrivait qu'en termes d'agents. Et c'est vrai que quand on a un 
certain nombre de gens qui travaillent à 70 % ou à 50 %, ça change la donne. On est dans des contrats 
plus simples.  
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Vous l'avez dit aussi à un moment, l'État, et c'est un choix de l'État, c'était son droit, et on a été aidé par 
l'État et après l'État a arrêté les contrats. Il fallait bien les financer. On a trouvé des solutions. Je redis 
simplement, on a fermé beaucoup moins d'activités ou de services que certains le laissaient entendre. 
Parce que ce qui compte, c'est d’apporter les services. Oui, on a ajusté nos effectifs à nos moyens 
financiers. Oui, c'est une réalité parce qu'à un moment, il faut intégrer tout ça, même si ce n'est jamais 
de gaieté de cœur. Par contre, si à un moment on veut s'envoyer des chiffres, peut-être que je 
balancerai les chiffres à mon prédécesseur, mais au fait, au cours des six derniers mois de ton mandat 
de maire tu en as embauché combien de nouveaux agents pour faire exploser le chiffre que nous avons 
récupéré six mois après ? Point d'interrogation. A l'occasion, allez gratter le nombre de postes qui ont 
été ouverts, créés avec des gens embauchés les six derniers mois d'un certain mandat. J'étais le 
premier adjoint, je les ai vus, je les ai acceptés. On a pris les gens, ils faisaient leur boulot. Mais comme 
par hasard, il y a eu une inflation les six derniers mois qui ont fait la fin de ton mandat. Alors c'est facile 
après de dire moi j'étais le bon, le gentil qui embauchait, ‘’rentrez dans mon bureau j'embauche’’, parce 
que j'ai même des cas comme ça où les gens rentraient à 8 h du matin et à 8 h 15, ils étaient 
embauchés. Et si tu dis que je mens, on ira au tribunal parce que je te donnerai des noms. Il y a des 
gens qui rentraient dans ton bureau à 8 h que tu ne connaissais pas et à 9 h, quand ils sortaient, ils 
étaient embauchés définitivement à la ville parce qu'ils avaient une certaine fonction qui était très 
intéressante le dimanche après-midi. Alors si tu veux qu'on aille là, on y va. Sauf que ces gens, ils 
bossent, ils ont bossé, on a essayé d'en garder. Alors oui, les chiffres, on en a baissé. Oui, c'est un 
choix, oui, ce n’est pas de gaieté de cœur, mais la réalité aujourd'hui, on n'a pas fermé autant de 
services que tu veux le dire et tu peux donner des chiffres. Mais si un jour on veut, on ne prend pas les 
chiffres qu’à un temps X, qui t’arrange au temps Y qui t'arrange. On va regarder les évolutions et à ce 
moment-là, on se met autour de la table, on prend des gens et on y passe 3 h et je pense qu'il y en a un 
qui va baisser la tête parce que les chiffres ils ne sont pas ce qu'il dit, point. Alors Mesdames et 
messieurs, j'arrête ce débat. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Pas du tout… je réponds… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non je ne vous laisse pas répondre. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Pourquoi ? C'est quoi ça ? C’est ça la démocratie ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Aujourd'hui, je vais au bout de ma délib, nous sommes… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je répète que les chiffres que j'ai donnés, c'est ceux que vous avez sur vos documents. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je répète que l'interprétation des chiffres… Moi je n'ai pas dit que les chiffres étaient faux. J'ai dit que 
tu prends les chiffres à un moment précis qui t'arrange. On peut aller en chercher d'autres à d'autres 
moments. Nous, on fait des chiffres à des moments qui correspondent. Maintenant, on est sur un débat 
sur l'évolution des effectifs. » 
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Marie LACQUIT : 
 

« Excusez-moi d'interrompre la joute verbale. A au niveau de la baisse du personnel alors en effet Guy 
je te rejoins. Après, je ne pense pas qu'on fasse toujours plus avec plus, une réorganisation est 
nécessaire. Les finances font qu'une réorganisation est nécessaire tout en maintenant bien sûr une 
qualité de vie au travail et préserver les agents. Je pense qu'il faut tendre plutôt vers des choses 
comme ça. On ne peut pas toujours faire plus, en protégeant les agents. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je rappelle juste que les chiffres ici, lorsqu'on vote des chiffres, on ne peut pas donner de noms, et 
c'est normal. Lorsque nous sommes en CST avec les agents, nous avons pu lister les postes quand on 
en fermait ou quand ils étaient fermés nominativement sur des fonctions. Et ils ont vu qu'un certain 
nombre c’est des postes qui avaient été remplacés il y a longtemps. Et la preuve, ça a été voté au CST 
à l'unanimité j'ai envie de dire. Mais par contre on n'est pas allé dans une joute à vous fermer des 
postes. C'est ces noms là, oui mais ils ne sont plus là, ils sont à la retraite, ils ont été remplacés, on a 
basculé. Oui, il y a eu un travail de fait. Ce n'est pas une fermeture de postes comme ça. Et donc dans 
les 17 postes, quand on dit ça, il y en a 17. Oui, on ferme en même temps 17 postes et on rouvre 17, ce 
qui est légitime. On pourrait mettre en avant que les 17 qu'on ouvre, pour faire bien, et puis on oublierait 
qu’on ferme. Non, en fait, c'est 17 agents qui progressent, mais du coup, ça a un impact financier. C'est 
normal pour eux comme pour nous. Donc sur cette délibération, je fais le vote… vous permettez… je 
fais le vote… Si c'est pour répéter, je vous couperai la parole si vous répétez les mêmes chiffres 
éternellement… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Non, je fais remarquer deux choses. D'une part, c'est pour Madame LACQUIT sur les fonctionnaires, 
le président de la République actuelle et son prédécesseur, n’ont pas supprimé d'emplois de 
fonctionnaires au niveau national. » 
 
Jérôme LABONNE : 
 

« T’as appelé à voter Macron, c’est normal que tu défendes ça. »  
  
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Monsieur LABONNE t’as pas la parole… le Maire t’a pas donné la parole. Je suis désolé. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Monsieur CHAMBEFORT vous ne distribuez pas la parole mais c'est vous qui l'avez. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

 « C’est lui qui prend la parole… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Vous avez la parole, je ne peux pas faire mieux. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je termine en disant que je me félicite, qu'on se félicite d'avoir supprimé des emplois de fonctionnaire 
dans cette ville. » 
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11 – SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LA 
COMMUNE D’YZEURE ET LA SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS HENRION 
 
M. Jean-Michel BOURGEOT, Adjoint, expose :  
 
Par délibérations en date du 18 septembre 2019, le Conseil Municipal décidait de confier la maîtrise 
d’œuvre de l’opération au cabinet Bourbonnais Jacob et à ses co-traitants EUCLID et GKL, et 
approuvait le 25 Juin 2020 l’avant-projet détaillé dont l’estimation globale de l’opération s’élève à 
2 372 100,00 € HT, soit 2 846 520,00 € TTC. 
 
L’Unité Fonctionnelle 1 (années 1, 2 et 3) concerne les travaux de rénovation des blocs 1 à 18. 
 
Par délibérations en date du 05 novembre 2020, du 17 décembre 2020, du 1er juillet 2021, et du 23 
septembre 2021, le Conseil Municipal approuvait les avenants et décidait de confier les travaux de la 
Gendarmerie à : 
 
Lot n°01 – EIFFAGE – 9 rue de Cataroux – 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2 pour un montant 
de 68 042,83 € H.T. soit 81 651,40 € T.T.C, 
 
Lot n°02 – SARL DBI FAÇADES – 43 rue du parc d’Artillerie – 03400 YZEURE pour un montant de 
316 713,92 € H.T. soit 380 056,70 € T.T.C, 
 
Lot n°03 – SAS MC LAZARO – 19 rue du Torpilleur Sirocco – ZI de Geoffroy – 63300 THIERS pour un 
montant de 210 165 ,53 € H.T. soit 252 198,64 € T.T.C, 
 
Lot n°04 – SAS FOREST SERRE – Zone artisanale La Couasse – 03000 AVERMES pour un montant 
de 27 642,90 € H.T. soit 33 171,48 € T.T.C, 
 
Lot n°05 – SEH – ZA le Règneron – 03150 VARENNES SUR ALLIER pour un montant de 255 103,30 € 
H.T. soit 306 123,96 € T.T.C, 
 
Lot n°09 – CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 AVERMES pour un 
montant de 12 697,35 € H.T. soit 15 236,82 € T.T.C, 
Alimentation des volets roulants - CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 
AVERMES pour un montant de 11 636,42 € H.T. soit 13 963,70 € T.T.C 
 
Par délibération en date du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal décidait d’approuver le sous-traitant 
ON SECURITY pour le lot n°09. 
Par délibération en date du 30 Juin 2022, le Conseil Municipal décidait d’approuver les avenants aux 
lots n°01, 03, 05 et 09. 
 
A la fin de la phase II des travaux, début janvier 2023, la Société des Etablissements Henrion titulaire 
du lot n°05 s’est aperçue que l’indice de révision de prix mentionné dans les pièces du Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE) du marché de travaux était inadapté. 
Les pièces du marché ont été élaborées et vérifiées par le Cabinet Bourbonnais Jacob en appui de 
l’économiste SCPA EUCLID Ingénierie. Pour remédier à cette erreur, le Conseil Municipal par 
délibération en date du 14 février 2023 décidait d’approuver l’avenant au lot n°05 pour la phase III. 
Mais, le problème persistait pour la phase I et II puisque la ville d’Yzeure, ne peut juridiquement émettre 
un avenant rétroactif.  
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Face aux refus de l’assurance du cabinet Bourbonnais Jacob et la SCPA EUCLID Ingénierie de prendre 
en charge les conséquences financières, consciente des difficultés que l’entreprise SEH a pu rencontrer 
suite à cette erreur d’indice de révision de prix et afin que les travaux de la phase III puissent être 
achevés le plus rapidement, la commune d’Yzeure souhaite parvenir à un règlement amiable. 
 
Par conséquent, il convient d’approuver le protocole d’accord transactionnel relatif au lot ci-après afin 
de régler les sommes demandées : 
 

Lot concerné et titulaire 
Phase 

concernée 
Description 

Montant € HT de 
révisions de 

prix 
manquantes 

Montant € TTC de 
révisions de prix 

manquantes 

 
LOT N°05 
MENUISERIES EXTERIEURES PVC – 
PORTE DE GARAGE 
Titulaire : S.E.H. 
Marché n° 2020.006.05 

Phase I 

Annexe 
détaillée 
ci-jointe 

2 379,16 € H.T. 2 855,00 € T.T.C 

Phase II 

Annexe 
détaillée 
ci-jointe 

5 471,62 € H.T. 6 565,94 € T.T.C 

Total Phase I + II 7 850,78 € H.T. 9 420,94 € T.T.C. 

 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 31 voix Pour et 1 Abstention (David AUMAITRE), décide :  
 
1) D’approuver le protocole d’accord transactionnel établi entre la commune d’Yzeure et la Société 

des Etablissements Henrion, sise à YZEURE (03400) pour régler le différend susmentionné. Le 
montant total de ce protocole d’accord transactionnel s’élève donc à 7 850,78 € H.T. soit 9 420.94 € 
T.T.C ;   
 

2) D’autoriser M. le Maire ou, en son absence, M. BOURGEOT ou Mme FOUCAULT, à signer ladite 
déclaration de sous-traitance ; 
 

3) D’autoriser le représentant désigné à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en 
œuvre les dispositions du protocole d'accord transactionnel et à effectuer tout paiement ou transfert 
de fonds requis conformément aux modalités convenues ; 

4) De reconnaître que le protocole d'accord transactionnel constitue un règlement complet du 
différend en question. 

 
La dépense sera imputée au Budget annexe de la Gendarmerie. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
David AUMAITRE : 
 

« Moi j'avais déjà signalé à Monsieur BOURGEOT au niveau des avenants qu’il y en avait énormément, 
surtout au niveau des portes, qu'on avait eu des soucis énormes. Donc je m'abstiendrai sur cette 
décision. » 
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12 – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE MOULINS ET LA VILLE D’YZEURE POUR 
L’ORGANISATION DE L’ÉDITION ESTIVALE 2023 DE L’ÉVÈNEMENT « MOULINS 
ENTRE EN SCÈNE FÊTE LES OZIÈRES » 
 
M. Sébastien CLAIRE, Adjoint, expose :  
 
Par Délibération en date du 14 avril 2022, le Conseil Municipal d’Yzeure approuvait la convention entre 
la ville d’Yzeure et Moulins Communauté pour l’organisation de l’évènement estival 2022 « Moulins 
entre en scène : les Ozières entrent en scène sur le territoire communautaire ». 
 

Considérant l’organisation depuis 2019 et le succès (touristique, économique, patrimonial, culturel, …) 
de l’événement « Moulins entre en scène » ayant pour objectif de mettre en lumière des bâtiments 
emblématiques de notre territoire, 
 

Considérant que Moulins Communauté souhaite proposer l’événement « Moulins entre en scène » pour 
une cinquième saison estivale, avec des spectacles de mappings lumières sur les façades de bâtiments 
à Moulins, mais aussi, pour cette nouvelle édition, à nouveau sur le site naturel remarquable des 
Ozières à Yzeure, avec une nouvelle zone scénique de spectacles et ce tous les soirs, de la tombée de 
la nuit à minuit, du samedi 1er juillet au dimanche 3 septembre 2023, 
 
Considérant ainsi l’opportunité économique, touristique, culturelle, patrimoniale, de proposer une 
nouvelle édition estivale de « Moulins entre en scène »,  
 
Considérant le succès de la saison estivale 2022 sur le site des Ozières et a mise en valeur du 
patrimoine naturel de la Ville d’Yzeure,  
 
Considérant la nécessité de mettre en œuvre une desserte électrique pour le déroulement de 
l’évènement et que les installations seront prises en charge par la ville d’Yzeure et subventionnés 
intégralement par Moulins Communauté,  
 
Considérant qu’il convient, dès lors, de conclure les conditions de partenariats entre les différentes 
collectivités pour mener à bien cette nouvelle édition estivale et ainsi de réaliser à nouveau la mise en 
lumière de bâtiments emblématiques sur le territoire communautaire, 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal après en avoir délibéré par 26 voix Pour et 6 voix Contre (Michel CLAIRE, Guy 
CHAMBEFORT, Brigitte DAMERT, Isabelle FONCEL, David AUMAITRE et Marie LACQUIT) décide : 
 

- D’approuver la convention de partenariat entre la Communauté d’Agglomération de Moulins et 
la Ville d’Yzeure pour l’organisation de l’édition estivale 2023 de l’évènement « Moulins entre en 
Scène » sur le territoire communautaire. Le montant de la subvention est fixé dans la limite de 
50 000 € ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ; 

 
- D’autoriser l’encaissement de la subvention d’équipement. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
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Marie LACQUIT : 
 

« Donc je vais voter contre cette convention. Je vais rester sur ma ligne de conduite déjà de l'année 
dernière, comme il a été précisé, c'est un site naturel d'exception. Je trouve ça, pour une opportunité 
économique, inadmissible et en tout cas à contre sens avec ce que vous prônez, d'allumer un site 
naturel jusqu'à minuit pendant deux mois pour amuser les touristes alors qu'on a un patrimoine aussi de 
bâti sur Yzeure. Il y a de très jolis monuments sur Yzeure. Donc planter des arbres, c'est bien. Mettre 
des chaucidous, c'est bien. Par contre là je vois ça plutôt en étant à la botte de Moulins Co et je ne 
trouve pas normal d'aller éclairer un site naturel. Voilà, moi ça reste toujours ma ligne de conduite. Pour 
moi, la nature elle… vous voyez tout à l'heure on parlait des mares, je pense qu'il faut préserver ce site 
naturel. Il a le mérite d'être connu, mais pas de cette façon. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« J'entends… Monsieur CHAMBEFORT. »  
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je partage entièrement ce que dit Madame LACQUIT. Je ne retire pas un mot de ce qu'elle a. Je 
voudrais quand même qu'on me donne une explication. J'ai lu La Montagne et j'ai vu une excellente 
intervention de la présidente du groupe de gauche au Conseil Départemental, s'élevant avec virulence 
et d’ailleurs je n'étais pas loin de partager ce qu'elle disait, même complètement, sur les éclairages 
financés par les collectivités. Et je crois que c'était madame Foucault. Et madame Foucault aujourd'hui, 
ici, en tant qu’élue d’Yzeure nous propose de voter par l'intermédiaire de la communauté, parce qu’il ne 
faut pas se faire d'illusions, c'est quand même les contribuables qui payent dans cette affaire, voter 
l'éclairage. Alors si j'ai bien compris, elle doit être contre l'éclairage des façades, par contre elle n’est 
pas contre l'éclairage des talus, etc. Bon, je dirai simplement c'est une opération, il faut quand même le 
dire, qui sur les deux années a coûté 600 000 € au contribuable de la communauté d'agglomération. Je 
parle de l'affaire des Ozières, 600 000 €. Donc quand on est dans des périodes délicates, est-ce que 
c'était vraiment utile ? En plus, moi je suis persuadé que ces éclairages qui ont connu un certain succès 
au début s'essoufflent rapidement et qu'en fin de compte, on ferait bien mieux de traiter les façades de 
bâtiments avec beaucoup de douceur, et avec peu d’éclairage. Alors moi là-dessus, je rejoindrai le 
groupe, je ne voterai pas pour ça. C'est quand même dommage qu'on aille dépenser des sommes 
énormes pour ce type d'animation. Alors vous allez dire c'est pas nous qui payons, c'est la 
communauté, d'accord, sauf que c'est le contribuable. » 

 
Pascale FOUCAULT : 
 

« Je veux juste répondre sur le sur le département. Le montant du département, c'est 900 000 € pour 
un spectacle de dix minutes sur 10 sites dans le département, donc on n'est pas dans le même ordre de 
grandeur. 900 000 € pour un spectacle de dix minutes. Ah oui mais aux Ozières ça tourne, ça tourne 
tout le temps, c'est dix minutes et puis au bout de dix minutes, tu t'en vas, c'est fini. Ah non. Ça dure dix 
minutes. Une fois, c'est one shot. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Ça sous-entend que tu critiques des choses, t'es même pas allé voir comment ça fonctionne parce 
que tu dis des aberrations sur le fonctionnement tant des drones que des Ozières.  
S'il vous plaît, on ne parle pas tous en même temps. Il y avait Pascale FOUCAULT qui avait une 
explication, on va peut-être la laisser aller au bout. » 
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Pascale FOUCAULT : 
 

« C'était les spectacles de drones sur dix sites dans le département de l'Allier. Chaque spectacle dure 
dix minutes. C'est one shot. Et on rentre chez soi. Et si on est arrivé après l'heure, c'est trop tard. Si on 
arrive avant l'heure, on a la chance de pouvoir passer dix minutes à regarder le ciel, mais après l'heure, 
c'est trop tard, c'est dix minutes une fois et 900 000 € sur 10 sites, voilà, c'est ça la réalité. » 

 
Pascal PERRIN : 
 

« Et c'est le coût de la conception d'un spectacle qui ne peut pas être reconduit les autres années, qui 
sera unique. Mais voilà, c'est pour ça que dans cette raison, on s'est dit mais effectivement, ça fait des 
gros montants, on n'est pas du tout dans les mêmes montants aux Ozières. Non, non, on n'est pas du 
tout dans les mêmes. Je ne vais pas revenir dans une bataille de chiffres, mais une fois de plus, tu as 
lancé des chiffres et on répondra, parce que comme c'est enregistré ce que tu dis, on les verra et on 
pourra répondre le prochain coup en disant ‘’mais monsieur CHAMBEFORT, une fois de plus, les 
chiffres que vous avez donnés pour le coût des Ozières sont disproportionnés et faux. Une fois de plus, 
vous faites de l'intox en disant des chiffres faux.’’ Vous avez annoncé des plus de 600 000 € pour les 
Ozières et bien on vous dira combien ça coûte. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je parle de l'ensemble des dépenses, y compris la conception des programmes comme il y a sur la 
communauté d'agglomération. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non mais on verra. Tout à l'heure, tu as parlé des Ozières, tu as dit 600 000 sur deux ans pour les 
Ozières. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« J'ai lu et je ne suis pas souvent d'accord avec lui, mais j'ai lu que Jean-Michel BOURGEOT est très 
réticent sur cette affaire. Peut-être que cette année il n'est pas du même avis, mais l'année dernière, il 
était réticent. J'entends que madame FOUCAULT est réticente. Elle l'a d'ailleurs confirmé en 
commission des finances l'autre jour. On a bien le droit de dire que dépenser des sommes importantes 
parce que sur la communauté d'agglomération, faut pas oublier qu'il y a tous les autres monuments 
aussi. Et à combien ça va se monter dans l'agglomération ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Mais tu viens toi-même… mais écoute… ne mélangeons pas… s'il vous plaît moi j'aimerais bien qu'on 
ne mélange pas tout. On a parlé sur les Ozières, après vous partez sur le coût d’ensemble des 
bâtiments dans toutes la communauté d'agglo… c'est autre chose. Si on mélange tout, on peut dire tous 
les chiffres. Restons sur notre sujet. » 
 
Marie LACQUIT : 
 

« Au-delà de l'aspect économique, parce qu'il y a sûrement des retombées pour les commerçants, ça je 
veux bien l'entendre.  
Mais au-delà de l'aspect économique, ce qui serait un vrai positionnement politique et un vrai choix, 
c'est aussi de dire les Ozières, c'est un environnement qui est préservé et on ne va pas faire venir des 
gens la nuit dans un environnement et dans une mare… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Nous ne promenons pas les gens la nuit c'est le soir jusqu'à… » 
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Marie LACQUIT : 
 

« Ben minuit c'est la nuit ! Alors l'année dernière, 23 h, c'était le cœur de nuit et cette année, minuit 
c’est pas la nuit. Alors moi, il y a un moment où je ne comprends pas non plus, hein ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non mais vous n’êtes pas d'accord quoi que l’on fasse, je l'entends. Vous pouvez sortir des 
arguments, aujourd'hui il y a un système qui a quand même intéressé beaucoup de gens, et pas que 
des touristes parce qu'on a eu beaucoup de monde qui est venu se promener, qui trouvait les soirées 
agréables d’aller faire des tours autour des Ozières, peut être ça pourrait être naturel sauf que s'il n'y a 
rien qui attire les gens, ils viennent pas. Après, c'est votre droit de défendre ça... » 
 
Marie LACQUIT : 
 

« Monsieur PERRIN on est en 2023. Alors moi je suis bien contente que les gens soient contents d'aller 
à minuit aux Ozières mais enfin, on parle quand même de l'urgence… on parle du climat… à chaque 
conseil on l'évoque. Ça ne vous choque pas ? Je ne sais pas je suis la seule dans ce conseil à être 
choquée… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« L’impact sur le climat est sûrement beaucoup moins élevé que ce que vous laissez entendre. » 
 
Marie LACQUIT : 
 

« Oui, mais si chacun dit ça… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Bon ok… on est d’accord… bon écoutez on va voter qui par rapport à cette convention de partenariat 
est contre ? Donc 4 et 2, 6 sont contre les éclairages complémentaires au Ozières, c'est le droit, qui 
s'abstient ? Je vous remercie. Ça permettra à quelques yzeuriens et à d'autres d'aller faire quelques 
balades, effectivement, mais chacun…. Mais sur les coûts, on donnera les chiffres, les coûts réels 
parce que c'est important de les avoir. Mais ce débat sur les coûts, on les aura dans les commissions. » 
 
Marie LACQUIT : 
 

« Oui, mais nous ce n'est pas le coût. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non mais on est d'accord. Mais comme ce soir il a été dit comme bien souvent des chiffres 
faramineux, on donnera les vrais chiffres pour voir exactement ce qu'il en est. » 
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SPORTS 
  

13 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU STADE 
CHAMP DAILLANT AU LYCÉE POLYVALENT JEAN MONNET POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2023 - 2024 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose :  
 
Par délibération en date du 27 Mai 1998, le Conseil Municipal a décidé d’accepter la mise à disposition 
des installations sportives du Stade Champ Daillant aux élèves du Lycée Polyvalent Jean Monnet 
d’Yzeure. 
 
Les heures d’utilisation de ce site sportif sont définies selon les plannings transmis par chaque 
établissement en début d’année scolaire et calculées pour facturation selon l’utilisation réelle en juin. 
  
Le tarif horaire des installations de plein air n’étant pas fixé par le Conseil Régional, il est proposé pour 
l’année scolaire 2023-2024 d’augmenter le tarif de l’an dernier de 5.20 % correspondant à l’inflation 
2022, soit 9,78 €. 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sport et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’accepter pour l’année scolaire 2023/2024 le tarif horaire susmentionné ; 
 

- D’autoriser M. le Maire ou en son absence, M. LABONNE, Adjoint aux Sports, à signer les 
conventions à intervenir avec le Lycée Polyvalent Jean Monnet d’Yzeure ; 
 

- D’autoriser l’encaissement des recettes au titre de l’exercice 2024. 
 
 

14 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU GYMNASE 
DE L’EUROPE AU LYCÉE POLYVALENT JEAN MONNET POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2023 - 2024 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose :  
 
Par délibération en date du 17 Mai 2002, le Conseil Municipal a décidé de mettre le gymnase de 
l’Europe à disposition du Lycée Polyvalent Jean Monnet tous les jours de la semaine, excepté le week-
end. En soirée la structure est ouverte aux associations. 
 
Les heures d’utilisation de ce site sportif sont définies selon les plannings transmis par chaque 
établissement en début d’année scolaire et calculées selon l’utilisation réelle en juin. 
  
Le Conseil Régional d’Auvergne ayant modifié les modalités de versement de leur aide au Lycée 
Polyvalent Jean Monnet depuis l’année scolaire 2013, il incombe la ville de fixer le coût de mise à 
disposition. Il est proposé pour l’année scolaire 2023-2024 d’augmenter le tarif de l’an dernier de      
5.20 % correspondant à l’inflation 2022, soit 11,88 €. 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sport et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré et à l’unanimité, décide : 
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- D’accepter pour l’année scolaire 2023/2024 le tarif horaire susmentionné ; 
 

- D’autoriser M. le Maire ou en son absence, M. LABONNE – Adjoint aux Sports, à signer les 
conventions à intervenir avec le Lycée Polyvalent Jean Monnet d’Yzeure ; 

 
- D’autoriser l’encaissement des recettes au titre de l’exercice 2024. 

 
 

15 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES NON COUVERTES AU COLLÈGE F. VILLON POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE    2023 - 2024 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose :  
 
La commune d’YZEURE met à disposition du collège François Villon d’Yzeure des installations 
sportives non couvertes polyvalentes, en semaine, excepté le week-end.  
 
Les heures d’utilisation des sites sportifs sont définies en fonction de leurs disponibilités et des 
plannings transmis par l’établissement en début d’année scolaire.  
 
Il est rappelé que le Conseil Départemental de l’Allier ne participe pas au fonctionnement des 
installations sportives non couvertes polyvalentes 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sport et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’accepter la mise à disposition des équipements sportifs non couverts à titre gracieux pour 
l’année scolaire 2023/2024 ;  

 
- D’autoriser M. le Maire ou en son absence, M. LABONNE - Adjoint aux Sports, à signer les 

conventions à intervenir avec le Collège F. Villon D’YZEURE pour l’année scolaire 2023/2024. 
 
 

16 – APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE MOULINS 
YZEURE FOOT 03 AUVERGNE ET LES VILLES DE MOULINS ET D’YZEURE POUR 
LA SAISON SPORTIVE 2023 - 2024 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose :  
 
Membre et acteur de la vie de l’agglomération moulinoise, Moulins Yzeure Foot 03 Auvergne assure, de 
par ses activités, une représentativité forte au niveau régional et national. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association Sportive Yzeure Football 
03Auvergne du 7 mai 2018 a validé la modification des statuts, l’association prenant officiellement le 
nom : Moulins Yzeure Foot 03 Auvergne, 
 
Considérant que le club réunit les villes de Moulins et d’Yzeure qui regroupent leurs moyens 
techniques, financiers et logistiques afin de permettre notamment à l’équipe fanion d’évoluer en 
National 3, 
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Considérant que conformément au décret n° 2000-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 
10 de la loi n° 2000-312 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides attribuées par 
les personnes publiques qui fixe à 23 000€ le montant au-delà duquel les collectivités doivent conclure 
une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, 
 
Considérant l’obligation de convention destinée à formaliser les conditions de partenariat, 
 
Cette convention tripartite de partenariat entre Moulins Yzeure Foot 03 Auvergne et les villes de Moulins 
et d’Yzeure définit les engagements réciproques des parties, notamment pour la mise à disposition des 
installations sportives municipales et pour le versement des subventions auprès de l’association. 
 
Il convient de renouveler ladite convention dans le cadre de l’attribution de la subvention pour la saison 
sportive 2023 – 2024. 
 
Sur proposition de la Commission Culture, Sport et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré par 26 voix Pour, 5 voix Contre (Michel CLAIRE, Guy CHAMBEFORT, Brigitte DAMERT, 
Isabelle FONCEL, Marie LACQUIT) et 1 Abstention (David AUMAITRE), décide : 
 

- D’approuver la convention tripartite de partenariat entre Moulins Yzeure Foot 03 Auvergne et 
les villes de Moulins et Yzeure ; 
 

- D’autoriser Mr le Maire à signer la convention à intervenir ; 
 

- D’autoriser l’inscription de la subvention au budget 2024. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Des questions ? Monsieur CHAMBEFORT… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Monsieur le Maire, on avait proposé une question orale en fin de conseil, mais comme elle concerne 
ce sujet, on peut peut-être le voir en même temps, ça évitera de revenir sur un sujet qu'on aura déjà 
évoqué. » 
Pascal PERRIN : 
 

« On reviendra dans l'ordre d'inscription, c'est une question orale. Le règlement intérieur, c'est… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Bon d’accord, bon ça fait rien. Je reprendrai ici... » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Monsieur CLAIRE… » 
 
Michel CLAIRE : 

« Oui. Alors moi, moi ce que je voulais dire, c'est que je m'interroge quand même sur la politique 
sportive qu'on a à Yzeure quand on voit ce qui se passe pour le football, là je suis un petit peu dubitatif. 
Alors, veut-on favoriser le sport de haut niveau ? Moi, quand je vois ce qui se passe avec le MYF je me 
dis… je pense que oui, on voulait le favoriser.  
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Mais la démarche, avec la fusion de deux équipes phares de l'agglomération, ça n'a pas été une grande 
réussite. Et on voit ce qui se passe maintenant, que forcer le destin, c'est pas forcément la meilleure 
solution et que aujourd'hui, le résultat il est désastreux. Alors avons nous aussi les moyens d'avoir du 
sport de haut niveau ? La réponse est non, quand on voit ce qui advient du sport, du football féminin 
aujourd'hui qui est beaucoup moins aidé et pourtant il est mieux coté au niveau national. Alors la 
question aussi c'est quel est l'avantage du sport de haut niveau? Faut-il le développer ? Est-il 
économique ? Crée-t-il de l'emploi ? Du commerce ? Un peu, sûrement. Mais jusqu'à quel point ? Les 
retombées médiatiques sont-elles si bénéfiques ? Ou veut-on simplement se faire plaisir ? Et aussi 
pourquoi le football et pas un autre sport ? Dans tout ça que devient le sport pour tous, l'activité 
physique si importante de notre société ? Alors ne faudrait-il pas davantage aider les autres sports, leur 
donner le moyen de les rendre accessibles au plus grand nombre ? Et aider les sports formateurs 
porteurs de valeurs et qui souffrent pour encadrer, se déplacer, gérer leurs structures faute de moyens. 
Voilà, moi je me pose la question est-ce qu'on a une politique sportive et un fil rouge pour gérer le sport 
à Yzeure ? » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Merci Michel… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui tu répondras… » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Je pensais que Michel parlait… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors attendez… attendez les collègues, Michel a demandé la parole, je lui ai donnée, il a posé des 
questions. Ça paraît légitime que Jean-Michel… Jérôme va répondre. Si Monsieur CHAMBEFORT vous 
voulez compléter l'intervention ou prendre une position différente, vous levez la main et je vois à qui je 
mets. Mais ne commencez pas à vous donner la parole. Déjà tout à l'heure, vous disiez qui devait la 
prendre. Donc aujourd'hui, est-ce que vous souhaitez apporter un complément à ce que dit Michel, qui 
a un sens, ou on répond déjà à Michel parce que faut peut-être répondre aussi avant que vous 
lanciez… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je passerai après… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Et bien vous passerez après. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« C'est trop important pour qu'on laisse tomber. » 
 
Jérôme LABONNE :  

« Je sais que c'est très important pour toi. C'est même la chose essentielle, la chose d'une vie. Donc 
Michel, tu as… je te remercie sur cette question qui va permettre d'éclaircir pas mal de choses je pense. 
J'ai été un petit peu étonné de voir certains commentaires. Je ne pense pas qu'on puisse déjà parler de 
la réussite ou de l'échec d'un club en parlant que d'une équipe. Pour moi c'est très restrictif et 
malheureusement on a quelques personnes, entre autres dans le football, qui pensaient que le football 
et le club se résumait qu'à une seule équipe. Donc… l'équipe fanion bien sûr, parce que c'est le totem, 
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donc par rapport à la convention, si on relit bien la convention et tout ce qu'on a fait depuis cinq ans que 
le Moulins Yzeure Foot a été créé, il y avait des engagements dans cette convention. Le premier 
engagement, rappelez-vous, c'est la baisse des subventions. On est bien d'accord ? On avait dit, on se 
rappelle la campagne de 2014 hein Michel, on ne va pas revenir là-dessus, mais on avait dit quand 
même qu'il y avait quand même des choses à faire au niveau de la subvention. En 2014, la subvention 
du foot était de 230 000 €. En 2024, elle sera de 130 000 €. Donc une baisse… 230 000 en 2014. 
J'invite tout le monde à regarder les comptes administratifs et elle sera de 130 000 € en 2024 quand 
elle sera votée au budget 2024 en février. Si vous dites que c'est faux, on se donne rendez-vous en 
février 2024. Et en parallèle une augmentation du partenariat privé. Le partenariat privé est passé de 
120 000 € à 300 000 € en 2023. J'invite tous ceux qui contestent ces chiffres à venir à l'Assemblée 
générale financière. Ensuite, par rapport à ce club, je suis d'accord, l'équipe fanion est descendue. Mais 
je rappelle, il y a dix ans, contre qui jouait l’AS Yzeure Foot ? Aurillac. Ils sont en quoi actuellement ? 
R1. Montluçon. Ils sont en quoi actuellement ? R1. Donc limiter de penser que l'équipe fanion parce 
qu’elle descend… j’ai cru lire ça… c'est une catastrophe sportive ou, j’ai oublié les termes… un 
naufrage sportif. Mais franchement, les élus qui utilisent ces termes, ils n’ont jamais été dans le monde 
sportif. Si on s'engage dans une compétition en disant à la fin de l'année on sera les meilleurs, on sera 
au même niveau, voire plus haut. Et si on n'y est pas, c'est un naufrage. On n'a jamais fait de sport de 
sa vie. On est des supporters qui rentrons sur le terrain, qui cassons tout. C'est ça ? Non. Il faut 
respecter. Il y a eu un choix… il y a eu une saison sportive qui n'a pas été à la hauteur des espoirs, 
actons ça. Arrêtons de passionner par rapport à ça. Et pour revenir au fonctionnement du club, c'est 
450 licenciés, c'est le deuxième club d’Allier, derrière Domérat en terme de licenciés. Huit équipes 
garçons à onze dont cinq au niveau régional, 8 à 10 équipes en école de foot, une école de foot 
labellisée Excellence par la Fédération Française de foot, 6 à 8 équipes filles en partenariat avec 
Bessay. Une section sportive, Jean Leroy, qui est le premier label national après les centres de 
formation. Premier label national après le centre de formation. Des ateliers foot au collège François 
Villon, des ateliers foot au Collège Émile Guillaumin. Et pour finir ce résultat sportif qui est peut-être 
passé un peu inaperçu. Les U18, jamais des 18 ont joué aussi haut en R1. Ils ont tenu tête avec 
Montferrand pratiquement jusqu'à cinq journées de la fin. Ils ont fait un très beau parcours. Ils ont gagné 
la Coupe d'Allier ces jeunes U 18, c'est les espoirs de demain. Donc oui, l'équipe fanion descend en 
National 3. C'est dommageable. On peut le regretter. Tous ceux qui aiment le foot, on peut le regretter, 
mais ne résumons pas un club à une équipe fanion. Ensuite, par rapport à la politique sportive, je te 
remercie de poser cette question, on aurait même pu en parler en commission, on aurait eu plus le 
temps, mais c'est pas grave… par rapport à la politique sportive, je suis d’accord avec toi le sport pour 
tous, on pourrait débattre très longtemps sur le sport pour tous mais je ne peux pas prendre la parole 
trop longtemps. Je vais quand même parler de quelques exemples de clubs parce qu'on a l'impression 
qu'il n'y a que le foot, non. Le body karaté vient de finir sa saison. Il a enchaîné des podiums et des 
titres de champion de France. L’AS Yzeure pétanque qui prépare son national le 8 juillet… tu peux 
considérer que ce n'est pas un sport ça te regarde Michel… l’AS Yzeure pétanque, il est affilié à une 
fédération… l’AS Yzeure pétanque, il prépare son national le 8 juillet, à noter le National de pétanque 
d’Yzeure ce sera le seul national dans l’Allier. C'est pas trop mal qu’Yzeure se distingue par rapport à 
ça. C'est dommage que les autres villes ou autres communes ne suivent pas, mais on aura le seul 
national en 2023. Et ils ont des jeunes qui ont fait le championnat de France, une triplette jeune a fait 
les championnats de France. Le basket… moi, j'étais à l’assemblée générale la semaine dernière, le 
partenariat entre Moulins basket et Yzeure basket, c'est le premier club d’Allier devant l'AJAV… premier 
club d’Allier devant l'AJAV. C'est quand même pas mal, avec des équipes en départemental et en 
régional. Quand tu parlais de sport pour tous, que tu sois licencié à Moulins ou à Yzeure, ceux qui se 
débrouillent un petit peu moins bien, et bien ils vont jouer en départemental, ceux qui se débrouillent un 
petit peu mieux, ils vont jouer en régional. Tout le monde joue. Par rapport à la ROMYA qui a enfin eu 
son siège, on est quand même intervenu pour qu'ils aient enfin un siège, leur école de cyclisme est 
labellisée FFC. Ils font 8 à 10 courses dans la saison, dont trois à Yzeure et ils se préparent bien sûr à 
animer l'arrivée du Tour de France le 12 juillet. La compagnie d'arc d’Yzeure en D2 féminine, peu le 
savent, la compagnie d’arc féminine elle est en D2 féminine.  
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Ils viennent de finir les championnats AURA. Ils ont des titres individuels en jeunes et en adultes, 
garçons et filles. L’EAMYA, dernièrement… je pourrais donner des exemples, j'ai essayé de cibler 
quelques exemples, l’EAMYA ils ont eu trois jeunes filles qualifiées aux championnats de France U-20, 
à la perche, Leïa Trompat, Clémence Dordain, Chloé Adda. Dernièrement, il y a un perchiste qui a été 
champion de France Master je n’ai pas retenu le nom… Et je vous invite à profiter bientôt du meeting de 
Moulins Communauté qui aura lieu le 8 juillet et je finirai, j'oubliais pardon, le handball, le handball 
Yzeure qui a un nombre de licenciés qui a augmenté. Il y a deux ans, c'était leur U-18 garçons qui 
montait en pré-national. Cette année, c'est les U-18 filles qui montent en pré-national, c'est quand 
même pas mal, faut les féliciter parce que en ayant ce discours aussi négatif on a l'impression que les 
associations elles se bougent pas, les éducateurs se bougent pas, les bénévoles se bougent pas… le 
sport à Yzeure vit bien, rassurez-vous, venez un peu plus dans les stades et dans les gymnases, vous 
le verrez. Et enfin Yzeure judo, au dernier championnat c'était le premier club Auvergne Rhône-Alpes à 
égalité avec Saint-Etienne, Yzeure à égalité avec Saint-Etienne. En cinq ans, en cinq ans, trois 
médailles au championnat de France, trois médailles au championnat de France. Avant, quand on avait 
un jeune qui allait au Pôle Espoirs à Ceyrat, on était ravi. Vous savez combien il y a de jeunes au Pôle 
Espoirs ? Quatre jeunes au Pôle Espoirs à Ceyrat. Dont Lison Bernon, vice-championne de France 
cadette, et une au Pôle France, c'est pas le Pôle Espoirs c'est Pôle France, Éloïse Le Roux qui a été 
médaillée l'année dernière. Et ils vont finir la saison, vous savez à combien de licenciés le judo ? 340 
licenciés ? C'est la première fois dans l'histoire du judo dans l'Allier qu'un club dépassera les 300 
licenciés. On y est peut-être un petit peu pour quelque chose. On les aide un petit peu, on les 
accompagne. Et par rapport aux subventions t’as très bien noté, je me rappelle très bien sur quoi t’avais 
fait campagne en 2014 contre Monsieur CHAMBEFORT, c'était le déséquilibre qu'il y avait entre la 
subvention du foot et les autres subventions. À l'époque, en 2014, la subvention du foot représentait 
80 % de la subvention sport. Avec les augmentations qu'on a accordées à la ROMYA, au handball, au 
basket et à d'autres clubs comme Adhérence qui a doublé sa subvention en l'espace de six ans, comme 
le judo qui a triplé sa subvention de fonctionnement, je dis à la louche parce qu'on a pas encore voté le 
budget, on n'a pas encore vu les dossiers de subventions, on serait à peu près à moins de 50 %. Donc 
je pense qu'on a pris notre part, il y avait un déséquilibre qui était fort. Je me rappelle très bien de la 
campagne de 2014 que tu avais menée avec Jacky. C'est dommage que tu aies un petit peu changé 
d'avis maintenant, mais c'est pas grave, c'est comme ça, on a le droit de changer d'avis dans la vie. 
Donc voilà. Et je t'assure et on aurait pu en reparler en commission, j'aurais pu donner plus de détails, 
j'aurais pu donner plus de choses. Et si tu veux qu'on en débatte, n'hésite pas. La prochaine 
commission, on donnera j'espère plus d'éléments. J'espère que je n’ai pas été trop long. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors M. CHAMBEFORT, après M. AUMAÎTRE. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« D'abord, si on a parlé du foot, c'est parce qu'on examine quand même la convention tripartite de 
partenariat entre Moulins Yzeure Foot et la ville de Moulins. On n'a pas parlé des autres sports… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Dans le micro parce qu'on ne comprend rien du tout de ce que tu dis. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, je suis d'accord. Sauf que si vous aviez des micros de meilleure qualité, on s’entendrait plus 
facilement… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Faut peut-être parler dedans… »  
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Guy CHAMBEFORT : 

« Parce qu’on ne vous entend pas non plus. On ne vous entend pas non plus. Alors en ce qui concerne, 
je disais, on parle de la convention tripartite de partenariat entre Moulins Yzeure Foot. Donc on parlait 
de ça, on n’a pas parlé des autres, des autres sports. J'ai écouté avec attention le débat à la ville de 
Moulins en ce qui concerne le Moulins Yzeure Foot, puisqu'à Moulins on a la chance d'avoir le débat qui 
est retransmis en direct en direct, ce qui n'est pas le cas, ce qui n'est pas le cas ici. Moi je voudrais dire 
là-dessus que, avec cette affaire du Moulins Yzeure Foot, on nous avait promis monts et merveilles. 
Moi, je me souviens de… je ne dis pas d'embrassades, mais de grandes fêtes sur le terrain en disant 
on va créer un club, on va créer un club important, etc. Moi personnellement, j'ai toujours défendu l'idée 
du football amateur, y compris au niveau où jouait l’AS Yzeure. Ça veut dire qu'on avait du foot amateur 
avec des profils pour les joueurs qui arrivaient à s'intégrer dans la vie active et avec un complément 
d'indemnités qui était tout à fait raisonnable par rapport à la situation actuelle. Et là, on est parti, on est 
parti, on a fait des choses, on avait prévenu en disant que c'est des choses qui finirait pas très bien. On 
avait pourtant deux représentants au conseil d'administration du Moulins Yzeure Foot qui représentaient 
les villes. Et vous nous avez toujours dit que, en ce qui concerne les… on a bien deux représentants du 
conseil d'administration de la ville de Moulins et d’Yzeure au conseil d'administration d’Yzeure Foot. Il y 
en a bien deux…il y a deux élus et deux fonctionnaires. On arrive, on arrive dans cette situation où je 
pense qu'on a tout confondu dans ce club, on a cru qu'on était arrivé à un club professionnel. On a 
voulu vivre comme un club professionnel sans en avoir, sans en avoir les moyens. Alors je ne critique 
pas sur les subventions, etc. Mais avec ça, on ne peut pas faire du football professionnel, c'est du 
football amateur. Alors par contre, là on a utilisé là on a utilisé de l'argent public. Alors, solennellement, 
je vais vous poser un certain nombre de questions, vous répondrez sans doute pas, mais ce n'est pas 
le problème, ce n'est pas le problème. De toute façon, si vous ne répondez pas, je vous dirai ce que je 
vais faire sur ce sujet. Pardon ? Mais pourquoi ? Pourquoi je n'aurais pas le droit de m'exprimer sur ce 
dossier ? Non, je continue sauf qu’eux m'interrompent. Le maire d’Yzeure et son adjoint aux sports ont 
déclaré à plusieurs reprises qu'ils étaient pleinement informés du fonctionnement du MYF et de sa 
situation financière. D'ailleurs, la même remarque a été faite à Moulins ce n'est pas vous qui êtes 
particulièrement visés. » 
 
Pascal PERRIN : 

Intervention inaudible, micro coupé 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Si vous ne voulez pas, si vous ne voulez pas, je le dirai tout à l'heure. Bon, ça reviendra, ça reviendra 
au même. » 
Pascal PERRIN : 

Intervention inaudible, micro coupé 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Mais c’est sur la convention parce que c'est les conséquences de cette convention qui amènent 
l'utilisation, l'utilisation de l'argent public. Et en tant que conseiller municipal, j'ai parfaitement le droit de 
poser des questions sur l'utilisation de l'argent public. Et si vous ne voulez pas que je les pose 
maintenant, je les poserai à la fin, mais je les poserai de toute façon. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Mais vous les poserez, vous les avez posées… Monsieur AUMAÎTRE. » 
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David AUMAITRE: 

« Alors c'est bon ? Merci Monsieur CHAMBEFORT. Moi c'était surtout sur les aides indirectes en fait. 
L'année dernière on était nettement moins et je voudrais savoir pourquoi les aides indirectes ont été 
augmentées ? Alors on a baissé au niveau des subventions comme c'était au niveau de l'engagement. 
Mais par contre les aides indirectes ont augmenté. Et par rapport à l'année dernière, si on regarde… si 
on additionne les deux chiffres, on arrive à 377 235 et en fait l’année dernière on était à 307 458. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Alors les aides indirectes, soyons très réalistes par rapport aux chiffrages, d'ailleurs vous pourriez 
même faire une remarque sur les écarts entre les deux villes. Les deux villes ont des façons de les 
calculer qui sont différentes. Et nous, au fil du temps, sur la culture, les charges indirectes, on les a 
depuis assez longtemps parce qu'on pense que c'est important que les associations sachent combien 
coûte leur activité. Il y a des endroits où on ne compte pas, par exemple quand les gens utilisent un 
terrain, mais quand quelqu'un utilise un terrain, nous on intègre un petit peu le coût de l'entretien du 
terrain avec des proportions. Donc au centime près, si vous voulez regarder dedans, faudrait regarder 
avec le service association et je ne veux pas engager qui est au centime près. Par contre, ça évolue un 
peu, ça peut être lié aussi à l'utilisation des terrains qui est plus forte. Si on prend par exemple, l'équipe 
fanion, six mois sur l'année 2022, on va les avoir que une partie de l'année 2022 ils ont été à Yzeure 
parce qu'ils ont fini la saison… vous savez, pour une histoire de temps d'agent qui sont tout le temps en 
train de démonter les panneaux publicitaires, pour être très clair, ils font une moitié de saison à Yzeure 
et une moitié à Moulins. Et au lieu de faire par alternance Yzeure Moulins, Yzeure Moulins, on fait sur 
une année la moitié de la saison à Yzeure, la moitié à Moulins et quand on finit à Moulins, on reprend à 
Moulins. Comme ça on fait la demi-saison sportive. Donc il peut y avoir des écarts parce qu'il y a des 
moments où effectivement l'équipe fanion est à des moments sur l'année civile, pratiquement toute 
l'année civile chez nous. Alors qu'inversement l'année suivante, elle y sera pas. Ça veut dire des coûts 
d'électricité. Il ne faut pas oublier que cette année, on a intégré les coûts d'électricité. Je vous rappelle 
qu'au mois d'avril, on savait que nos factures électriques ont multiplié par neuf et que même si après on 
a essayé de demander au club, et ils ont essayé de faire moins de matchs les samedis, de  commencer 
plus tôt pour essayer de pas trop l’utiliser, le coût de l'électricité d’ailleurs sur les stades, entre nous, 
c'est une des plus grosses dépenses, d'ailleurs c'est pour ça qu'on a un gros projet pour essayer de 
rechanger les lampes avec des LED parce que à défaut de payer moins cher, il faut qu'on consomme 
moins. Donc voilà pourquoi les aides, elles peuvent bouger. Après vous dire ici l'écart, le pourquoi, c’est 
compliqué parce que c'est tous ces éléments là. Après pourquoi pas regarder les commissions avec le 
service association, c'est le service qui le fait, il voit l'utilisation mais le lieu d'utilisation et l'électricité ont 
sûrement pas mal plombé l'année 2022. » 
 
Marie LACQUIT : 

« C'est qu'il y a quand même un gros écart entre 12 923 € pour la ville de Moulins et 247 235 pour 
Yzeure… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Oui mais eux ne comptent pas de la même façon du tout, ça fait des années qu'il y a un gros écart 
entre Moulins et nous. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« Il y a une précision aussi, la majorité des équipes de jeunes s'entraîne et joue à Yzeure… parce que 
vous savez qu'il y a un club à Moulins et donc la majorité des jeunes s'entraîne et joue à Yzeure. Et si 
vous êtes sur une année où l'équipe fanion a joué à Bellevue, en gros il n'y a que les entraînements qui 
se déroulent à Moulins de l'équipe fanion du lundi au vendredi. Donc c'est pour ça que ça fait un 
déséquilibre, je suis d'accord, ça fait un déséquilibre. » 
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Pascal PERRIN : 

« Monsieur CHAMBEFORT vous n'avez pas demandé la parole encore. Ok. Bon, maintenant nous 
passons au vote sur cette délibération. Qui est contre ? Donc quatre plus madame LACQUIT. Qui 

s'abstient ? Monsieur AUMAÎTRE. Les autres votent pour, je vous remercie. Nous passons au point 

numéro… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Attendez, attendez, on a voté quelque chose. C'est quand même illogique. On a voté une convention 
qui n'est pas la même que celle de Moulins, en particulier sur le problème du partenariat. Vous dites 
que si le partenariat augmente, effectivement, les subventions pourront diminuer. Cette phrase a 
disparu dans la convention qui a été votée à Moulins hier. » 
 
Jérôme LABONNE : 

« A mon avis, il y a eu une erreur de retranscription. C'est vrai qu'on avait discuté avec les collègues de 
Moulins et le club. On est arrivé à un niveau qui nous paraissait correct. Et cette phrase là, oui, elle 
avait été enlevée, mais là, elle apparaît là… de toute façon, vous savez, une convention, on va voir 
comment évolue le partenariat. Imaginons qu'il le double. Il est évident qu'on baissera la subvention, 
mais comme ils descendent de National trois, je ne pense pas qu'ils vont doubler le partenariat l'année 
prochaine. Je n’ai jamais dit qu'ils l'avaient doublé avant, j'ai pas dit qu'ils l'avaient doublé, ils l'ont 
multiplié par deux et demi, 120 à 300 000 c’est deux et demi, mais je te ferai des calculs. » 

 

SOLIDARITÉ 
 

17 – APPROBATION DE L’OPÉRATION MON PERMIS B AVEC MA VILLE – AIDE AU 
PERMIS DE CONDUIRE 
 
Mme Carole BEURRIER, Conseillère municipale, expose : 
 
Considérant que le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’emploi ou la 
formation ; 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la 
portée de tous ; 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire, en outre, lutte contre l’insécurité routière ;  
Considérant que le monde associatif est en perpétuelle recherche de bénévoles ; 
 
Considérant que pour bénéficier de cette aide le candidat devra : 
 

- Être yzeurien 
- Être majeur 
- Ne pas avoir déjà obtenu le permis B 
- Ne pas avoir passé le code 
- Déposer une demande avec une lettre de motivation 
- Signer une convention quadripartite avec l’auto-école, l’association choisie et la ville d’Yzeure 
- Réaliser 35h00 de bénévolat parmi les associations partenaires du dispositif dans un délai de 6 

mois après avoir vu sa candidature retenue 
 
Considérant que la collectivité versera 400 € auprès de l’auto-école choisie par le candidat après que 
ce dernier ait réalisé ses 35h00 de bénévolat de la façon suivante :  
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- 150 € après 10h00 de bénévolat dans un 1er temps 
- 250 € après 25h00 de bénévolat dans un 2nd temps 

 
Sur proposition de la Commission Solidarité et Restauration Municipale, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’approuver l’opération « Mon permis B avec ma ville » ; 
  

- D’approuver la convention quadripartite s’y rattachant ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les démarches administratives nécessaires au 
remboursement des séances concernées. 

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
David AUMAITRE : 
 

« J'ai juste une petite remarque, c'est à dire que majeure en fait pour le permis, est-ce qu'il ne faut pas 
mieux, je dirais, enlever ce terme majeur parce que pour les apprentis, les choses comme ça ils vont 
pouvoir commencer le code et puis là je risque de changer au niveau du permis. » 
 
Carole BEURRIER :  

« Alors majeur c'est simplement… c'est au niveau des associations, pour les assurances, pour qu'ils 
puissent intervenir au niveau des associations. » 
 
Pascal PERRIN :  

« On sait que les mineurs, il y a plein d'éléments qu’ils ne peuvent pas faire, c'est très compliqué. Donc 
on va compliquer la tâche pour les associations, puisque l'intérêt c'est quand même aussi de trouver 
une association qui peut permettre… et c'est pour cet élément là qu'on a mis des majeurs. D'ailleurs, on 
n'a pas mis, contrairement à d'autres villes, des endroits où on est que pour les jeunes. Nous on n'est 
pas spécialement que pour les jeunes, on est pour les personnes qui en ont un besoin. On peut avoir 
des personnes plus âgées, qu'on n'ait pas que les 18 / 25 par exemple. On se dit tout le monde qui a 
besoin du permis… on a fait un projet plus global. Mais vous avez raison, on s'est un peu posé la 
question. Mais bon… vous savez, même nous dans la ville quand on fait les chantiers d'été, on sait 
maintenant qu'on a beaucoup plus de candidatures de jeunes qui ont moins de 18 ans parce que les 
moins de 18 ne trouvent pas de boulot. Et nous on est obligé de faire très attention. Mais comme c'est 
nous qui prenons la responsabilité et qui choisissons sur quel poste on leur propose, on peut trouver 
des postes suffisamment. Aujourd'hui, on risquerait d'avoir trop d'associations qui seraient embêtées 
pour prendre les jeunes. C'est uniquement pour ça. Ce n'est pas pour dire on voulait pas les 16 /18. » 
 
Carole BEURRIER :  

« Et si je peux me permettre, la question va peut-être se poser avec les annonces gouvernementales, 
effectivement, de mettre à partir de l'âge de 17 ans, mais comme ce sera une entrée en vigueur, peut-
être que l'année prochaine, on a le temps d'essayer de retravailler, de voir venir. » 
 
Pascal PERRIN :  

« Peut-être qu'on pourra aller à 17. Des questions ? Des oppositions ? Des abstentions ?  
Très bien, je vous remercie parce que je pense que même si ça peut paraître, on pourrait penser que 
c'est une délibération mineure parce qu'on passe peu de temps alors qu'on a passé beaucoup de temps 
avant. Je trouve que d'un point de vue social, et le message qu'on fait passer, c'est quelque chose 
d'important. Et moi, je remercie les services d'avoir travaillé dessus. Ce n'est pas si simple que ça.  
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Et je remercie que vous ayez pris du temps pour écouter toute cette délibération, parce que malgré 
tout… pas tous… mais on a pris du temps. » 
 
 

ENFANCE 
 

18 – ATTRIBUTION DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES 
ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023 - 2024 
 
Mme Yasmina KORIS, Adjointe, expose :  
 
Chaque année, le montant des crédits de fonctionnement alloués aux établissements scolaires doit être 
fixé par le Conseil Municipal. 
 
Sur proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à 
l’unanimité, décide d’attribuer les crédits ainsi qu’il suit : 
 

a) Crédits de fonctionnement  
 

Il est proposé d’augmenter le montant des crédits attribués à chaque élève de classes maternelles et 
élémentaire à 45,00 €. 
 

b) Crédits supplémentaires : 
 

Il est également décidé l’attribution, ainsi qu’il suit, de crédits supplémentaires : 
 

      16,30 € par élève en classe spécialisée 

 1 500,00 € au réseau d’Aides Spécialisées 

    510,00 € pour l’enseignement d’une langue étrangère 

      79,50 € par classe relevant d’un établissement classé en zone d’Education 
Prioritaire. 
  

Par ailleurs, une somme de 1 950 € relative au renouvellement des manuels scolaires sera répartie 
entre les écoles élémentaires au prorata du nombre d’élèves inscrits à la rentrée 2023. 
 
La dépense sera imputée au budget principal de l’exercice budgétaire 2023. 
 
 

19 – MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES DÉPENSES D'AFFRANCHISSEMENT 
DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES PUBLIQUES D'YZEURE 
 
Mme Yasmina KORIS, Adjointe, expose :  
 
La dotation forfaitaire perçue par les communes intègre la compensation partielle de la suppression de 
la franchise postale pour les écoles. 
 
Cette compensation évolue tous les ans dans les mêmes proportions que la dotation forfaitaire.  
Pour l’exercice 2023, le coefficient de minoration de la dotation forfaitaire a été de 0,96. 
 
La compensation allouée en 2022 aux écoles publiques d’Yzeure d’un montant de 255,33 € doit être 
réduite dans les mêmes proportions.    
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La compensation 2023 pour les écoles publiques yzeuriennes s’élève par conséquent à :  
 
255,33 € x 0,96 = 245,11 € 
 
Sur proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, décide : 
 

- d’attribuer ce montant maximum aux établissements scolaires pour l’année 2023/2024 en 
fonction du nombre d’élèves et des besoins réels d’affranchissement. 

 
La dépense sera imputée au budget principal de l’exercice 2023. 

 
 
20 – PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FOURNITURES DE BUREAU DU CENTRE 
MEDICO-SCOLAIRE 
 
Mme Yasmina KORIS, Adjointe, expose : 
 
Conformément au décret en date du 26 Novembre 1946 relatif à la gestion des Centres Médico-
Scolaires, chaque commune de plus de 5 000 habitants a obligation de prendre en charge certaines 
dépenses de fonctionnement, notamment celles liées aux fournitures de bureau.  
 
Ainsi, une dotation pour fournitures de bureau doit être prévue en faveur du Centre Médico-Scolaire 
d’Yzeure actuellement installé 33, rue de Verdun, dans l’immeuble Bellecombe. 
 
Sur proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, décide : 
 

- D’attribuer une dotation à hauteur de 200 €.  
 
Elle sera imputée au budget principal de l’exercice 2023. 

 
 
21 – RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 
ÉCOLES PUBLIQUES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023 - 2024 
 
Mme Yasmina KORIS, Adjointe, expose : 
L’article L212-8 du Code de l’Education Nationale modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 – 
article 113 prévoit que lorsque les écoles maternelles et élémentaires publiques d’une commune 
reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition des 
dépenses se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence. 
 
Ces dispositions s’appliquent seulement si le maire de la commune de résidence, consulté par le maire 
de la commune d’accueil, a donné son accord à la scolarisation de ces enfants hors de la commune. 
 
C’est ainsi que, compte tenu de l’accord intervenu en 1995 entre les trois communes Moulins, Yzeure et 
Avermes pour mettre en œuvre la réglementation fixant le principe général des charges de 
fonctionnement des écoles publiques accueillant des enfants des communes extérieures, sur 
proposition de la Commission Enfance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
décide : 
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- De maintenir le tarif à 400 € pour l’année scolaire 2023-2024, pour chaque élève scolarisé dans 
une école publique d’YZEURE et dont l’un des deux parents (lorsqu’il s’agit d’une garde 
alternée-participation de 200 €) ou les deux parents résident dans une autre commune du 
Département de l’Allier ; 

 
- D’appliquer le tarif de 705 € par enfant scolarisé à Yzeure mais ayant sa résidence dans une 

commune extérieure au Département de l’Allier. 
 
Cette somme qui peut, soit correspondre à une année complète, soit être proportionnelle à un nombre 
de mois de résidence sur la commune extérieure, sera sollicitée auprès des communes de résidence, 
sous réserve : 
 

- De l’adoption d’une délibération en termes identiques par les villes de Moulins et Avermes ; 
 

- De l’accord donné par le maire de la commune de résidence pour scolariser l’enfant dans une 
école publique d’Yzeure. 

 
 

CULTURE 
 
22 – RÉVISION DES TARIFS DE LA SAISON CULTURELLE 
 
M. Sébastien Claire, Adjoint, expose :  
 
La grille générale des tarifs applicables à la saison culturelle nécessite d’être revue en fonction de la 
catégorie des spectateurs qui la fréquentent. 
 
Une décision annuelle est prise en complément pour fixer le tarif applicable à chaque spectacle, dans la 
fourchette déterminée dans la grille ci-dessous : 
 
TARIF A : de 8 € à 35 € 
 

- Public sans réduction 
 

TARIF B : de 8 € à 32 €  
 

- Bénéficiaires de RSA 
- Adultes accompagnateurs d’élèves d’établissements conventionnés 
- Abonnés Centre National du Costume de Scène 
- Abonnés saison culturelle d’Avermes 
- Abonnés saison culturelle de Moulins 
- Adhérents Jazz dans le Bocage  
- Porteurs de la carte bancaire délivrée par le Crédit Mutuel Massif Central de type Fan 

Musique 
- Abonnés à partir du 5ème fauteuil 
- C E partenaires 

 
TARIF C : de 8 € à 29 € 
 

- Etudiants secondaire et supérieur en individuel 
- Abonnés 4 « fauteuils » 
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- Élèves et membres adultes des partenaires culturels sur des spectacles ciblés 
 

TARIF D : de 8 € à 10 € 
 

- Enfants de moins de 16 ans  
- Elèves de collèges et lycées sur les séances scolaires 
- Elèves des établissements partenaires en groupes accompagnés sur les séances tout 

public 
- PASS Région 
- PASS culture 

 
TARIF E : 1 € 
 

- Public faisant l’objet de conventions à caractère social avec la ville d’Yzeure 
 

TARIF F : de 10 € à 20 € 
 

- Abonnés à tous les spectacles de la saison 
- Opérations promotionnelles occasionnelles 

 
Sur proposition de La Commission Culture, Sport et Vie Associative, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’approuver la grille de tarifs ci-dessus pour la prochaine saison culturelle. 

 
 

FINANCES 
 

23 – EXAMEN DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL POUR 
L’EXERCICE 2022 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux et titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 
gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l’état de l’actif, du passif, l’état des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures;  
Considérant que les résultats du compte de gestion concordent avec ceux de l’ordonnateur ;  
 
1- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 Décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ; 
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3- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- De déclarer que le Compte de Gestion, dressé pour l’année 2022 par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
 
24 – EXAMEN DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 

 
L’analyse du Compte administratif qui suit est à compléter du rapport d’activité des services 2022 pour 
le détail des statistiques (fréquentation des services, actions menées, contexte…) 
 

A la clôture de l’exercice 2022, les comptes du budget principal se présentent ainsi qu’il suit : 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DÉPENSES : 17 954 475,86 € 
 
- Chapitre 011 : Charges à caractère général :      3 647 664,37 €   
(Electricité, gaz, carburants, fournitures, locations, entretien et réparations diverses, formation, frais 
d’impression, transports, téléphone, communication…) 
Achat de fournitures pour les travaux en régie aux comptes 605 (116 378.01 €) 
 

Chapitre 011 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Montant réalisé 2 181 590,59 € 2 731 121,36 € 2 820 856,25 € 3 044 622,55 € 
 

3 647 664,37 € 
 

Dont Achat repas 
au budget 

restauration 

335 800,66 € 315 766,50 € 762 500,82 € 960 774,80 € 

 
817 671,10 € 

 
 
- Chapitre 012 : Frais de personnel :    11 498 358,01 €  

 

Evolution des frais (dépenses) de frais de personnel depuis 2018 
 

Chapitre 012 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Montant réalisé 
11 366 272,78 € 11 405 416,25 € 11 122 257,67 € 11 241 742,69 € 11 498 358,01 € 

 
 

- Chapitre 65 : Autres charges de gestion :   1 940 996,51 € 
 
Dont : 

Subventions d’équilibre aux budgets annexes      601 404,03 €  
Subventions aux Associations                                343 699 € 
Subventions au CCAS                                                                  168 967 € 
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 Participation versée au SDIS              441 813 € 
Participation au SDE 03                    185 324 € 
 

 Détail CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Subvention d’équilibre aux 
budgets annexes      

 
 

1 790 025,52 € 

 
 

1 720 431,52 € 

 
 

819 758,08 € 

 
 

1 150 434,01 € 

 
 

601 404,03 € 

Subvention aux associations 
(dont CCAS) 

 
 455 479 € 

 
432 394 € 

 
409 129 € 

 
324 726 € 

 
343 699 € 

SDIS 03 418 863 € 428 315 € 432 773 € 433 723 € 441 813 € 

SDE03 171 883 € 182 169 € 182 577 € 183 070 € 185 324 € 

      
- Chapitre 66 : Charges Financières :              214 512,78 € 
 Les intérêts de la dette s’élèvent à 219 150,36 € auxquels il convient d’apporter la correction des 
Intérêts courus non échus ICNE – 7 814,15 € (part des intérêts payés sur 2022 mais courant sur 2023) 
Les intérêts de la ligne de trésorerie se montent pour l’année 2022 à 721,84 €. 
 
- Chapitre 67 : Charges exceptionnelles :                 11 306,92 € 
Ce chapitre a comptabilisé en 2022 des réductions de titres diverses et des remboursements d’usagers 

suite à la fermeture de l’espace forme YZATIS. 

 

- Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections : 627 053,27 € 
Contrepartie d’écritures d’ordre notamment pour les amortissements (456 053,27 €) et les cessions 
d’éléments d’actifs (171 000 € décomposé 164 173,37 € + 6 826,63 €) - vente d’une parcelle Pré 
Fleuri/La Mercy) (du Chapitre 040 en recettes d’investissement). 
 

RECETTES : 18 698 897,49 € 
 
- Chapitre 002 : Excédent de fonctionnement 2021 reporté : 498 249,22 € 

 

 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Evolution du 

résultat n-1 

maintenu en N 1 387 927,31 € 1 370 630,03 € 1 529 681,95 € 1 140 174,33 € 498 249,22 € 

 
L’excédent de fonctionnement maintenu en 2022 est en nette diminution par rapport à 2021, ce qui 
confirme que l’écart entre les recettes et les dépenses de fonctionnement est considérablement réduit. 
 

- Chapitre 013 : Atténuation de charges :               146 120,33 € 
Ce chapitre enregistre les remboursements liés aux arrêts maladie, aux accidents du travail des agents 
et capital décès. 

 
 

- Chapitre 70 : Vente de produits et prestations :           2 433 079,57 € 
Mise à disposition du personnel aux budgets annexes           1 528 579,43 € 

 Budget annexe de la restauration municipale           940 620,82 € 

 Budgets annexes de la Saison culturelle et de la Location d’Yzeurespace   357 803,29 € 

 Budget annexe du Parc de la Mothe :                          9 239,95 € 

 Budget annexe des Pompes Funèbres                      16 913,37 € 
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Mise à disposition du personnel au CCAS pour le portage des repas :         204 000 € 
 
Redevance du restaurant Scolaire                           301 350,86 € 
Facturation des structures de la petite enfance                          242 375,41 € 
Facturation du centre de loisirs et des accueils                                      161 614,24 € 
Redevance des usagers cours de Fitness et Aquasport                             10 099,03 € 
 
 
- Chapitre 73 : Impôts et taxes :          12 181 376,95 €  
Dont 

Taxe foncières et d’habitation             7 414 654,00 € 
Attribution de compensation de Moulins Communauté               3 804 290,00 € 
Dotation de solidarité communautaire                  182 798,00 € 
Droits de mutation                       435 840,68 € 
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure                            115 192,37 € 
 

Détail CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Produit des 3 taxes 6 827 470 € 6 976 079 € 7 026 213 € 7 132 278 € 7 414 654 € 

Attribution 
compensation 

3 804 290 € 3 804 290 € 3 804 290 € 3 804 290 € 3 804 290 € 

DSC 193 554 € 182 798 € 192 714 € 182 798 € 182 798 € 

Droits de mutation 222 361,99  € 242 903,78 € 285 825,60 € 431 843,27 € 435 840,68 € 

TLPE 122 799,47 € 114 833,76 € 115 572,11 € 119 772,11 € 115 192,37 € 

 
 

- Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations reçues :    3 010 423,61 € 
Dont :  

Dotation forfaitaire                       914 362,00 € 
Remboursement des emplois aidés                       206 580,06 € 
Participation de la CAF         1 017 221,43 € 
 

Détail CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Dotation forfaitaire 1 092 307 € 1 067 609 € 1 018 848 € 961 230 € 914 362 € 

Remboursement emplois 
aidés 

506 961,71 € 248 453,98 € 245 919 ,34 € 202 802 ,84 € 206 580,06 € 

CAF 946 830,20 € 906 044,89 € 948 170,82 € 939 481 € 1 017 221,43 € 

 
- Chapitre 75 : Autres produits :                       47 190,84 € 
Produit de la location de différentes salles municipales (Salle des Ozières, salle de Musique de 
Millepertuis, bar d’Yzatis), loyers La Poste Bataillots, Mam Place Jules Ferry…. 
  
- Chapitre 76 : Produits financiers :                      17 479,92 € 
Remboursement par les budgets annexes des intérêts des emprunts qui avaient été globalisés. 
Remboursement, par Moulins Communauté, des intérêts avancés par la ville sur les contrats de prêt de 
l’ex service des eaux (période de régularisation des contrats suivant convention). 
  
- Chapitre 77 : Produits exceptionnels :                    179 672,34 € 
La vente d’une parcelle de terrain pour un montant de 171 000 €, des remboursements d’assurances et 

de factures d’énergie. 
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- Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections :       185 304,71 € 
Contrepartie du chapitre 040 en dépense d’investissement d’écritures d’ordre correspondant au coût 
des travaux en régie (fournitures et personnel communal) transféré en investissement pour intégration 
au patrimoine de la collectivité. 
 
 
Résultat de fonctionnement constaté au compte administratif à la clôture de l’exercice 2022 :  
744 421,63 € 
 

 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Résultat de 
fonctionnement 

2 325 298,93 1 691 008,09 1 627 869,67  1 043 720,88 € 744 421,63 € 

 
 
Le résultat de la section de fonctionnement a été divisé par 3 en 4 ans. Cela signifie que les dépenses 
de fonctionnement sont de plus en plus difficilement couvertes par les recettes de la même section. 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Pour information, les restes à réaliser en investissement correspondent à des dépenses ou des recettes 
en cours de réalisation et dont le paiement ou l’encaissement ne s’est pas réalisé intégralement sur 
l’exercice compte-tenu des délais de consultation, de réalisation ou de facturation. 
 
 
 

DÉPENSES : 3 207 074,05 € 
 

- Chapitre 001 : Déficit d’investissement 2021 reporté :          279 325,66 € 
 

- Chapitre 16 : Remboursement du capital des emprunts :     1 340 836,03 € 
 
Y compris le remboursement du capital des derniers prêts de l’ex service des eaux (avance pour le 

compte de Moulins Communauté suivant convention) 

 
- Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles :                                 38 623,86 €  
Acquisitions de logiciels - licences informatiques                                                         22 078,70 € 
(logiciel urbanisme, module Finances passage à la M57, Papercut, Totem…) 
Frais d’études                                                                                                             15 268,84 € 
(Assistance à Maitrise d’Ouvrage crématorium – ligne de self - …) 
Frais d’insertion                                                                                                              1 276,32 € 
 
- Chapitre 21 : Immobilisations corporelles :                              642 912,18 € 
Travaux de voirie                                                                                                        176 859,18 € 
(Programme 2022 : Chemin du petit Panloup, rue de Bellecroix…) 
Acquisition de véhicules et d’une remorque         139 590,70 € 
Matériel Informatique pour les services et les écoles                                                   66 948,90 € 

Détail 
CA 2018 CA 2019 CA 2020 

 
CA 2021 

 

 
CA 2022 

Remboursement 
capital des emprunts 

1 145 507 € 1 212 950,35 € 1 172 464,05 € 
 

1 232 989,24 € 
 

1 340 836,03 € 
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Remplacement de la chaudière des Cladets         20 786,88 € 
Divers mobiliers pour les écoles (classes et tisanerie)                                               19 502,64 € 
Jeux extérieurs place de Bendorf                      12 051,07 € 
                                                                                    
- Chapitre 23 : Immobilisations en cours :        322 298,79 € 
(Travaux d’une durée supérieure à 1 an) 

Les dépenses les plus importantes sont :  

 Travaux divers dans les écoles :                                           191 024,84 € 
(Travaux menuiseries et occultations écoles et restaurants Jacques Prévert) 

 Travaux d’accessibilité :                                                        121 568,53 € 
 

- Chapitre 040 : Opérations d’ordre entre sections :                             185 304,71 € 
Equilibré avec le Chapitre 042 Recettes de fonctionnement pour les écritures de travaux en régie et les 
écritures de sorties d’actif. 
 

Travaux en régie (coût fournitures + frais de personnel) :                        185 304,71 € 
 
- Aménagement des Ozières en régie :             103 357,93 € 
- Aménagement des espaces verts en régie :    29 300,62 € 
- Réfection pataugeoire :     23 941,46 € 
- Travaux école Jules Ferry et dans les  

groupes scolaires Cladets et L. Michel :           28 704,70 € 
 

 
- Restes à réaliser en dépenses en 2022 reportés sur 2023 :            209 795 € 

 
 
 

RECETTES : 3 329 511,51 € 
 
 
- Chapitre 13 : Subventions d’Investissement :           301 999,49 € 
 

 Ozières : Moulins Communauté               95 230,29 € 

 Rénovation des bâtiments scolaires - Département            71 013,30 € 

 Voirie : Département                41 676,30 € 

 Courts de tennis : Département                                            31 254,00 € 

 Amendes de police :                                                                  18 585 € 
 
 
- Chapitre 16 : Emprunts :                       1 500 000,00 € 

 

Emprunt contracté auprès de la Banque Postale pour financer le programme d’investissement 2022 
 

Détail CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Recours à l’emprunt 300 000 € 950 000 € 1 000 000 € 1 400 000 € 1 500 000 € 

 

 

- Chapitre 10 : Dotations :                             783 987,33 € 
FCTVA (sur dépenses d’investissement 2021)                                      144 462,34 €                  
Taxe d’aménagement :                               94 053,33 € 
Excédent de fonctionnement capitalisé déterminé au vu des résultats 2021 :          545 471,66 € 
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- Chapitre 27 : Autres créances financières  :                                    83 110,74 € 
Correspond aux remboursements par Moulins Communauté du capital des emprunts transférés (service 
des eaux) 
 

- Chapitre 040 : Opérations d’ordre entre sections :                           627 053,27 € 
Equilibré avec le chapitre 042 Dépenses de fonctionnement pour les écritures d’amortissement et les 
écritures de cessions d’actifs. 
 
- Restes à encaisser en recettes d’investissement 2022 sur 2023   :                 138 301 € 
 
Sont annexés, le Compte Administratif 2022 ainsi que les ratios financiers obligatoires. 

Pascale FOUCAULT : 

« On les fait tous ? car cela c’était pour le budget principal. » 

 

Pascal PERRIN : 

« Ce que je vous propose, c’est qu’on examine tous les comptes administratifs, on discute, après moi je 
quitterai la séance et après vous voterez mais peut-être que cela vaut le coup que l’on présente. Si 
vraiment vous le voulez, on peut les faire un par un mais en général on fait la présentation de tous les 
comptes administratifs, on fait une discussion et puis après on fait un vote qui enregistre qu’on a fait 
des votes séparés. » 
 
Après en avoir délibéré, en l’absence de M. le Maire qui a quitté la salle, le Conseil Municipal adopte le 
compte administratif 2022 du budget principal par 25 voix Pour, 6 Abstentions (Michel CLAIRE, Guy 
CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Brigitte DAMERT, Marie LACQUIT et David AUMAITRE). 

 
 
25 – EXAMEN DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DES BUDGETS ANNEXES 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
La ville disposait en 2022 de 7 budgets annexes au budget principal :  

 Le budget annexe de la saison culturelle 

 Le budget annexe de la location d’Yzeurespace 

 Le budget annexe du service extérieur des Pompes Funèbres 

 Le budget annexe du Parc d’Activités de la Mothe 

 Le budget annexe de la restauration municipale (clôturé au 31 août 2022). 

 Le budget annexe de la Gendarmerie 

 Le budget annexe du service commun de restauration collective (créé le 01 septembre 2022) 
 

L’analyse du Compte administratif qui suit est à compléter du rapport d’activité des services 2022 pour 
le détail des statistiques (fréquentation des services, actions menées, contexte…) 
Le compte administratif 2022 des 7 budgets annexes s’établit ainsi qu’il suit par section : 
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1 – Le budget annexe de la saison culturelle 
 

 Section de fonctionnement 
 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement se sont élevées à 410 040,38 €. 
 
Elles représentent le coût global de la saison culturelle y compris les animations de fin d’année dans le 
cadre du Noël Nordique, la saison d’été, les expositions et le spectacle de la Fête des Ozières, ainsi 
que la part des frais de personnel des agents municipaux intervenant dans ces différents secteurs :  
 

- Saison culturelle (y compris en direction des lycées) : 176 708,60 € (80 510,79 € cachets et 
acomptes d’engagements versés aux artistes, frais annexes : 96 197,81 €)   

- Expositions – Conférences : 7 450,80 € 
- Fête des Ozières : 5 485,46 € 
- Noël Nordique : 8 714,86 €  
- Saison d’été : 2 824,64 € 
- Spectacles pyrotechniques : 8 964 € (Fête des Ozières 5 814 € - Spectacle de fin d’année 

3150€) 
- Frais de personnel : 199 892,02 € (dont 14 824,77 € pour le Noël Nordique) 

 
Les recettes de la section de fonctionnement se sont élevées à 415 205,56 € 
 
Outre la subvention d’équilibre du budget principal, les dépenses ci-dessus sont financées par : 
 

- la vente des billets d’entrée pour la saison culturelle: 69 996,94 € 
- une subvention du Conseil Départemental : 8 579,11 € 
- une subvention du Conseil Régional : 32 000 €  
- une subvention de la DRAC : 10 000 € 
- un partenariat avec Carrefour Market : 2 400 €. 
- un partenariat avec le Crédit Mutuel : 750  €. 

 

Détail CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Subvention 
d’équilibre 

319 805,08 € 338 217,89 € 298 103,53 € 324 953,34 € 298 584,26 € 

 

Section d’investissement 
 
Dépenses : 0 € 
     
Recettes : 4 268,92 € 
Recettes provenant des écritures d’amortissement et du résultat d’investissement 2021 reporté. 
 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 437 356 € 410 040,38 € 

Recettes 437 356 € 415 205,56 € 
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2 – Le budget annexe de la location d’Yzeurespace 
 

 La section de fonctionnement : 
 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement se sont élevées à 236 383,14 € 
Elles correspondent au cout de fonctionnement du site (énergies, entretien) 49 194,73 € à la part des 
frais de personnel des agents municipaux intervenant pour le fonctionnement du site (157 911,27 €), 
ainsi qu’aux intérêts des emprunts affectés au site (5 824,28 €). 
 
Les recettes de la section de fonctionnement se sont élevées à 256 041,63€ 
Le produit annuel des locations d’Yzeurespace ressort à 11 736,33 € et la subvention d’équilibre à 
243 834,92€. 
 

 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 

Subvention 
d'équilibre 288 153,68 € 

 
304 222,26 € 

 

 
341 016,25 € 

 
270 141,19 € 

 
243 834,92 € 

 
La section de fonctionnement laisse donc apparaitre un excédent à hauteur de 19 658,49 €. 
 

 La section d’investissement : 
 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 144 340,22 € 

 Acquisition de matériel technique pour le théâtre : 9 999,60 € 

 Réalisation de travaux de sécurisation d’Yzeurespace : 99 828,46 € 

 Remboursement du capital des emprunts : 23 403,83 € 
 
Les recettes d’investissement ressortent à 158 562,73 €. 
Sont comptabilisés les amortissements des immobilisations (23 453,40 €) et le recours à l’emprunt 
(110 000€). 
 
La section d’investissement fait apparaitre un excédent en 2022 égal à 14 222,51 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

256 104 € 
 

                     236 383,14 € 

Recettes 
 

256 104 € 
 

256 041,63 € 
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3 – Le budget annexe du service extérieur des pompes funèbres. 
 

 La section de fonctionnement : 
 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 91 844,53 € 
Dont : 

 Reprise du déficit de fonctionnement : 31 950,16 € 

 Part des frais de personnel des agents municipaux intervenants pour le service : 16 915,37 € 

 Dotation aux amortissements : 42 979 € 
 
Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 39 558,07 € 
Produit des creusements de fosses pour 1 737,93 € et de la vente des caveaux pour 37 820,14 € se 
répartissant ainsi : 1 caveau 1 corps, 14 caveaux 2 corps, 3 caveaux 3 corps et 1 caveau 4/6 places. 
 
 

 La section d’investissement : 
 
Dépenses : 78 628,01 € 
Le montant des travaux de pose de caveaux ressort en 2022 à 51 834,10 € (8 caveaux 1 corps, 25 
caveaux 2 corps et 4 caveaux 3 corps et 3 caveaux 4/6 places). 
Reprise du déficit d’investissement 2021 : 26 793,91 €  
 
Recettes : 42 979 € 
Recettes comptables liées aux écritures d’amortissement. 
 

4 – Le budget annexe du Parc d’Activités de la Mothe 
 

 La section de fonctionnement 
 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement se sont élevées à 67 803,70 € en 2022. 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

147 662 € 
 

91 844,53 € 

Recettes 
 

147 662 € 
 

39 558,07 € 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

72 525 €   
 

67 803,70 € 

Recettes 
 

72 525 € 
 

67 803,70 € 
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Les principales dépenses comprennent des opérations réelles (26 478,70 €) : dont les intérêts des 
emprunts en cours (7 537,16 €), la taxe foncière (9 202 €), la part des frais de personnel affectés au 
budget annexe (9 239,95 €) et des opérations d’ordre entre les deux sections (41 325 €) correspondant 
aux écritures d’amortissements. 
 
Les recettes de la section de fonctionnement se sont élevées à 67 803,70 € 
Elles comprennent les recettes de location du seul local loué – Akotronic Industrie - (34 613,09 €) et la 
refacturation de taxe foncière à ce même locataire (2 697,33 €). 
Ce budget annexe s’équilibre grâce à une subvention du budget principal de 30 493,28 €. 
 

 La section d’investissement : 
 
Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 24 648,61 €. 
Elles comprennent uniquement le remboursement du capital des emprunts. 
 
Les recettes de la section d’investissement s’élèvent à 334 751,08 €. 
Elles comptabilisent l’excédent d’investissement 2021 reporté en 2022 (293 426,08 €), les écritures 
d’amortissement des immobilisations (41 265 €). 
 

 
5 – Le budget annexe de la restauration municipale 
 
Ce budget annexe a été exécuté sur 8 mois, soit du 1er janvier 2022 au 31 août 2022. 
Il a par conséquent été clôturé le 31/08/2022, suite à la création du service commun de restauration 
collective dont les écritures comptables sont retracées dans un nouveau budget annexe créée au 1er 
septembre. 

 

 La section de fonctionnement :  
 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement se sont élevées en 2022 à 963 096,64 €. 
Elles regroupent la part des frais de personnel affecté à la restauration municipale (cuisine centrale) 
pour un montant de 504 600,39 €. 
Les autres dépenses de fonctionnement du budget annexe englobent principalement les dépenses 
d’alimentation (293 876,92 €), les dépenses d’énergie de la cuisine centrale (37 375,69 €), les frais de 
/location de véhicules + carburant + entretien des véhicules + assurances (28 482,02 €), les intérêts des 
emprunts contractés notamment pour la construction de la cuisine centrale 28 652,96 €). 
 
Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 794 878,29 €.  
Les recettes proviennent des repas servis, livrés ou fournis aux usagers : 
 

 Elaboration des repas pour le portage à domicile des personnes âgées : 70 487,32 €   

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

1 435 730 € 
 

963 096,64 € 

Recettes 
 

1 435 730 € 
 

794 878,29 € 



 

52 

 

 Elaboration et livraison des repas à l’EPADH la Gloriette : 104 492,45 € 

 Repas préparés pour un service du budget principal et facturés au coût unitaire du repas 
540 225,45€ (accueils de loisirs : 39 817,98 € - crèches : 121 232,70 € - restaurants scolaires : 
379 174,77 €) 

 Facturation de la part des frais de personnel mis à disposition de la Gloriette pour la livraison et 
le service des repas aux résidents : 38 968,43 € 

 Subvention d’équilibre du budget principal : 37 491,57 € 
 

 

 La section d’investissement : 
 
Les dépenses de la section s’élèvent à 274 187,19 €. 
Elles représentent le déficit d’investissement (168 187,49 €) constaté au 31/12/2021 et comptabilisent 
les autres dépenses suivantes :  
Remboursement du capital des emprunts contractés notamment lors de la construction de la cuisine : 
90 735,34€. 
Acquisitions diverses pour la restauration : 15 264,36 € 
 
Les recettes de la section s’élèvent à 172 409,24 €. 
Les recettes sont constituées de la couverture du besoin d’investissement (116 307.77 €), des 
amortissements des immobilisations (16 101.47 €) et d’un emprunt (30 000 €). 
 
Ce budget a été clôturé au 31 août 2022 suite à la création du budget annexe du service commun de 
restauration collective.  
 

6 – Le budget annexe de la gendarmerie 
 
Ce budget a été créé au 1er janvier 2020 en vue d’y retranscrire notamment toutes les opérations 
comptables liées à la rénovation de la caserne. 
 

 
 

 La section de fonctionnement :  
 
Les dépenses de la section se sont élevées à 3 435,30 € et correspondent à des remboursements 
d’emprunts (2 000 €) et à des dépenses d’entretien de la caserne (1 435,30 €). 
 
Les recettes de la section ressortent à 212 623,32 € et correspondent à l’encaissement des loyers 
payés par les gendarmes (178 891,43 €) et à l’excédent de fonctionnement 2021 reporté en 2022 
(33 731,89€). 
 
La section de fonctionnement fait ressortir un excédent de 209 188,02 €. 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

190 678 € 
 

3 435,30 € 
 

Recettes 
 

190 678 € 
 

212 623,32 € 
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 La section d’investissement :  
 

Les dépenses de la section se sont élevées à 403 774,35 € et correspondent à la tranche de travaux 
2022 de rénovation de la caserne (292 957,01 €), au remboursement de l’emprunt (6 034,06 €) et à la 
reprise du déficit d’investissement 2021 (104 783,28 €). 
 
Les recettes de la section se sont élevées à 304 783,28 € (dont 50 000 € d’emprunt, 154 783,28 € 
d’autofinancement et une subvention de 100 000 € de Moulins Communauté). 
 
 

7 – Le budget annexe du service commun de restauration collective 
 
Ce budget a été créé au 1er septembre 2022 suite à la création du service commun de restauration 
collective. 
 

 La section de fonctionnement :  
 
 

 
 
Les dépenses de la section de fonctionnement se sont élevées en 2022 à 769 674,09 €. 
 
Elles regroupent la part des frais de personnel affecté à la restauration municipale (service commun) 
pour un montant de 428 113,82 €. 
Les autres dépenses de fonctionnement du budget annexe englobent principalement les dépenses 
d’alimentation (255 980,37 €), les dépenses d’énergie de la cuisine centrale (47 121,17 €), les frais de 
location de véhicules + carburant + entretien des véhicules + assurances (15 378,33 €)… 
 
 
Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 869 352,32 €.  
 
Sont comptabilisées en recettes les contributions des usagers du service commun, c’est-à-dire les villes 
d’Yzeure et de Moulins, le CCAS de la ville d’Yzeure qui achètent les repas au service commun pour les 
différents publics (scolaires, personnes âgées à domicile, résidents de l’EHPAD, crèches…) : 
 

 Contribution de la ville d’Yzeure :    254 066,06 € 

 Contribution de la ville de Moulins : 226 170,83 € 

 Contribution du CCAS d’Yzeure :    389 115,43 € 
 
 

 

 
 

BP + DM 2022 
 

CA 2022 

Dépenses 
 

878 026 € 
 

769 674,09 € 

Recettes 
 

878 026 € 
 

869 352,32 € 
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 La section d’investissement : 
 
Les dépenses de la section s’élèvent à 18 735,72 € 
Elles représentent l’acquisition de divers matériels pour la restauration : 18 735,72 € 
 
Les recettes de la section s’élèvent à 31 300 € 
Les recettes sont constituées de subventions de la ville de Moulins (23 633 €) et de la ville d’Yzeure 
(7 667€). 
 
Est annexé le compte administratif des 7 budgets annexes. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 

Guy CHAMBEFORT : 

« Alors en ce qui concerne le compte administratif, nous nous abstiendrons parce que les chiffres sont 
justes, on ne conteste pas les chiffres. Cela ne veut pas dire qu'on partage la politique qui a été menée 
pour aboutir à ce compte administratif. Donc c'est pour cela qu'on s'abstiendra. Moi, la principale 
remarque, je l'ai prise dans vos documents. On en a discuté l'autre jour en commission des finances. 
L'excédent de fonctionnement maintenu en 2022 est en nette diminution par rapport à 2021, ce qui 
confirme que l'écart entre les recettes et les dépenses de fonctionnement est considérablement réduit. 
Ce n'est pas moi qui le dis, ça, c'est ce que vous avez écrit dans le compte administratif. Bon, tout ça, 
ça ressort des différents ratios qui nous ont été enfin fournis. Ces ratios montrent qu'il y a, par rapport 
au début de votre mandat, une réduction des dépenses, mais il y a surtout, et cela apparaît, une 
réduction sensible, très sensible, de plus d'un million d'euros sur les recettes de fonctionnement. Depuis 
un certain nombre de mois, depuis que je suis au Conseil, je me suis toujours étonné de cette situation 
parce que cette situation, elle est relativement dramatique. Alors on me dira, relativement, moi je suis 
moins défaitiste que parfois le Maire. Bon, bien évidemment, il y a des difficultés, mais ça ne veut pas 
dire qu'on ne peut pas rattraper un certain nombre de choses. Alors, ce que l'on peut dire, c'est qu'il y a 
effectivement une diminution très nette des recettes de fonctionnement. Ça, ça découle du fait que, 
malgré ce que vous dites, eh bien, les services publics ne sont pas aussi performants qu'ils étaient à un 
moment, puisqu’effectivement, il y a moins de recettes. Autre point. Alors vous allez nous dire 
effectivement, il y a une baisse de la DGF, je ne conteste pas, la DGF 1 million, 1 110 000 de réduction 
de DGF. Il y a quand même eu en même temps 1 258 000 d'impôts supplémentaires. Ça veut dire que 
c'est quelque chose qui s'équilibre un peu, donc là aussi, la situation n'est pas aussi dramatique qu'on 
voudrait bien le dire. Ce qui est inquiétant, c'est les ratios des dépenses d'équipement public. Puisqu'en 
2022, la dépense d'équipement brut par habitant, elle est de 89 €, ce qui est très bas pour une 
commune de la taille d’Yzeure. Alors vous avez parlé souvent de la dette qui, soit disant en 2014, était 
élevée. On est dans une phase où on le voit bien cette année, vous avez fait un budget, un emprunt 
d’1 500 000 € et que vous renouvelez. Jamais la ville d’Yzeure n’avait emprunté à ce niveau dans le 
passé. Mais cela je ne le critique pas. Ce que je critique, c'est qu'en effet, cet emprunt, maintenant, 
alors qu'on avait la possibilité de le faire il y a deux ou trois ans, au moment où les taux d'intérêt étaient 
bas et qu'on n'a pas su profiter de l'occasion. Donc ça, c'est la remarque que je voulais faire et surtout 
le dernier point, le dernier point sur lequel je vais insister parce que je ne vais pas reprendre tous les 
ratios, je regrette qu'on nous ait pas donné le chiffre de l'épargne de gestion, ce que vous faisiez tout le 
temps avant. L’épargne de gestion, c’est un ratio qui est calculé. J'en ai parlé en commission des 
finances, nous, on a fait un calcul, on était un peu en désaccord avec les services. Ça, c'est pas grave, 
ça peut se rectifier, mais il est quand même pas normal que l'on n'ait pas connaissance de ce ratio 
calculé par les services. Et enfin, ça fait quatre ans, ça fait quatre ans que cette épargne de gestion, 
elle est négative.  
Or cette épargne de gestion négative, effectivement, ça c'est préoccupant, préoccupant dans la mesure 
où effectivement, pour les années à venir, ça va être compliqué. 
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Alors, je ne vais pas aller au-delà. Je répète ce que j'ai dit, ce n'est pas uniquement, et je terminerai par 
là, ce n'est pas uniquement en diminuant les dépenses qu’on assure l'équilibre, c'est aussi en 
augmentant les recettes. Et pour augmenter les recettes, il faut éviter de fermer des services. Il faut au 
contraire trouver, trouver des moyens de faire en sorte que ces services soient plus rémunérateurs pour 
la commune. Ça a fonctionné pendant certaines années et là c'est pas tout à fait le cas, loin de là, et 
que je ne sais pas quelle est la politique que vous mènerez, mais quand je vois les travaux qui sont 
prévus cette année, il est bien évident que c'est pas certain qu'on dépense beaucoup d'argent pour 
rénover les routes ou même dans les écoles. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Je pense que Pascale FOUCAULT ne va pas répondre parce que tu as beaucoup parlé des ratios. 
C'est vrai, c'est bien. Sauf que les ratios on ne les a pas, on va les voir après. Donc tu as commenté 
des ratios qu'on n'a pas présentés, donc on laissera Pascale et tu répondras.  Non mais ce n’est pas 
gênant, je ne te dis pas que c'est gênant, je dis, tu es intervenu sur un document qu'on n'a pas 
présenté. Donc Pascale, au lieu de répondre tout de suite quand elle va présenter, dans les quelques 
minutes qui suivent, les ratios de par la présentation, elle va répondre indirectement ou directement à 
tes questions, on ne va pas aller répondre tout de suite, elle va être dans la présentation. Moi quand je 
vois par exemple le ratio 3, quand elle va nous commenter le ratio 3, on verra, quand tu nous dis que 
les recettes des services c'est une catastrophe depuis quatre ans, j'ai envie de dire, on lira le chiffre 
2020, 2021, 2022, 2023, puis recettes des services, ah ! eh bien elles augmentent tous les ans ! 
Alors évidemment, on peut avoir un tableau ratios. Ah ben oui, mais c'est le chiffre, mais on en parlera 
quand on en sera à 3. Là, tu as dit comme d'habitude, tu as fait une grande phrase avec plein de 
chiffres en disant les recettes des services s'abaissent, c'est nul. Moi je vois une ligne ratio 3, recettes 
des services et c'est fait à partir du compte de gestion des éléments. On peut contester ce qu'on a fait, 
mais les chiffres sont les chiffres. Or, de 2020 à 2023, les recettes, tous les ans, augmentent. Elles sont 
passées de 2 100 000 à presque 2,7 millions. Donc Pascale, quand elle fera le 3, elle te le redira 
sûrement, comme sur d'autres. Mais une fois de plus, tu donnes beaucoup de chiffres, tu prends ce que 
tu veux, tu les analyses comme tu veux, c'est ton droit. Mais à un moment, les chiffres, on ne peut pas 
en dire tout ce qu'on veut. Quand à un moment quelqu'un dit, depuis des années, depuis le début du 
mandat, vous faites baisser les services, vous baissez les recettes, en fait, vos services ne foutent plus 
rien parce qu'il n'y a plus assez de gars, parce que je fais un raccourci. Tu ne l’as pas dit, mais tu le 
pensais fort. Or, aujourd'hui, la simple ligne numéro 1 du tableau ratio 3, qui est un ratio obligatoire et 
qui est fait, démontre le contraire parce que quand un chiffre est à 2 millions 1, 2 millions 2, 2 millions 3, 
2,4 millions, 2 millions presque sept, c'est le tableau ratio 3, ça veut dire que nos services sur les 4 
dernières années ont apporté plus de recettes. Ce tableau ne dit pas où est ce qu'on a eu des recettes 
en plus, mais on les a quand même. Donc après, attention au raccourci.  
Pascale, je te passe la parole pour continuer, mais il faut, il faut qu'on vote les comptes administratifs, il 
faut que je sorte, avant de passer à l’affectation des résultats. »  
 
Marie LACQUIT : 

« J'ai une question, on s'exprime après, du coup on discute, enfin je ne sais pas quand est-ce qu'on 
discute. Est-ce qu’il faut que j’attende un peu plus tard ? » 
 
Pascal PERRIN : 

« Si vous voulez parler à partir des ratios, c'est plus intéressant de les avoir présentés, si c'est juste sur 
le compte administratif sans faire référence systématiquement aux ratios, vous pouvez le faire 
maintenant. Moi je ne veux pas vous empêcher de le dire. Je dis simplement si vous parlez des ratios 
plus fortement, c'est après. Mais si vous le faites maintenant, pourquoi pas. » 
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Marie LACQUIT : 

« Il y avait sur le compte administratif. Moi j'aurais aimé savoir un peu au niveau du compte 6068, il y a 
883 000 € et je ne sais pas trop à quoi… c’est un peu le compte fourre-tout. Mais du coup, on ne voit 
pas bien ce qui est….  Enfin juste si tu as une explication. Ou alors on pourra peut-être l'avoir plus 
tard. » 
 
Jean-Michel BOURGEOT : 

« C’était quelle page ? » 
 
Marie LACQUIT : 

« Page 9 je crois. » 
 
David AUMAITRE : 

« Page 9 dans section de fonctionnement, détail des dépenses, c’est autres matières et fournitures. » 
 
Pascal PERRIN : 

« On va essayer de trouver la page, ce qui est plus simple pour tous. Si on arrive à afficher la page, on 
peut prendre deux minutes pour afficher la page. C’est investissements ? c’est fonctionnements ? » 
 
Marie LACQUIT : 

« Fonctionnement. » 
 
David AUMAITRE : 

« C’est la section de fonctionnement. » 

Pascal PERRIN : 

« Recettes ou dépenses ? »  

David AUMAITRE : 

« En détail des dépenses. » 

Pascal PERRIN : 

« Est-ce que c’est ce qu’on a là ? » 
 
David AUMAITRE : 

« C'est le compte 6068. En fait, notre intervention, c'est que c'est un chiffre qui est élevé. On voit au 
niveau par exemple de l'énergie, on a 946 000. Et là on voit dans ce compte-là quand même une 
dépense de 883 000. Donc, on voulait savoir exactement ce qu'il y avait dedans, mais on pourra en 
discuter après si vous voulez. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« On vous donnera la réponse mais je trouve pas. Enfin, c'est dans le compte administratif, c’est dans 
les annexes. » 
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Marie LACQUIT : 

« Alors je vais avoir une autre chose à dire. En fait, quand on a voté le budget, je vous avais demandé 
en tout cas un ratio qui n'apparaît pas sur le ROB. C'est la capacité de désendettement de la commune. 
J'avais calculé en début d'année puis bon comme je suis novice, je me suis dit peut-être que j'ai mal 
calculé. Finalement non, je n’ai pas mal calculé. On a quand même une place sur le podium assez 
incroyable pour une ville de même strate. Je crois même qu'on est dans les 44 communes, on est 
considéré, vous lirez des articles. Yzeure considérée comme en tout cas une commune avec 38 ans et 
demi de capacité de désendettement, sachant que les villes au-dessus de 12 ans sont considérées déjà 
sur un seuil d'alerte. Donc en effet, entre 2018, alors, vous nous disiez tout à l’heure, en tout cas, la 
Cour des comptes, il y a de quoi s’alerter parce qu'en 2016, ce ratio, il était de 6,6 ans et que là, en 
2018, on a eu un bond de 25 années et en 2021, on passe à 38 années, c'est à dire que sous ce ratio, 
ça mesure la solvabilité financière d'une commune. Et ça c'est assez inquiétant comme ratio, c'est pris 
normalement en compte par les préfectures. Et du coup, ça détermine le nombre d'années théoriques 
qu'il nous faudrait pour rembourser la dette. C'est à dire qu'on a 38 années. Je vais vous prendre une 
commune de même strate qui est CUSSET puisque vous parlez souvent de CUSSET, elle est à 11 
années et c'est d'autant plus inquiétant qu'on est une commune où du coup il y a peu d'investissement. 
Moi, ce ratio-là m'inquiète en termes de capacité de désendettement et je pense que ça a dû inquiéter 
la Cour des comptes. » 
 

Guy CHAMBEFORT : 

« Moi, je vais déjuger un peu ma collègue en venant à votre…vous avez peut-être pas besoin mais…. 
ce ratio de désendettement a été supprimé des ratios parce qu'il ne signifie pas grand chose.    
Pourquoi ? Parce que vous prenez la même dette par rapport à des villes de même taille. Tout dépend 
du patrimoine. Si vous avez par exemple, sur une ville comme Yzeure un patrimoine important, bien 
évidemment, si un jour vous décidez, je demande à Jean-Michel BOURGEOT de se boucher les 
oreilles, de vendre tout le patrimoine, cela réduira la dette. On ne peut pas parler d'une capacité de 
désendettement sans parler du patrimoine d'une ville. Alors bien entendu, ceux qui passent les chiffres 
qui avaient été donnés et qui ont été repris par des gens pas forcément très au courant, ce qui avait été 
donné, c'était justement en prenant en compte ce patrimoine. Et alors moi mon sentiment, c'est que 
même avec votre dette qui est dont j'ai dit qu'elle était équivalente à ce qui était avant, je veux dire, il n’y 
a rien de catastrophique dans le fait qu'il faille un peu plus d'années pour rembourser si jamais on avait 
été obligé de rembourser, et bien qu'est-ce qu'on fait ? on vendrait. Vous, si jamais vous êtes obligé, si 
vous ne pouvez plus rembourser votre maison, vous avez la solution de la vendre. Mais ce n'est pas 
pour ça. Ce n'est pas parce que vous avez emprunté pour acheter votre maison que vous avez dilapidé 
l'argent de la commune. » 
 
Pascal PERRIN : 

« Ce que je peux dire par rapport à cette référence de 38 ans et demie, j’ai vu ce document aussi, je 
l'avais vu passé et je l’ai regardé un peu. Il faut faire tous très attention aux documents qui circulent. Si 
vous regardez bien sur ce document Yzeure, il l'écrivait avec un « i ». Donc moi, je dis qu'un document 
qui, à certains moments, écrit comme ça, il ne va pas chercher… tous les chiffres sont des chiffres vrais 
qui sont sortis mais qui sont croisés avec une certaine façon. De toute façon, si vous, par exemple, 
vous calculez la capacité de désendettement par rapport à la CAF qu'on a en fin d'année, dans la 
mesure où elle est négative, si on a une capacité d'autofinancement négative, on a priori, on n'a aucune 
capacité de désendettement puisqu'on serait négatif. Donc à un moment, il faut croiser tous ces 
chiffres. Donc il y a effectivement, comme le dit M. CHAMBEFORT, le patrimoine qui a une certaine 
valeur, mais il y a aussi les équilibres. Moi, vous savez, je suis entièrement d'accord. Ce chiffre, il 
interroge, il faut essayer de le faire. Mais quand on voit par exemple quand même qu'au bout du 
compte, sur un compte administratif sur lequel on peut mettre les sections d'investissement global, tous 
les fonctionnements ? d'un côté toutes les dépenses, toutes les recettes, et qu'on est malgré tout sur un 
an de fonctionnement, sur quelque chose qui fait qu'il y a un peu plus de recettes que de dépenses. 
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C'est quand même mieux dans ce sens-là que de se dire on n'est pas. Ça veut dire que chaque année, 
malgré tout. Alors, c'est l'ambiguïté de ces chiffres et que les ratios, il y en a au moins 9 je crois, 9 ou 10 
qui sont obligatoires, c'est parce qu'il faut toujours en regarder plusieurs. On peut toujours en regarder 
qu’1 et chacun va regarder celui qui inquiète. Sur l'endettement, c'est une vraie question. C'est bien 
pour ça qu'il y a peu, mais il y a le montant, il y a ce qu'on a comme patrimoine, mais il y a aussi tout un 
certain nombre d'éléments qui manquent. Et ce document qui écrivait 38 années et demie, je l'ai bien vu 
parce que j'ai trouvé quelqu'un de sympa, qui me l'a mis d'une manière anonyme sur mon bureau, qui 
s'est débrouillé pour passer en mairie, qui me l'a laissé sans laisser ses coordonnées en disant on va lui 
faire peur. Alors j’ai vu ce document, je l'ai regardé, je l'ai étudié et c'est vrai que, attention, il y a 
souvent des chiffres qui sont faux, qui sont anciens, il y a des croisements de chiffres. » 
 
Marie LACQUIT l’interrompt : 

« La source c'est quand même la Gazette des communes. Il n'y a pas non plus… » 
 
Pascal PERRIN : 

« Sauf que les explications, c'est pas que La Gazette des communes qui fait les explications de ce 
document-là. Bon. Si vous voulez creuser, on trouve les chiffres. Alors l'intérêt d'ici, c'est quand même 
d'aller, c'est un peu bête, que chacun de nous aille les chercher. On va chercher les documents, on les 
donne. Oui, mais je ne me réjouis pas. D'ailleurs on a dit l’année dernière qu'il fallait aller un peu moins 
loin dans certaines activités et qu’à un moment il faut s'interroger si on gardait des activités qui 
coûtaient en frais de fonctionnement. C'était bien une réflexion qui était de dire il faut un certain nombre 
de temps pour diminuer, pour qu'en fin d'année, on ait des marges plus importantes d'une année sur 
l'autre. Oui mais on changera pas. Tout ce qu'on a dit avec l'augmentation, si jamais on n'avait pas eu 
du tout d'augmentation de l'électricité, on aurait été nettement mieux. Et aujourd'hui, l'électricité, et 
même si pour 2023, on va augmenter les impôts fortement, on sait que ça sera compliqué parce que 
toutes les dépenses ne sont pas arrêtées. Mais moi je ne vais pas vous dire que ça me réjouit. Sauf 
qu'à un moment, c'est un élément. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Je veux juste ajouter sur cette affaire. C'est simple, la commune a, à peu près, pour simplifier, 13 
millions de dettes. Calculez. On rembourse, c'est les chiffres qui sont là, 1,3 millions par an, cela ne fait 
pas 38 ans. » 
 
Pascal PERRIN : 

« C'est pour cela qu’il y a tous les modes de calcul. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Juste pour donner la stupidité des chiffres qui sont parus sur Internet. Là, ils ont publié les communes 
qui n'avaient pas augmenté leurs impôts. Ce n’est pas pour parler d’Yzeure, mais il y a quelqu'un qui se 
gargarise sur le truc en disant, moi, j'habite une ville qui s'appelle « m », qui n'est pas loin d’Yzeure, qui 
n'a jamais augmenté ses impôts. Je paye toujours 150 € de taxe d'habitation. Je ne vois pas comment 
on peut toujours payer 150 €. Surtout que même quand on n'a pas augmenté les taux d'imposition sur 
la taxe d'habitation, les bases ont été augmentées et les impôts ont toujours augmenté, que ce soit à 
Moulins ou à Yzeure ou à Tamanrasset. Non parce que ce n'est pas en France. » 
 
Après en avoir délibéré, en l’absence de M. le Maire qui a quitté la salle, le Conseil Municipal adopte le 
compte administratif 2022 des budgets annexes par 25 voix Pour et 6 Abstentions (Michel CLAIRE, Guy 
CHAMBEFORT, Isabelle FONCEL, Brigitte DAMERT, Marie LACQUIT et David AUMAITRE). 
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26 – DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVE DES RÉSULTATS DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 

A l’issue de la journée complémentaire, au 31 janvier 2023, les résultats concernant le budget principal 

et les budgets annexes de l’exercice 2022 de la ville d’Yzeure étant conformes au compte de gestion du 

Trésorier Principal, la détermination et l’affectation définitive des résultats se présentent ainsi par 

budget. 

Les résultats et les affectations provisoires votés au conseil municipal du 14 février 2023 font l'objet de 

quelques ajustements. 

Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 

Pascal PERRIN : 

« Intervention inaudible, micro coupé. » 

 

Guy CHAMBEFORT : 

« La seule chose que je veux dire, c'est une phrase de deux lignes qui est de votre document. Le 
résultat de la section de fonctionnement a été divisé par 3 en 4 ans. Cela signifie que les dépenses de 
fonctionnement ne sont plus difficilement couvertes par les recettes de la même section. C’est que c’est 
écrit très petit et en plus avec le manque de lumière. Voilà, c'est cela qui me pose le plus de problème 
dans le compte administratif. » 

 
Pascale FOUCAULT : 

« Oui mais c’est vrai, il faut le dire. » 
 
Intervention inaudible, problème de micro. 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Non, non, attends, il y a les ratios maintenant. » 
 
Pascale FOUCAULT poursuit en présentant les ratios. 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Oui, juste un reproche. Tu ne peux pas comparer sur les dépenses d'équipement brut ce qui est prévu 
au budget primitif 2023, ce qui est au compte administratif 2022 parce que tu as dit que ça serait 
beaucoup plus important. Pour ne pas prendre Yzeure, je vais prendre une ville assez connue qui en 
général, a un budget d'investissement 3 fois supérieur à ce qui est réalisé au compte administratif. Tous 
les ans d'ailleurs, et cela on peut le retrouver. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Non mais tu as raison. Tant que l'année écoulée, que le compte administratif n'est pas établi avec des 
vrais chiffres, on peut dire ce que tu veux, si tu veux. Des fois, je me dis, il faut que je fasse un peu 
comme lui, que je prenne mes chiffres et puis que je les interprète à ma façon. » 
 
Intervention inaudible, micro coupé. 
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Marie LACQUIT : 

« Ce qui est assez représentatif, c'est surtout que la courbe d'imposition monte, que l'encours de la 
dette monte et que finalement on a peut-être un peu moins de services, enfin, des activités en moins. 
C'est ce que tu as dit du coup, des activités en moins ? » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Mais si la DGF était maintenue depuis 2014, on n'aurait pas augmenté les impôts parce qu'on aurait 1 
million de recettes en plus. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Alors ça, c'est un peu simple aussi de mettre tout sur la faute de la DGF, parce que même dans le 
rapport de la Cour des comptes, donc, si tu prends le dernier rapport de la Cour des comptes, c'est 
quand même bien noté qu'elle allait s'effriter et que ça pouvait être anticipable, tout n'est pas à mettre 
non plus sur la baisse des dotations. » 
 
Pascale FOUCAULT : 

« Il y a eu ça, il y a eu l'augmentation des dépenses, il y a eu le covid, et puis il y a eu l'augmentation de 
l'électricité. » 
 
Marie LACQUIT : 

« Oui, mais alors ça, ça fait partie d'un budget. Je veux dire, que ça soit chez toi ou chez moi, il y a des 
fois des dépenses qui sont imprévues et voilà. Il faut réagir. » 

Pascal PERRIN : 

« Nous ne sommes plus en conseil. Il y a au moins 10 conversations par petits doublons qui se 
passent. C'est sympathique, mais on ne peut pas comprendre tout ce qui se dit. Alors essayons de 
s'écouter. Mais effectivement, les chiffres, moi je dis toujours, tous ces chiffres, il ne faut pas en lire un 
seul, parce que ça peut être embêtant. Par contre, il faut, on ne peut pas résumer non plus à des 
moments, mettre toutes les fautes sur l'un ou sur l'autre, simplement, c'est un constat. Aujourd'hui, il y a 
des choses qu'on peut voir. Quand on dit la DGF, quand je dis par exemple, et je le dis pratiquement 
tous les ans, elle est injuste, je ne vise pas plus un gouvernement qu'un autre parce que depuis 30 ou 
40 ans, tout le monde, de nombreuses assemblées voudraient s'orienter, refaire le calcul de la DGF, 
c'est tellement compliqué et tellement complexe qu'on ne fait pas. Mais je le prends souvent et je vise 
pas du tout. Quand on prend la DGF dans l'Allier et je ne vise pas du tout la commune de Cusset, mais 
c'est que c'est une même taille que nous. Mais je le dis, quand on voit l'écart entre la DGF de Cusset et 
le maire de Cusset, je ne lui en veux pas, il n'y peut rien, c'est comme ça. Mais il n'y a pas un gros écart 
de structure de taille de ce qu'on a à faire. L'écart est tellement grand entre la DGF de Cusset et 
d’Yzeure que si demain, on avait celle de Cusset, la somme qu'on fait, ça nous rapporterait presque 1 
million de plus par an. Donc du coup, si on avait 1 million depuis quelques années, on serait bien plus 
simple. Par contre, tous les efforts, tous ceux qui ont regardé jusqu'à maintenant il faut reconnaître, ont 
renoncé. Pourquoi ? Mais parce qu'il y a des lobbyings terribles. Ceux qui et je parle pas des petites 
villes moyennes comme nous, mais il y a un déséquilibre dans les modes de calcul qui ont tellement 
évolué au fil des années et sont relativement injustes, injustes parce que les critères qui ont été établis 
il y a des années, qui n'ont pas été bougés puis rajoutés. Je ne sais pas si vous avez déjà essayé de 
regarder la formule de calcul de la DGF, mais c'est même plus une usine à gaz. Personne ne s’y 
retrouve et qu'aujourd'hui personne ne se dit on peut y aller parce qu'il y aura toujours un poids terrible 
de ceux qui disent mais nous on paie. On touche un peu plus parce qu'entre nous, il faut être très clair, 
si à un moment on touche la DGF, il y en a qui auront moins, il y en a qui auront plus et c'est toujours 
plus facile de dire à certains on va vous donner plus que de dire à certains, on va enlever. Donc après 
on se fait une raison.  
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Je ne dis pas qu'il ne faut pas qu'on dise que c’est injuste, il faut quand même faire avec. Les 
évolutions, les dotations de l'Etat, souvent on en parle. Oui, alors c'est pas toujours simple à comparer 
parce que des fois les dotations de l'état dans les tableaux qu’on met là, c'est celles qui sont très 
précises mais je sais qu’à un moment et c'était pas faux, on disait, mais quand par exemple, on était 
aidé par les contrats aidés, c'était pas une ligne là, mais on avait une aide sur les contrats aidés. Quand 
on a une aide plus importante de la CAF, ce n’est pas une aide de l’Etat, mais on a quand même une 
aide des établissements pour nous aider, donc c'est pas simple. Ceci dit, la réalité quand même, c'est 
que les communes, dans l'ensemble, on a des dépenses qui augmentent plus vite que nos recettes. 
Quelles que soient les raisons, et même si on peut toucher les reliefs, même si je entendre, vous dites 
on aurait pu augmenter un peu ça, il faut qu'on soit très réaliste. Regardez le montant des recettes des 
services. Si demain on voulait compenser les pertes ou les coûts d'augmentation que par augmenter les 
recettes des services, il faudrait faire un pourcentage d'augmentation tellement important. C'est même 
pas la peine d'envisager. Les gens, ils ne viendraient plus rechercher les services. Parce que regardez 
le rapport qu'apporte et c'est pour ça qu'il faut regarder, mais en faisant attention, les recettes des 
services, quand on fait l'ensemble des services, ça représente, allez, j'arrondis, 2,4 millions par rapport 
aux impôts, c'est 12 millions. Donc ça veut dire que si on veut augmenter la recette des services pour 
nous apporter 1 million de plus par rapport à 2,4 millions, ça fait une augmentation de 40 %. Si on 
augmente nos services à 40 %, croyez-vous que les Yzeuriens vont continuer de les utiliser ? On a la 
réponse d'ailleurs, quand on est tous en train, quand on va faire la délibération de ces augmentations, 
vous allez voir qu'on va faire le choix pour plein de services municipaux de dire, on ne les touche pas. 
Et si on les toucher de 10 %, on augmenterait que de 200 000. C'est pour ça qu'on l'assume et qu'on 
sait que certains parmi vous l'ont contesté mais je peux l'entendre, que des gens l'ont dit, qu'on l’a dit, 
on va assumer une augmentation assez forte des impôts fonciers parce que c'est le seul levier sur 
lequel on fait. Parce qu'on l'avait dit l'année dernière, on l'a fait quand on a fait le budget, il nous fallait, 
vous le voyez bien dans les budgets 1 million d'euros de plus. Et la seule, même si on essaye de faire 
toutes les diminutions, à faire attention aux dépenses inutiles, etc., le million, pour l'avoir, il fallait le 
prendre à partir de l'imposition. On aurait pu se dire, on attend que l'Etat nous donne et l'année 
prochaine dire l'État est responsable, pas donné. On sait les règles du jeu, ça peut bouger. Voilà, donc 
aujourd'hui on a fait, moi je le dis, moi je félicite les collègues qui ont fait ce choix-là parce qu'ils ont 
validé. C'est pas de se dire, on va demander. Je pense qu'effectivement je pourrai aussi vous dire. 
Bien, sachez que depuis qu’on l’a annoncé, j'ai quasiment personne qui a écrit pour se plaindre. C'est 
vrai, mais je pense c'est plus quand les gens vont recevoir la feuille qu'ils vont le voir complètement. 
Parce que même si on l'a dit, on a bien conscience que tout le monde n'a pas mesuré. Par contre, peut-
être qu'en fonction du poids que ça fera sur chacun d'eux l'augmentation d'impôts, et d'ailleurs, vous la 
voyez sur la ligne ratio 3 « impôts et taxes au PP » alors qu'on était à 12, on annonce qu'on s'attend à 
un peu plus de 13 millions, mais c'est parce que c'est l'augmentation qu'on a fait. A un moment, ils sont 
là les gros montants. 
Après, on peut poser plus de choses sur ces ratios, on pourrait y revenir. Est-ce que quelqu'un veut 
faire d'autres interventions ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 

« Juste une remarque. Si on a une DGF qui est relativement basse, ça vient aussi du fait qu'à l'époque 
où la DGF a été généralisée, on avait sur Yzeure, une taxe professionnelle élevée, notamment parce 
qu'à l'époque avec la taxe professionnelle, avec les entreprises qui s'étaient installées Thompson, etc., 
avaient amené une taxe.  
Quand la communauté d'agglomération s'est créée, une grande partie de notre taxe professionnelle est 
partie à la communauté, bien plus que Moulins, par exemple. Moulins, même en valeur absolue, 
Moulins avait moins de taxe professionnelle qu’Yzeure. Alors, et ça vient du fait que cette attribution de 
compensation qui avait été calculée est supérieure à Yzeure, qu'elle l’est par exemple à Moulins. Mais 
bien évidemment, cela a entraîné une baisse de DGF quand la DGF a été fixée. S'ajoutait à cela 
certaines villes qui ont été privilégiées, notamment Vichy au moment, parce que cela découlait des 
impôts qui avaient été fixés pendant la dernière guerre. » 
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Pascal PERRIN : 

« Ce n'est pas ici qu'on peut avoir le débat, mais sans parler de débat. Il peut être intéressant en 
commission Finances qu'une fois on prenne le temps de regarder les évolutions, parce que ce que tu 
dis, Guy, je partage. On est passé d'une période de taxe professionnelle qui était pour les villes, qui a 
été déléguée aux Com d'agglo, sur lequel ils ont déduit et on retouche une partie pour ce que je 
rappelle la dotation de solidarité communautaire, on retouche une partie. Sauf que cette partie qu'on 
retouche, qui est l'écart entre les taxes professionnelles qu'on touchait et les services de la Com d'agglo 
a mis en place, elle n'est plus indexée, c'est à dire qu'elle est au même montant depuis X années. Or, 
on sait tous qu'aujourd'hui, ce qui a remplacé la CFE a fortement augmenté et cette CFE qui a 
augmenté, payée par les entreprises, elle va et uniquement, c’est le principe de la loi, uniquement dans 
les Com d’agglo, ce qui veut dire que peut-être qu'à un moment on va regarder parce qu'on est en train 
de le regarder, parce que c'est un élément d'échange qu'on doit pouvoir avoir avec la Com d’agglo pour 
dire, est-ce que la Com d'agglo par rapport aux transferts ne doit pas s'interroger sur, on a transféré des 
choses, il y a peut-être des choses que les communes devraient payer différemment. 
Donc on parle d'un pacte financier avec la Com d'agglo. C’est lancé, il y a l'idée, on va y travailler et 
comptez sur nous. Et je pense, je le dis en commission des finances, peut-être qu'à un moment, quand 
on aura avancé, ça vaudrait le coup de faire un an pour voir. Parce que moi, j'ai commencé de regarder 
et on a regardé sur huit années simplement. Eh bien, quand on voit l'augmentation de la CFE par 
rapport aux taxes professionnelles qu'on touchait à l'époque et que tout va, et tant mieux, à la Com 
d'agglo et on sait que le budget de la Com d’agglo est quand même pas si compliqué que celui des 
communes à faire. Peut-être que la Com d'agglo pourrait se dire, on abandonne, ou pas, une part de 
cette augmentation, sous forme de, à définir un pacte qui dit que les communes qui ont des entreprises 
et bien du coup elles retouchent une partie, parce que quand on a les entreprises, je vais être très clair 
aujourd'hui, toutes les entreprises qu'on a chez nous, tant mieux si on prend dans la zone industrielle, il 
faut savoir, qu'aujourd'hui, toutes les dépenses faites par les entreprises sur la route, l'électricité, 
l'éclairage, l'entretien, les bords, normal, on paie tout. Sauf que c'est un coût de plus en plus élevé et 
que les entreprises nous donnent la même chose, et elles n'y peuvent rien. Qu’il y a 20 ans, quand on a 
transféré l'action régionale. Et quelque part, la loi, maintenant, elle a ouvert un peu la porte et il y a un 
travail à faire. Et je peux vous dire que vos élus l'ont fait en conseil communautaire. Ils l'ont fait en 
commission et que, aujourd'hui, si vous entendez parler, on va lancer la réflexion sur un pacte financier 
commune, collectivité, c'est de se dire, regardons, on a transféré des dépenses, on a transféré des 
recettes. Or, depuis 20 ans, les dépenses qu'on a transférées, nous, on les paye encore, celles qui 
nous sont restées, ça nous coûte relativement de plus en plus cher. Par contre, on n'a plus de recettes 
nouvelles. Et honnêtement, si on n'arrive pas à faire ça, on va toujours avoir des difficultés dans les 
communes parce que nos dépenses augmenteront plus vite que les recettes parce que les seules 
recettes qu'on a et on a atteint les limites, on peut faire, c'est l'augmentation sur le foncier. Et à un 
moment, ce n’est pas parce qu'on est propriétaire qu'on est forcément quelqu'un de riche qui peut payer 
10, 20 % d'impôts tout le temps. Mais cette problématique est, retenez ce terme, le travail d'un pacte 
financier qui est en train de réfléchir. Je pense que c'est un élément qu'on aura assez vite qui est bien 
avancé. Après ça n'aboutira pas sur un an. Je le dis aussi à tous les collègues qui sont là, c'est 
compliqué parce que ça veut dire si on accepte de remettre à plat nos dépenses, nos recettes et on 
regarde comment cela a évolué et on se dit, comment on fait une solidarité plus grande entre les 
communes pénalisées. Il y a un accord de principe pour mener la réflexion. Non, mais jusqu'à 
maintenant, on peut se dire, c'est du vent.  
Il y a un accord de principe et la réflexion va être menée. Et elle ne sera pas menée en 6 mois. Mais je 
le dis, malgré tout, à force de l'avoir dit, de l'avoir montré, parce que ce soit des collègues dans des 
commissions ou nous, à force de le dire, tout le monde se dit ah oui, ce n’est quand même pas 
complètement juste. Après, à quel niveau on va arriver de solidarité et de reversement ? On vous 
tiendra au courant. Aujourd'hui, il n'y a rien à discuter, à négocier. Moi je ne veux surtout pas dire, 
faisons un procès d'intention, on va nous faire ça pour nous amuser parce que c'est le meilleur moyen 
pour échouer. On est 44 communes. Tout le monde a conscience qu'il faut faire ça.  
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C'est complexe et je n'entends plus guère de voix dans les commissions, dans les réunions qui nous 
disent, ah non, il ne faut pas le faire. Jusqu'à maintenant, on avait envie de dire, ouhlala, trop 
compliqué, non ? Ok, c'est compliqué, mais pourquoi pas ? Et si je me trompe, eh bien, dans trois ans, 
vous me direz, eh bien, vous vous êtes fait avoir. Ça n'a pas bougé, mais je pense qu'on va mener la 
réflexion. Oui, je ferme la parenthèse, mais à un moment, on parle de ratios, de comptes administratifs. 
C'est certainement un des éléments qui peut nous permettre que tout ne repose pas sur les simples 
Yzeuriens en tant que citoyens. 
Je pense que nous avons pas mal débattu. Je vous remercie de l'échange. » 
 
Après en avoir délibéré par 30 voix Pour et 2 Abstentions (Marie LACQUIT et David AUMAITRE), le 
Conseil Municipal, prend connaissance et donne acte de la détermination définitive des résultats du 
compte administratif 2022 du budget principal et des budgets annexes. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET PRINCIPAL 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 Dépenses au 31/12/2022                                2 927 748,39 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)                            279 325,66 € 
              _________________ 
                             TOTAL :          3 207 074,05 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                                    3 329 511,51 € 

 Solde exécution 2021                      
                           _______________________________________ 

                                                                TOTAL :           3 329 511,51 € 
 
     Déficit  
     Excédent :           122 437,46 €            
 

 Reprise du déficit du budget annexe  

de la Restauration Municipale clôturé au 31/08/2022         101 777,95 € 
 
 

=> Solde au 31/12/2022   Déficit                    -        
     Excédent    20 659,51 € 
 

 Restes à réaliser en dépenses                209 795,00 € 

 Restes à réaliser en recettes                138 301,00 € 
 
=> Affectation minimale au 1068                    50 834,49 €            
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT – 

 Dépenses au 31/12/2022                      17 954 475,86 € 
 Résultat 2021 reporté           -           

      ______________________________________________ 

                                                               TOTAL :          17 954 475,86 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                                    18 200 648,27€ 

 Résultat 2021 reporté                498 249,22 € 
                                                                                _________________ 
                                                                TOTAL           18 698 897,49 € 
=> Résultat de fonctionnement 2022                744 421,63 € 
- Reprise du déficit du budget annexe de la  
 Restauration Municipale clôturé au 31/08/2022 :   168 218,35 € 
- Affectation au 1068        50 834,49 € 
- Dotation complémentaire en réserve au 1068                    0 €         
- Résultat maintenu en fonctionnement au 002                  525 368,79 €    
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BUDGET PRINCIPAL 
 

 
 

POUR MÉMOIRE :       En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 
 
 

744 421,63 € 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 

20 659,51 € 
 

209 795,00 € 
138 301,00 € 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement - 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 50 834,49 € 

 Dotation complémentaire en réserves (1068)                     0  

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 525 368,79 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE – SAISON CULTURELLE 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022       0  

 Solde exécution 2021 (déficit)       0        
         _________________ 

TOTAL :     0 
 

 Recettes au 31/12/2022                 116,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            4 152,92 € 

          _________________ 
TOTAL :          4 268,92 € 

 
 
=> Solde au 31/12/2022   Déficit          
     Excédent         4 268,92 € 
 

 Restes à réaliser en dépenses   - 

 Restes à réaliser en recettes   - 
 
=> Affectation minimale au 1068    - 
 
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022          410 040,38 €    

 Résultat 2021 reporté                  

   _______________ 
TOTAL :      410 040,38 € 

 
 

 Recettes au 31/12/2022                                 415 205,56 € 

 Résultat 2021 reporté                            

  ________________ 
TOTAL :      415 205,56 € 

 
=> Résultat de fonctionnement 2022             5 165,18 € 
=> Affectation au 1068     - 
=> Résultat maintenu en fonctionnement            5 165,18 € 
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BUDGET ANNEXE 
SAISON CULTURELLE 

 

 

 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 
 
 
 
 

5 165,18 € 
 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 

4 268,92 € 
 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement - 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) - 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) - 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 5 165,18 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE – LOCATION YZEURESPACE 
 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT – 
 

 Dépenses au 31/12/2022                        133 231,89 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)              11 108,33 €       
               ________________ 

TOTAL :         144 340,22 € 
 

 Recettes au 31/12/2022             158 562,73 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)        
              ________________ 

TOTAL :         158 562,73 € 
 
=> Solde au 31/12/2022   Déficit               
     Excédent          14 222 ,51 € 
 

 Restes à réaliser en dépenses              29 172,00 € 

 Restes à réaliser en recettes                      0  
 

 => Affectation minimale au 1068             14 949,49 € 

 
- SECTION DE FONCTIONNEMENT – 

 

 Dépenses au 31/12/2022            236 383,14 € 

 Résultat 2021 reporté           0 
              _______________ 

TOTAL :         236 383,14 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                              255 571,25 € 

 Résultat 2021 reporté                    470,38 € 
              _______________ 

TOTAL :        256 041,63 €  
 
=> Résultat de fonctionnement 2022                        19 658,49 € 
=> Affectation au 1068 :                            14 949,49 € 
 
=> Résultat maintenu en fonctionnement                           4 709,00 € 
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BUDGET ANNEXE  
 LOCATION 

YZEURESPACE 
 

 
 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 : 

- Déficit 

- Excédent 

 

 
 
 
 

19 658,49 € 
 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

- Déficit réalisé (001) 

- Excédent réalisé (001) 

- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 

14 222,51 € 
 

29 172,00 € 
 

0 € 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement - 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 14 949,49 € 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 0 € 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 4 709,00 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES 
 
 

- SECTION D’INVESTISSEMENT – 
 

 Dépenses au 31/12/2022   51 834,10 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)   26 793,91 € 
             _________________ 

TOTAL :            78 628,01 € 
 

 Recettes au 31/12/2022    42 979,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)          0 
              ________________ 

TOTAL : 42 979,00 € 
 
=> Solde au 31/12/2022  Déficit               35 649,01 € 
    Excédent  
 

 Restes à réaliser en dépenses           0 

 Restes à réaliser en recettes           0 
 

 => Affectation minimale au 1068          -  

 
- SECTION DE FONCTIONNEMENT – 

 

 Dépenses au 31/12/2022   59 894,37 €      

 Résultat 2021 reporté    31 950,16 € 
                                                                                _______________ 

TOTAL : 91 844,53 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                           39 558,07 € 

 Résultat 2021 reporté             0 € 
              _______________ 

TOTAL :           39 558,07 € 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022                              - 52 286,46 € 
=> Affectation au 1068 :    
 
=> Déficit maintenu en fonctionnement                             52 286,46 € 
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BUDGET ANNEXE  

 SERVICE EXTÉRIEUR 
DES POMPES 

FUNÈBRES 
 

 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 

Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 

2022 :  

- Déficit 

- Excédent 

 

 
 

52 286,46 € 
 

 Solde d’exécution de la section 

d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 
- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 

- Restes à réaliser en recettes 

 
 
 
 

35 649,01 € 
 
 
            0 € 
            0 € 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement - 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) - 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) - 

 Déficit de fonctionnement reporté (002) 

 
52 286,46 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 
 

BUDGET ANNEXE – PARC DE LA MOTHE 
 

 
- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022            24 648,61 €  

 Solde exécution 2021 (déficit)                    0 
            ________________ 

TOTAL :        24 648,61 €    
 

 Recettes au 31/12/2022                              41 325,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)        293 426,08 €  
             ________________ 

TOTAL :      334 751,08 € 
 
=> Solde au 31/12/2022  Déficit             
    Excédent        310 102,47 €     
 

 Restes à réaliser en dépenses                   0 

 Restes à réaliser en recettes       0    
 
=> Affectation minimale au 1068                      0 
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022           67 803,70 € 

 Résultat 2021 reporté                   
             _______________ 

TOTAL :       67 803,70 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                     67 803,70 € 

 Résultat 2021 reporté          
             _______________ 

 TOTAL :      67 803,70 € 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022                  0 
=> Affectation au 1068                    0 
=> Résultat maintenu en fonctionnement                             0 
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BUDGET ANNEXE  
 PARC DE LA MOTHE 

 

 

 
 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 
Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 
2022 : 

- Déficit  
- Excédent 

 

 
 
 
 

 Solde d’exécution de la section 
d’investissement : 

- Déficit réalisé (001) 
- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 
- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 
 

310 102,47 € 
 
 
     
 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 
fonctionnement 

0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 
en section d’investissement (1068) 

0 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 0 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 0 

 Excédent d’investissement reporté (001) 310 102,47 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE RESTAURATION MUNICIPALE 
 

 
- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022    105 999,70 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)    168 187,49 €  
                 ________________ 

TOTAL :             274 187,19 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                 172 409,24 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            0    
                  _________________ 

TOTAL :  172 409,24 € 
 
=> Solde au 31/12/2022  Déficit                101 777,95 € 
    Excédent             
 

 Restes à réaliser en dépenses     

 Restes à réaliser en recettes             
 
 
=> Affectation minimale au 1068     0 € - budget clôturé au 31/08/2022 
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022             963 096,64 € 

 Résultat 2021 reporté                
               ________________ 

TOTAL :          963 096,64 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                                  794 878,29 € 

 Résultat 2021 reporté               
              ________________ 

TOTAL :          794 878,29 € 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022           - 168 218,35 € 
=> Affectation au 1068                 
 
=> Déficit repris en fonctionnement               0 € - budget clôturé au 31/08/2022 
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BUDGET ANNEXE 
RESTAURATION 

MUNICIPALE 
 

 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 
Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 
2022 : 

- Déficit  
- Excédent 

 

 
 

168 218,35 € 
 

 Solde d’exécution de la section 
d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 
- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 
- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 

101 777,95 € 
 
 
 
 

 
 
 

 

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 0 

 Déficit d’investissement repris au budget 

principal (001) 101 777,95 € 

 Déficit de fonctionnement reporté au budget 

principal (002) 168 218,35 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE DE LA GENDARMERIE 
 

 
- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022   298 991,07 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)   104 783,28 €  
                 ________________ 

TOTAL :            403 774,35 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                304 783,28 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)            0    
                  _________________ 

TOTAL : 304 783,28 € 
 
=> Solde au 31/12/2022  Déficit      98 991,07 € 
    Excédent             
 

 Restes à réaliser en dépenses     10 352,00 €   

 Restes à réaliser en recettes               285 000,00 €            
 
 
=> Affectation minimale au 1068                  - 
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022                 3 435,30 € 

 Résultat 2021 reporté              0 
               ________________ 

TOTAL :              3 435,30 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                                     178 891,43 € 

 Résultat 2021 reporté                33 731,89 €           
              ________________ 

TOTAL :          212 623,32 € 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022             209 188,02 € 
=> Affectation au 1068                  0 € 
=> Dotation complémentaire en réserve (1068)            150 000,00 € 
=> Résultat maintenu en fonctionnement              59 188,02 € 
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BUDGET ANNEXE   
DE LA GENDARMERIE 

 
 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 
Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 
2022 : 

- Déficit  
- Excédent 

 

 
 
 

209 188,02 € 

 Solde d’exécution de la section 
d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 
- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 
- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 

   98 991,07 € 
 
 

   10 352,00 € 
 285 000,00 € 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 0 

 Dotation complémentaire en réserves (1068)  150 000,00 € 

 Excédent de fonctionnement reporté (002)        59 188,02 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
  DÉTERMINATION ET AFFECTATION DÉFINITIVES DES RÉSULTATS 

 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE COMMUN DE RESTAURATION COLLECTIVE 
 

 
- SECTION D’INVESTISSEMENT - 

 

 Dépenses au 31/12/2022                 18 735,72 € 

 Solde exécution 2021 (déficit)      
                 ________________ 

TOTAL :              18 735,72 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                  31 300,00 € 

 Solde exécution 2021 (excédent)                
                  _________________ 

TOTAL :              31 300,00 € 
 
=> Solde au 31/12/2022  Déficit                
    Excédent                          12 564,28 €  
 

 Restes à réaliser en dépenses       1 264,00 €  

 Restes à réaliser en recettes             
 
 
=> Affectation minimale au 1068                - 
 

- SECTION DE FONCTIONNEMENT - 
 

 Dépenses au 31/12/2022             769 674,09 € 

 Résultat 2021 reporté                
               ________________ 

TOTAL :          769 674,09 € 
 

 Recettes au 31/12/2022                                  869 352,32 € 

 Résultat 2021 reporté               
              ________________ 

TOTAL :          869 352,32 € 
 
=> Résultat de fonctionnement 2022               99 678,23 € 
=> Affectation au 1068                 
 
=> Résultat maintenu en fonctionnement              99 678,23 € 
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BUDGET ANNEXE DU 
SERVICE COMMUN 
DE RESTAURATION 

COLLECTIVE 
 
 

POUR MÉMOIRE : En euros 

 Résultat de fonctionnement constaté au 
Compte Administratif, à la clôture de l’exercice 
2022 : 

- Déficit  
- Excédent 

 

 
 
 

99 678,23 € 

 Solde d’exécution de la section 
d’investissement : 

 
- Déficit réalisé (001) 
- Excédent réalisé (001) 

 
- Restes à réaliser en dépenses 
- Restes à réaliser en recettes 

 

 
 
 

12 564,28 € 
 

  1 264,00 € 
 

  

AFFECTATION DU RÉSULTAT : En euros 

 Apurement d’un éventuel déficit antérieur de 

fonctionnement 0 

 Couverture du besoin de financement dégagé 

en section d’investissement (1068) 0 

 Dotation complémentaire en réserves (1068) 0 

 Excédent de fonctionnement reporté (002) 99 678,23 € 

 

 
 
 
 
 



 

80 

 

27 – EXAMEN DES SUBVENTIONS ATTRIBUÉES AU BUDGET PRIMITIF 2023 - 
DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Par délibération (DCM2023-09) en date du 14 Février 2023, le Conseil Municipal décidait d’attribuer des 
subventions aux associations. Cette délibération provisionnait une somme de 9 514 € dans l’attente 
d’affectation à toutes les associations dont le dossier n’était pas encore parvenu dans les services et 
qui habituellement percevaient une subvention. 
 
Les associations suivantes ont depuis, soit été rencontrées, soit fait parvenir des dossiers complets.  
 
Sur la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité excepté pour l’association « Jumelage Yzeure 
Kafountine » pour laquelle Marie-Luce GARAPON, Présidente, ne prend pas part au vote, décide 
d’attribuer les subventions aux associations conformément à leur demande. 
 
Leur demande ayant pu être examinées, il convient d’attribuer les subventions complémentaires 
suivantes et de n’ajouter un crédit à la nature 65748 que pour les montants n’ayant pas fait l’objet d’une 
provision lors du vote du BP 2023. 
 

 2020 2021 2022 2023 

043 – Jumelage Yzeure-
Kafountine 

    

Subvention complémentaire exceptionnelle – manifestation musicale marché 
nocturne 

120 € 

043 – Jumelage Yzeure-Bendorf  

Subvention complémentaire exceptionnelle – prise en charge prestation 
accordéoniste marchés de Noël 

150 € 

30 – Services communs Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 

Badminton Club BCMAY* 500 € 500 € 500 € 500 € 

APPMA* 500 €   500 € 

Racing Club des Lévriers 
d’Yzeure* 

200 € 200 €  200 € 

311 – Activités artistiques, actions et manifestations culturelles 

La Jimbr’tée 100 € 100 € 100 € 100 € 

Le relais de St Bonnet* 3 300 € 300 € 300 € 3 000 € 

Sté Bourbonnaise des études 
locales 

100 € 100 € 150 € 150 € 

Pince à linge pour 2* 500 € 500 €  500 € 

  
Les associations suivies d’une * ont déjà fait l’objet d’une inscription budgétaire au BP 2023. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Pascal PERRIN : 
 

« S’il y en a parmi vous qui sont présidents dans ces associations obligatoirement faut pas qu’ils votent, 
trésorier ce n'est pas plus mal de pas voter, c'est pas une obligation, mais c'est pas gênant.  
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Ne prenons pas de risque parce que de plus en plus il y a des contrôles, je sais que pour certains 
jumelages, il y en a qui sont les présidents de l'association, on regardera… sinon vous nous le dites, si 
vous voyez qu'il y en a là. Pour la jumelage Kafountine, Marie-Luce prend pas la parole, pour le 
jumelage Bendorf on n'a pas de président ou trésorier là je crois pas. Si on prend sur le badminton non 
plus… faut qu'on vérifie hein on n’a pas regardé avant, l’association de pêche je crois pas… la 
Jimbr’tée… relais de Saint Bonnet non plus, la Société bourbonnaise étude locale non, la pince à linge 
non plus. Donc il y a peut-être que pour eux, mais il faut qu'on vérifie à chaque fois. Je rappelle ne 
faisons pas prendre le risque à un président de voter une subvention. Oh bien on va considérer que t’es 
sortie au moment du vote de la subvention Marie-Luce. Ah bon tu sors… elle en profite ! Bon ok. Alors 
en dehors de ça, qui est contre ces subventions ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Qu'est-ce qui justifie une telle disparité avec la subvention de Saint Bonnet ? 3 000 €, c'est quand 
même important. Il y a une manifestation ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non c'est que Saint Bonnet, ils font une manifestation tous les deux ans. Normalement ils en font une 
grosse tous les deux ans. Ils ont une grosse subvention parce qu'ils font leur journée spécifique et avec 
la COVID ils ont sauté une fois et cette année, ça a été une année de grosses manifestations. Parce 
qu'en fait, une année ils font juste sur une journée et l'autre ils font deux jours ou une journée, mais 
avec beaucoup plus d'animations. Donc c'est pour ça qu'effectivement on les a re-rencontrés, pour voir 
si c'est bien cette année qu'ils avaient tout ça. C'est aussi une journée avec beaucoup d'animations. Ce 
qui se passe, c'est une activité plutôt bisannuelle en terme de grosse activité. Il n'y a pas d'autre raison. 
Et pour aller jusqu'au bout, le 120 et 150 pour les deux comités de jumelage, hors compte rendu, je 
compte sur la presse pour pas l'écrire comme ça, c'est qu'en fait quand on fait des fois des 
manifestations, il y a des fois des petites dépenses qui sont très compliquées, qui tombent au dernier 
moment et que la personne qui doit venir dit ‘’moi je veux bien venir, mais je veux être payé tout de 
suite’’, c'est par exemple le cas, je crois que c'était pour Bendorf celui qui a fait le Père Noël, je crois 
que c'est ça ou qui a fait l'accordéoniste… Eh bien nous on dit à l'association ‘’écoutez, on vous le 
remboursera au prochain coup, mais payez le directement’’. Voilà, voilà à quoi correspondent, pour être 
très clair, le 120 et le 150, l’un c'est pour le marché nocturne qui va arriver. Et l'autre c'est pour Noël 
avant où effectivement, dans le partenariat avec les associations, on fait gagner beaucoup de temps. 
Moi je le dis, c'est pas en plus pour les associations, c'est simplement comme ça. Le reste, c'était qu'on 
voulait avoir le temps aussi de les voir, ce qu'il y avait derrière. » 

 
 
28 –  DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET PRINCIPAL – EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit.  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
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BP 2023 DM 1

001 Reprise du déficit d'investissement 196 500 €       196 500 €-       

21534 Raccordement électrique- Les Ozières entrent en scène 19 000 €         

177 500 €-       

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL

DEPENSES

 
BP 2023 DM 1

001 Reprise de l'excédent d'investissement -  €               20 660 €         

1068 Dotations, Fonds divers et réserves 267 843,00 € 217 160 €-       

13 Subvention d'Equipement Moulins Communauté 19 000 €         

177 500 €-       TOTAL

RECETTES

 

BP 2023 DM 1

011 Charges à caractère général 54 890 €         

dont voyage AN CMEJ/salle Daniel Balavoine 2 700 €          

Travaux bâtiments 2 000 €          

Divers 50 190 €        

65 Subventions aux associations - complément 520 €              

65 Réduction des subventions aux budgets annexes 8 974 €-           

46 436 €         

DEPENSES

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté 478 932 €       46 436 €         

46 436 €         TOTAL

RECETTES

 
 
 

29 –  DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DE LA SAISON 
CULTURELLE – EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit.  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
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BP 2023 DM 1

6188-EXPO Salon Fana Manga ( hausse du prix des hébergements, de la restauration) 900 €              

900 €              

BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté ( affectation des résultats définitifs) -  €               5 165 €           

75822 Subvention d'équilibre 287 681 €       4 265 €-           

900 €              

RECETTES

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL

 
 

 
30 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DE LA LOCATION 
D’YZEURESPACE EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit. 
  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise du déficit d'investissement 

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

TOTAL  
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise de l'excédent d'investissement 9 568,00 €      4 654 €            

1068 Dotations, Fonds divers et réserves 19 603,00 €   4 654 €-            

-  €                

RECETTES

TOTAL  
 

 

BP 2023 DM 1

BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté -  €               4 709 €           

75822 Subvention d'équilibre 347 301 €       4 709 €-           

-  €               TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL

RECETTES
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31 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DU PARC DE LA MOTHE – 
EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Sur proposition de la Commission Economie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit.  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
 
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise du déficit d'investissement 

16 Remboursement d'emprunts 180 €-                        

180 €-                        

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

TOTAL  
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise de l'excédent d'investissement 310 282,00 €         180 €-                         

1068 Dotations, Fonds divers et réserves

180 €-                         

RECETTES

TOTAL  
 

 

BP 2023 DM 1

BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté -  €                        

TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL

RECETTES

 
 

 
32 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DE LA GENDARMERIE – 
EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
  
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit.  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
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BP 2023 DM 1

001 Reprise du déficit d'investissement 

2128 clôture 50 000 €                  3 772 €-                      

2313 Protocole transactionnel / travaux 537 813 €               7 851 €                      

2313 Avenant 4 - lot 3 ( couverture-zinguerie) 4 078 €-                      

-  €                          

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

TOTAL  
 

 

BP 2023 DM 1

011 - 60632 Fournitures de petit équipement 2 000 €                   264 €-                        

264 €-                        

BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté 59 452 €                 264 €-                        

264 €-                        

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL

RECETTES

TOTAL  
 

 
33 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DU SERVICE COMMUN DE 
RESTAURATION COLLECTIVE – EXERCICE 2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de régulariser les crédits inscrits en 
2023 ainsi qu’il suit.  
Les propositions de crédits en décision modificative sont équilibrées par section, en dépenses et en 
recettes. 
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise du déficit d'investissement 

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

TOTAL  
 

BP 2023 DM 1

001 Reprise de l'excédent d'investissement

1068 Dotations, Fonds divers et réserves

-  €                          

RECETTES

TOTAL  
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BP 2023 DM 1

673 Titres annulés sur exercices antérieurs -  €                        99 678 €                   

99 678 €                   

BP 2023 DM 1

002 Excédent de fonctionnement reporté -  €                        99 678 €                   

99 678 €                   TOTAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL

RECETTES

 
 
 
34 – RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX APPLICABLES AU 1ER SEPTEMBRE 
2023 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 

 
L’ensemble des prestations, services, activités, animations, locations et fournitures proposés par la ville 
d’Yzeure sur l’année scolaire fait l’objet d’une nouvelle grille de tarification depuis le 1er septembre 
2020. Un tarif de base est proposé auquel on applique un abattement de 25 % pour les usagers 
Yzeuriens. 

 

Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’approuver les tarifs ci-dessous. 
 
Ils se présentent ainsi par direction : 
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I - DIRECTION DES RESSOURCES ADMINISTRATIVES

LA CYBERBASE

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens

Location de la salle multimédia - A

la journée

Location de la salle multimédia - A 

la 1/2 journée

REPRODUCTION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023

Document A4 0,18 € 0,18 € 0,18 €

Document A3 0,36 € 0,50 € 0,50 €

abattement 

de 25%

A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022 A compter du 01/09/2023

abattement 

de 25%

abattement 

de 25%
134,80 € 150,00 € 150,00 €

202,20 € 250,00 €

Mise à disposition de la salle 

multimédia dans le cadre d'un 

partenariat - Tarif horaire

47,19 € 50,00 € 50,00 €

250,00 €
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II - DIRECTION DE L'ACTION SPORTIVE, CULTURELLE ET SOLIDAIRE :

LES SPORTS

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens

Tarif à l'année 40,00 € 44,00 € 44,00 €

Tarif par enfant supplémentaire 13,33 € 14,66 € 14,66 €

(coût par famille plafonné à 60 € par an)

Ecole Municipale de sport : mercredis de l'année scolaire (30 séances d'octobre à juin 2024)

Atout Sport : vacances scolaires (sauf Noël)

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens

Tarif à la semaine 6,67 € 7,34 € 7,34 €

A compter du 01/09/2023

abattement 

de 25 %

A compter du 01/09/2023

abattement 

de 25 %

Atout Sport uniquement
A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25 %

Sport Yzeurien Municipal (carte 

SYM)

A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25 %
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CENTRE SOCIAL

Adhésion à l'ensemble des activités proposées par le Centre Social sur les différents sites : les jardins à la Prévert, 

le Foyer de la Baigneuse, et la salle Daniel Balavoine, quel que soit le type de public.

 

L'adhésion pour les jeunes fréquentant l'ALSH de Balavoine inclut la restauration lors des périodes de 

vacances scolaires (à hauteur maximale de 3 repas par semaine).

Une tarification sera toutefois demandée en supplément de l'adhésion pour des activités dites "exceptionnelles"

telles que les séjours de l'accueil de loisirs ou encore l'école de jardinage.

Adhérent Non adhérent Adhérent Non adhérent Adhérent Non adhérent Adhérent Non adhérent Adhérent Non adhérent Adhérent Non adhérent

Supplément 2,67 € 9,33 € 2,67 € 9,33 € 2,67 € 9,33 €

40,00 €
abattement 

de 25 %

53,33 €
abattement 

de 25 %

Adhésion individuelle
Enfant, adulte, personne 

âgée
40,00 €

abattement 

de 25 %
40,00 €

abattement 

de 25 %

Adhésion familiale

Famille composée de 5 

personnes maximum 

(enfants/parents/grand 

parents)

53,33 €
abattement 

de 25 %
53,33 €

abattement 

de 25 %

Au 01/09/2021 Au 01/09/2022

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens

Au 01/09/2023

Tarif de base Yzeuriens

Tarif de base au 01/09/2023 Yzeuriens au 01/09/2023

abattement de 25%abattement de 25% abattement de 25%

Tarif de base au 01/09/2021 Yzeuriens au 01/09/2021 Tarif de base au 01/09/2022 Yzeuriens au 01/09/2022
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PÔLE ARTS, SCIENCES ET LECTURE THÉÂTRE

BUDGET PRINCIPAL

VISITES GUIDÉES

A compter du 01/09/2023

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens Tarif de base Yzeuriens

A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022

Par personne (sur proposition de 

dates par le service - gratuité pour 

les moins de 12 ans)

4,00 € abattement de 25 % 4,40 € abattement de 25 % 4,40 € abattement de 25 %

Groupe de 10 adultes minimum - 

tarif par demi-heure
27,00 € abattement de 25 % 29,70 € abattement de 25 % 29,70 € abattement de 25 %

abattement de 25 % 14,66 € abattement de 25 %Groupe de 10 enfants minimum 45 

minutes
13,33 € abattement de 25 % 14,66 €

 
 

DROITS D'ENTRÉES SALONS

A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022

VISITES GUIDÉES ET UN ATELIER D'UNE DURÉE DE 45 MINUTES

Yzeuriens

A compter du 01/09/2023

Yzeuriens

abattement de 25 %29,34 €

Tarif de base

Atelier par enfants abattement de 25 %1,33 € 1,46 € abattement de 25 % 1,46 € abattement de 25 %

Visite pour groupe de 10 enfants 

minimum (gratuité pour 

accompagnants)

26,67 € abattement de 25 % 29,34 € abattement de 25 %

Tarif de base Yzeuriens Tarif de base

Le week-end 5,00 € 5,00 € 5,00 €

Tous les publics (adultes et enfants à 

partir de 12 ans)

La journée entière 3,00 € 3,00 € 3,00 €

12-25 ans étudiants, cartes CNAS 1,00 € 1,00 € 1,00 €

Enfants de moins de 12 ans et 

demandeurs d'emplois
gratuit gratuit gratuit
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BUDGET SAISON CULTURELLE    

 

2 h Trimestre 2 h Trimestre 2 h Trimestre 2 h Trimestre 2 h Trimestre 2 h Trimestre

11,32 € 113,23 €
abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%
12,45 € 124,55 €

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%
12,45 € 124,55 €

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%

tarif plancher tarif plafond tarif plancher tarif plafond tarif plancher tarif plafond tarif plancher tarif plafond tarif plancher tarif plafond tarif plancher tarif plafond

4,13 € 6,80 €
abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%
4,54 € 7,48 €

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%
4,54 € 7,48 €

abattement 

de 25 %

abattement 

de 25%

A compter du 01/09/2021 A compter du 01/09/2022 A compter du 01/09/2023

LOCATION DES ŒUVRES DE 

L'ARTOTHÈQUE
11,00 € 11,00 € 11,00 €

Location par œuvre (non soumis à 

TVA) Durée 2 mois

Tarifs selon revenus et composition 

de la famille

Yzeuriens                                  A 

compter du 01/09/2022

Tarif de base                                  

A compter du 01/09/2023

Yzeuriens                                  A 

compter du 01/09/2023

Adultes (non soumis à TVA)

ATELIER THÉÂTRE ENFANTS

ATELIER THÉÂTRE ADULTES
Tarif de base                                  

A compter du 01/09/2021

Yzeuriens                                           

A compter du 01/09/2021

Tarif de base                                  

A compter du 01/09/2022

 
 

III - DIRECTION ENFANCE

1. LES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES :

ACCUEIL MATIN

TARIF UNIQUE À LA SÉANCE

De 7 heures 30 à l'heure d'ouverture de l'école (garderie uniquement) - durée 1h15

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 0,943 € 0,96 € 0,96 € 1,265 € 1,29 € 1,29 € 1,573 € 1,60 € 1,60 € 1,883 € 1,92 € 1,92 €

2 enfants 0,893 € 0,91 € 0,91 € 1,210 € 1,23 € 1,23 € 1,548 € 1,58 € 1,58 € 1,855 € 1,89 € 1,89 €

3 enfants 0,868 € 0,89 € 0,89 € 1,185 € 1,21 € 1,21 € 1,498 € 1,53 € 1,53 € 1,805 € 1,84 € 1,84 €

4 enfants et plus 0,843 € 0,86 € 0,86 € 1,160 € 1,18 € 1,18 € 1,468 € 1,50 € 1,50 € 1,780 € 1,82 € 1,82 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €
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ACCUEIL SOIR

2 formules sont proposées pour l'accueil du soir en fonction de la durée

 

FORMULE N° 1 -

De la fin de l'école à 17h15 maximum - durée 30 à 35 mn / avec goûter

TARIF UNIQUE À LA SÉANCE

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 0,473 € 0,48 € 0,48 € 0,658 € 0,67 € 0,67 € 0,818 € 0,83 € 0,83 € 0,980 € 1,00 € 1,00 €

2 enfants 0,448 € 0,46 € 0,46 € 0,630 € 0,64 € 0,64 € 0,803 € 0,82 € 0,82 € 0,963 € 0,98 € 0,98 €

3 enfants 0,435 € 0,44 € 0,44 € 0,618 € 0,63 € 0,63 € 0,778 € 0,79 € 0,79 € 0,938 € 0,96 € 0,96 €

4 enfants et plus 0,423 € 0,43 € 0,43 € 0,605 € 0,62 € 0,62 € 0,765 € 0,78 € 0,78 € 0,925 € 0,94 € 0,94 €

FORMULE N° 2 -

De la fin de l'école à 18h30 maximum - durée maximum 1h45 avec goûter

TARIF UNIQUE À LA SÉANCE

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 1,255 € 1,28 € 1,28 € 1,643 € 1,68 € 1,68 € 2,015 € 2,06 € 2,06 € 2,388 € 2,44 € 2,44 €

2 enfants 1,205 € 1,23 € 1,23 € 1,590 € 1,62 € 1,62 € 1,990 € 2,03 € 2,03 € 2,360 € 2,41 € 2,41 €

3 enfants 1,180 € 1,20 € 1,20 € 1,565 € 1,60 € 1,60 € 1,938 € 1,98 € 1,98 € 2,310 € 2,36 € 2,36 €

4 enfants et plus 1,155 € 1,18 € 1,18 € 1,540 € 1,57 € 1,57 € 1,910 € 1,95 € 1,95 € 2,285 € 2,33 € 2,33 €

 

Pénalité : Une pénalité de 5 € par retard sera facturée aux familles qui récupèreraient leur enfant après 18h30 plus de deux fois dans le mois.

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE PONCTUEL :

Pour tout accueil ponctuel, un tarif unique de 2,55 € sera appliqué quelle que soit la plage d'accueil.

Précisions complémentaires :

- Possibilité de facturation au planning pour les enfants fréquentant le service en fonction du planning (professionnel) des parents connu de 15 jours à l'avance

 

2. LES ACCUEILS DES MERCREDIS EN PÉRIODE SCOLAIRE :

Les tarifs des accueils du mercredi sonst encadrés par la Caisse d'Allocation Familiale, le prinicpe étant que le service puisse être accessible à tous, y compris pour le prix du repas.

La tarification s'établit en appliquant un taux d'effort aux revenus annuels, avec prise en compte de revenus planchers et plafonds.

Le taux d'effort à la journée est de 0,023 % avec possilibilité d'application d'un taux dégressif en fonction de la composition de la famille.

Les revenus planchers et les revenus plafonds sont déterminés par la CAF et révisés au 1er janvier de chaque année.

Famille avec un enfant : 0,023 %

Famille avec deux enfants : 0,021 %

Famille avec trois enfants : 0,019 %

Famille avec quatre enfants et plus : 0,017 %  
 
Inscriptions possibles :

- en demi-journée (matin ou après-midi) avec ou sans repas

- en deux 1/2 journées pour la journée complète + repas

Le prix du repas est ajouté au prix de la 1/2 journée
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2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

(revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x (revenu x

0,023 %) 0,023 %) 0,023 %) 0,021 %) 0,021 %) 0,021 %) 0,019 %) 0,019 %) 0,019 %) 0,017 %) 0,017 %) 0,017 %)

+ repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas

TARIF REPAS DU MERCREDI (à l'unité)

* 1er cas : repas préparé par le restaurant scolaire :

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 2,05 € 2,09 € 2,09 € 3,34 € 3,41 € 3,41 € 4,72 € 4,81 € 4,81 € 6,02 € 6,14 € 6,14 €

2 enfants 1,91 € 1,95 € 1,95 € 3,18 € 3,24 € 3,24 € 4,58 € 4,67 € 4,67 € 5,85 € 5,97 € 5,97 €

3 enfants 1,74 € 1,77 € 1,77 € 3,04 € 3,10 € 3,10 € 4,43 € 4,52 € 4,52 € 5,70 € 5,81 € 5,81 €

4 enfants et plus 1,59 € 1,62 € 1,62 € 2,89 € 2,95 € 2,95 € 4,27 € 4,36 € 4,36 € 5,56 € 5,67 € 5,67 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €

COMPOSITION DE LA 

FAMILLE

1 ENFANT 2 ENFANTS 3 ENFANTS 4 ENFANTS ET PLUS

                                              

Prix à la journée

 
 
 

* 2nd cas : repas fourni par la famille :

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 1,42 € 1,45 € 1,45 € 1,91 € 1,95 € 1,95 € 2,39 € 2,44 € 2,44 € 2,88 € 2,94 € 2,94 €

2 enfants 1,36 € 1,39 € 1,39 € 1,87 € 1,91 € 1,91 € 2,34 € 2,39 € 2,39 € 2,81 € 2,87 € 2,87 €

3 enfants 1,32 € 1,35 € 1,35 € 1,80 € 1,84 € 1,84 € 2,27 € 2,32 € 2,32 € 2,77 € 2,83 € 2,83 €

4 enfants et plus 1,27 € 1,30 € 1,30 € 1,76 € 1,80 € 1,80 € 2,23 € 2,27 € 2,27 € 2,71 € 2,76 € 2,76 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €
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3. LES ACCUEILS EXTRA SCOLAIRES

Les tarifs des accueils extra scolaires sont encadrés par la Caisse d'Allocation Familiale, le principe étant que le service puisse être accessible à tous, y compris pour le prix du repas.

La tarification s'établit en appliquant un taux d'effort aux revenus annuels, avec prise en compte de revenus planchers et plafonds. 

Le taux d'effort à la journée est de 0,023 % avec possibilité d'application d'un taux dégressif en fonction de la compostion de la famille.

Les revenus planchers et les revenus plafonds sont déterminés par la CAF et révisés au 1er janvier de chaque année.

Famille avec un enfant : 0,023 %

Famille avec deux enfants : 0,021 %

Famille avec trois enfants : 0,019 %

Famille avec quatre enfants et plus : 0,017 %

Inscription à la semaine pour une journée entière avec repas.

Le repas est ajouté au prix de la journée à un tarif.

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

+ repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas + repas

  

* 1er cas : repas préparé par le restaurant scolaire :

Le prix du repas à l'accueil extrascolaire est identique à celui du restaurant scolaire

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 2,05 € 1,81 € 1,81 € 2,28 € 2,99 € 2,99 € 2,50 € 4,23 € 4,23 € 2,88 € 5,36 € 5,36 €

2 enfants 2,05 € 1,68 € 1,68 € 2,28 € 2,84 € 2,84 € 2,50 € 4,07 € 4,07 € 2,88 € 5,23 € 5,23 €

3 enfants 2,05 € 1,56 € 1,56 € 2,28 € 2,71 € 2,71 € 2,50 € 3,95 € 3,95 € 2,88 € 5,11 € 5,11 €

4 enfants et plus 2,05 € 1,43 € 1,43 € 2,28 € 2,58 € 2,58 € 2,50 € 3,81 € 3,81 € 2,88 € 4,98 € 4,98 €

COMPOSITION DE LA 

FAMILLE

1 ENFANT 2 ENFANTS 3 ENFANTS 4 ENFANTS ET PLUS

Prix à la journée

(revenu x 

0,023 %)

(revenu x 

0,023 %)

(revenu x 

0,023 %)

(revenu x 

0,021 %)

(revenu x 

0,017 %)

(revenu x 

0,017 %)

(revenu x 

0,021 %)

(revenu x 

0,021 %)

(revenu x 

0,019 %)

(revenu x 

0,019 %)

(revenu x 

0,019 %)

(revenu x 

0,017 %)

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €
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* 2nd cas : repas fournis par la famille

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 1,42 € 1,45 € 1,45 € 1,91 € 1,95 € 1,95 € 2,39 € 2,44 € 2,44 € 2,88 € 2,94 € 2,94 €

2 enfants 1,36 € 1,39 € 1,39 € 1,87 € 1,91 € 1,91 € 2,34 € 2,39 € 2,39 € 2,81 € 2,87 € 2,87 €

3 enfants 1,32 € 1,35 € 1,35 € 1,80 € 1,84 € 1,84 € 2,27 € 2,32 € 2,32 € 2,77 € 2,83 € 2,83 €

4 enfants et plus 1,27 € 1,30 € 1,30 € 1,76 € 1,80 € 1,80 € 2,23 € 2,27 € 2,27 € 2,71 € 2,76 € 2,76 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €

 
 
 
 
IV - DIRECTION RESTAURATION MUNICPALE :

TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE POUR ENFANTS

1. Restauration scolaire avec repas

Le tarif comprend le repas et la garderie jusqu'à la reprise de l'école.

TARIF À L'UNITÉ

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 1,775 € 1,81 € 1,81 € 2,933 € 2,99 € 2,99 € 4,145 € 4,23 € 4,23 € 5,258 € 5,36 € 5,36 €

2 enfants 1,650 € 1,68 € 1,68 € 2,780 € 2,84 € 2,84 € 3,993 € 4,07 € 4,07 € 5,130 € 5,23 € 5,23 €

3 enfants 1,525 € 1,56 € 1,56 € 2,655 € 2,71 € 2,71 € 3,868 € 3,95 € 3,95 € 5,005 € 5,11 € 5,11 €

4 enfants et plus 1,400 € 1,43 € 1,43 € 2,528 € 2,58 € 2,58 € 3,740 € 3,81 € 3,81 € 4,878 € 4,98 € 4,98 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €

 
Le repas exceptionnel sera facturé 6,22 € (6,10 € en 2021)  
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2. Restaurant scolaire avec fourniture de repas par la famille

Le tarif comprend l'accueil de l'enfant pendant la pause méridienne.

TARIF À L'UNITÉ

2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023 2021 2022 2023

1 enfant 1,250 € 1,28 € 1,28 € 1,668 € 1,70 € 1,70 € 2,098 € 2,14 € 2,14 € 2,503 € 2,55 € 2,55 €

2 enfants 1,200 € 1,22 € 1,22 € 1,618 € 1,65 € 1,65 € 2,073 € 2,11 € 2,11 € 2,478 € 2,53 € 2,53 €

3 enfants 1,150 € 1,17 € 1,17 € 1,593 € 1,62 € 1,62 € 1,998 € 2,04 € 2,04 € 2,428 € 2,48 € 2,48 €

4 enfants et plus 1,125 € 1,15 € 1,15 € 1,543 € 1,57 € 1,57 € 1,973 € 2,01 € 2,01 € 2,375 € 2,42 € 2,42 €

0 à 15 000 € 15 001 € à 30 000 € 30 001 € à 50 000 € plus de 50 001 €

 
L'accueil exceptionnel sera facturé 4,18 € (4,10 € en 2021) comme en 2022  
 
 
DIRECTION RESTAURATION MUNICIPALE

Depuis le  1er septembre 2022 les repas fournis aux associations et les repas servis au Foyer de la Baigneuse sont encaissés au Budget Principal.

2021 2022 2023

* Repas fournis aux associations dans le cadre de 4,24 € HT 4,75 € 4,75 €

 co-productions avec la ville d'Yzeure 4,66 € TTC

* Repas fournis aux associations hors cadre de 8,88 € HT 15,00 € 15,00 €

co-productions avec la ville aux artistes dans le 9,76 € TTC

cadre de leurs contrats
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2021 2022 2023

- Repas servis

  - Au foyer de la Baigneuse

    - Repas servis aux personnes âgées fréquentant

le Foyer de la Baigneuse

      * Revenus <minimum vieillesse + 20% 6,23 € HT 6,99 € 6,99 €

6,85 € TTC

      * Revenus > minimum vieillesse + 20% 7,64 € HT 8,57 € 8,57 €

8,40 € TTC

    - Au personnel communal actif et retraité 4,32 € HT 4,85 € 4,85 €

4,75 € TTC

    - Aux personnes extérieures 7,73 € HT 8,67 € 8,67 €

(artistes, conjoints d'agents,etc) 8,50 € TTC
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35 – RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX AU 1er JANVIER 2023 - DÉLIBÉRATION 
MODIFICATIVE 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
Par délibération en date du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé l’ensemble des tarifs 
applicables au 1er janvier 2023. 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de rectifier le tarif suivant : 
 

DROIT DE PLACE 
 

  LIBELLÉ DES TARIFS PAR SECTEUR 2023 

Droits de stationnement pour manèges, 
baraques, spectacles week-end de Pâques et 
lundi de Pâques 

Par jour  

  moins de 30 m² 20,00 € 

  30 à 50 m² 30,00 € 

  50 à 100 m² 50,00 € 

  100 à 150 m² 60,00 € 

  plus de 150 m² 80,00 € 
    

 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
 
Michel CLAIRE : 
 

« Ça c'est juste pour la place Jules Ferry ? Par exemple, s'il y a quelque chose à Yzatis ou… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Là, on est vraiment que sur la délibération pour la place Jules Ferry. Il y a une manifestation, c'est la 
fête foraine parce que notre tarif n’allait pas avec les mètres carrés qu'ils utilisaient. Et c'est un prix, 
vous l'avez vu qui est fait que pour la journée, mais les journées du week-end et du lundi de Pâques, 
même quand il reste une semaine, si on veut avoir encore des forains, il ne faut pas non plus qu'ils se 
retrouvent avec des factures de 800 €, 900 €. Parce que vous savez, on pourrait arriver à des montants 
vite très importants. À un moment, il faut savoir si on veut avoir la fête, voilà. Donc c'est uniquement 
Jules Ferry, fête foraine pour être très clair. Pas d'opposition ? Pas d'abstention ? Je vous remercie. » 
 
 
36 – RÉVISION DES TARIFS DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ 
EXTÉRIEURE AU 1er JANVIER 2024 
 
Mme Pascale FOUCAULT, Conseillère municipale, expose : 
 
L’article L. 2333-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fixe les tarifs maximaux de taxe 
locale sur la publicité extérieure (TLPE).  
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Ces tarifs sont relevés chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac de l’année N-2.  
 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE en 2023 s’élève ainsi à +2,8 % (source INSEE).  
 
Les tarifs maximaux de TLPE prévus au 1° du B de l’article L. 2333-9 du CGCT et servant de référence 
pour la détermination des tarifs prévus au 2° et au 3° du même article L. 2333-9 s’élèvent en 2024 à : 
 
 
Taux maximums applicables en 2024 
 

Tarif au m² Superficie <ou=  à 50 
m² 

Superficie > ou =  
à 50 m² 

Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
(affichage non numérique) 

17,70 € 35,40 € 

Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
(affichage numérique) 

53,10 € 106,20 € 

 
 

Tarif au m² Superficie < ou = à 
12 m² 

12 m2 < superficie 
< ou = à 50 m² 

Superficie >  à 
50 m² 

Pour les enseignes 17,70 € 35,40 € 70,80 € 

 
 
Sur proposition de la Commission Économie, Finances, Administration Générale et Communication, la 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’appliquer les tarifs, comme suit : 

 

Tarif au m² Superficie < ou =           
à 50 m² 

Superficie > ou =  
à 50 m² 

Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
(affichage non numérique) 

17,70 € 35,40 € 

Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
(affichage numérique) 

53,10 € 106,20 € 

 
 

Tarif au m² Superficie < ou = à  
12 m² 

12 m2 < superficie 
< ou = à 50 m² 

Superficie >   
à 50 m² 

Pour les enseignes 16,70 € 35,40 € 70,80 € 

 
Les taxes pour les emplacements publicitaires de moins de 12 m² restent au même niveau qu’en 2023. 
 
Avant le vote, les échanges suivants ont eu lieu : 
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Pascal PERRIN : 
 

« Alors pourquoi on ne touche pas les 12 m², on part du principe, même si ce n'est pas une règle aussi 
rigide que tout ce qui est artisans et petits commerçants, ils ont une grande chance d'être plutôt dans 
des affichages extérieurs inférieurs à douze mètres carrés donc on ne touche pas les prix parce qu'on 
reste à nos tarifs, par contre on sait bien quand on commence d’atteindre plus de 50 mètres carrés de 
superficie d'affichage on ne joue pas dans la même cour et à ce moment-là, l'impact…. ils ont plus de 
moyens, donc on prend l'augmentation proposée qu'on peut faire, mais on ne l’affecte pas… Ce ne sont 
pas des gros montants, c'est plus une question de principe, c'est un geste que les artisans peuvent se 
dire… Parce qu'effectivement, moi, si je me contente de vers chez moi, vous savez, douze mètres 
carrés, on fait déjà un beau panneau publicitaire. » 
 
Pascale FOUCAULT : 
 

« Juste pour info, ça rapporte un petit peu plus de 100 000 € par an à la commune. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Oui, ce n'est pas négligeable. Non, non, mais ce n'est pas négligeable… » 
 
Marie LACQUIT : 
 

« J’avais une question, on ne l’a pas déjà montée cette taxe là … ? » 
 
Pascale FOUCAULT : 
 

« En fait, elle est révisable tous les ans. Et il y a un plafond, donc… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« C'est la première année, jusqu'à maintenant on prenait le plafond puis on faisait une augmentation 
unanime, puis on s'est dit en discutant… vous vous doutez bien qu'entre 17,70 et peut être mettre 1 € 
de plus, ça ne va pas changer beaucoup mais à des moments où les messages qu'on fait passer à 
ceux qui font le choix d'investir, d'ouvrir des magasins, des plus petits magasins, il est quand même 
important de le faire. Le geste des fois importe autant que le montant qui correspond. » 
 

 
37 – GENDARMERIE – MARCHÉS DE TRAVAUX – UF1 – ANNÉES 1, 2 ET 3 – 
AVENANT 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose :  

Par délibération en date du 18 septembre 2019, le Conseil Municipal décidait de confier la maîtrise 

d’œuvre de l’opération au cabinet Bourbonnais Jacob et à ses co-traitants EUCLID et GKL, et 

approuvait par délibération en date du 25 Juin 2020 l’avant-projet détaillé dont l’estimation globale de 

l’opération s’élève à 2 372 100,00 € HT, soit 2 846 520,00 € TTC. 

L’Unité Fonctionnelle 1, années 1, 2 et 3 concerne les travaux de rénovation des blocs 1 à 18. 

Par délibérations en date du 05 novembre 2020, du 17 décembre 2020, du 1er juillet 2021, et du 23 

septembre 2021, le Conseil Municipal, approuvait les avenants et décidait de confier les travaux de la 

Gendarmerie à 
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Lot n°01 – EIFFAGE – 9 rue de Cataroux – 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2 pour un montant 

de 68 042,83 € H.T. soit 81 651,40 € T.T.C 

Lot n°02 – SARL DBI FAÇADES – 43 rue du parc d’Artillerie – 03400 YZEURE pour un montant de 

316 713,92 € H.T. soit 380 056,70 € T.T.C 

Lot n°03 – SAS MC LAZARO – 19 rue du Torpilleur Sirocco – ZI de Geoffroy – 63300 THIERS pour un 

montant de 210 165 ,53 € H.T. soit 252 198,64 € T.T.C. 

Lot n°04 – SAS FOREST SERRE – Zone artisanale La Couasse – 03000 AVERMES pour un montant 

de 27 642,90 € H.T. soit 33 171,48 € T.T.C 

Lot n°05 – SEH – ZA le Règneron – 03150 VARENNES SUR ALLIER pour un montant de 255 103,30 € 

H.T. soit 306 123,96 € T.T.C 

Lot n°09 – CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 AVERMES pour un 

montant de 12 697,35 € H.T. soit 15 236,82 € T.T.C 

Alimentation des volets roulants - CEME – ZA Les petits Vernats – rue Hermann Gebauer – 03000 

AVERMES pour un montant de 11 636,42 € H.T. soit 13 963,70 € T.T.C 

Par délibération en date du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal décidait d’approuver le sous-traitant 

ON SECURITY pour le lot n°09. 

Par délibération en date du 30 Juin 2022, le Conseil Municipal décidait d’approuver les avenants aux 

lots n°01, 03, 05 et 09. 

Par délibération en date du 14 février 2023, le Conseil Municipal décidait d’approuver l’avenant au lot 

n°05. 

Afin de prendre en compte des travaux non réalisés, il convient d’approuver l’avenant relatif au lot ci-

après : 

 
 

LIBELLE DU LOT 

ENTREPRISE TITULAIRE 

N° ET OBJET DE L’AVENANT 

 

 

Montant du marché 

après dernier 

avenant H.T. 

T.T.C 

 

Montant de l’avenant 

H.T. et T.T.C 

 

% du 

présent 

avenant par 

rapport aux 

derniers 

avenants 

 

Montant du marché après le 

présent avenant H.T. 

T.T.C 

 

LOT N°03 

COUVERTURE ZINGUERIE  

Titulaire : MCA-LAZARO 

Marché n° 2020.006.03 

Avenant n°04 phase 3 : moins-value 

Objet de l’avenant : 

208 536.47 € 

H.T. 

250 243.76 € 

T.T.C 

- 4 078.31 € H.T. 

- 4 893.97 € T.T.C 

 

 

-1.96 % 
204 458.16 € H.T. 

245 349.79 € .T.T.C 
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Travaux non réalisés 

 

L’avenant ci-dessus a fait l’objet d’un examen au cours de la Commission d’Appel d’Offres du jeudi 01 

juin 2023. 

Sur proposition de la commission d’appel d’offres, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 31 

voix Pour et 1 Abstention (Marie LACQUIT), décide :  

- D’adopter l’avenant ci-dessus. Le montant total des travaux après avenants s’élève donc   
à : 906 867,24 € H.T. soit 1 088 240,69 € T.T.C ;   

 
- D’autoriser M. le Maire ou, en son absence, M. BOURGEOT ou Mme FOUCAULT, à signer 

ladite déclaration de sous-traitance. 
 

La dépense sera imputée au Budget annexe de la Gendarmerie au : INGENIERIE - 11 – 2313. 
 
 
38 – MARCHÉ DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE POUR L’EXPLOITATION ET LA 
MAINTENANCE DES INSTALLATIONS MULTI TECHNIQUES – AVENANT N°04 
 
M. Jérôme LABONNE, Adjoint, expose : 
  
Par décision en date du 14 Juin 2021, la collectivité décidait de confier l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la mise en œuvre d’un contrat de performance énergétique au cabinet CLER INGENIERIE sis à 
69800 SAINT-PRIEST – Parc technologique – 10 allée Irène Joliot Curie. 
 
Par délibération en date du 23 septembre 2021, la collectivité décidait de confier le contrat de 
performance énergétique pour l’exploitation et la maintenance des installations multi techniques à 
l’entreprise DALKIA sise 37 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 59350 SAINT ANDRE LEZ 
LILLE. 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2021, la collectivité décidait d’accepter les sous-traitants. 
 
Par délibération en date du 14 avril 2022, la collectivité décidait d’approuver l’avenant n°01 au contrat. 
 
Par délibération en date du 14 décembre 2022, la collectivité décidait d’approuver l’avenant n°02 au 
contrat. 
 
Par délibération en date du 14 février 2023, la collectivité décidait d’approuver l’avenant n°03 au 
contrat. 
 
Des réglages sont devenus nécessaires pour actualiser les conditions du marché. Notre assistant à 
Maîtrise d’Ouvrage, CLER INGERNIERIE a préparé un avenant. 
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Il a pour objet :  
1. D’acter la fin de toutes les prestations (P1, P2, P3) du site « Espace sportif couvert de la 

Mothe » au 01/04/2023 ; 
2. De mettre à jour les nouvelles cibles de consommation applicables au 01/01/2023 ; 
3. D’acter la fin des prestations P2 pour le stade « Champ Daillant » au 01/05/2023.  

La prestation P3 est conservée. 
Sur proposition de la Commission d’Appel d’offres, le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à 
l’unanimité, décide : 
 

- D’approuver cet avenant n°4 ci-dessus ;  
 

- D’autoriser M. Le Maire ou en son absence, M. BOURGEOT ou Mme FOUCAULT, à signer 
ledit avenant. 
 

La dépense sera imputée au Budget Principal. 
 
 

QUESTIONS ORALES 
 
VŒU DE SOUTIEN AUX PROPOSITIONS DU RÉSEAU DES MISSIONS LOCALES 
RELATIVES À « France Travail » 
 
Mme Isabelle LASMAYOUS, Conseillère municipale, informe que l’Union Nationale des Missions 
Locales a adopté lors de son Bureau du 23 février 2023 des propositions dans le cadre des débats en 
cours sur le projet « France Travail » voulu par le Gouvernement.  
 
Ses propositions, contextualisées et reprises dans une contribution dénommée « Projet France Travail : 
une seule boussole, l’intérêt général ! », visent à créer les conditions pour que les Missions Locales, 
service public territorialisé et partenarial de l’insertion des jeunes présidé par des élus locaux, puissent 
aller encore plus loin dans la réponse aux besoins des jeunes, des entreprises et des territoires : 
  

 Garantir une place et un rôle décisifs pour les élus du bloc communal démocratiquement 
élus pour incarner les enjeux de leur territoire et mettre en place des stratégies territorialisées, 
dans France Travail. 
 

 Refuser le projet d’algorithme d’orientation, en cours de discussion, qui nie les capacités 
de choix des jeunes et de diagnostic des professionnels et au contraire, permettre aux jeunes 
de choisir librement leur accompagnateur sans les « enfermer dans des cases ».  

 

 Conférer au réseau des Missions Locales le rôle d’animateur des questions de jeunesse 
dans « France Travail » afin de mettre à profit son expertise et son savoir-faire uniques acquis 
tout au long de ses 40 ans d’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie.  

 

 Confier le portage du Contrat d’Engagement Jeune au seul réseau des Missions Locales 
afin de mettre fin à la mise en concurrence entre acteurs du service public et ouvrir une 
nouvelle ère propice à une réelle coopération des membres du Service Public de l’Emploi.  
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 Préserver l’autonomie du réseau des Missions Locales dans sa stratégie partenariale, 
notamment avec les employeurs et les partenaires publics et associatifs locaux, pour ne pas 
nuire à son agilité.  

 
Le conseil municipal rappelle son attachement fort aux actions, à l’autonomie et aux modalités de 
gouvernance des Missions Locales, et soutient les propositions de son réseau dans les débats en cours 
sur « France Travail ».  
 
Après en avoir délibéré par 30 voix Pour, 1 Abstention (Marie LACQUIT), M.  AUMAITRE ne prenant 
pas part au vote, le Conseil municipal adopte ce vœu. 
 
Isabelle LASMAYOUS : 
 

« Je vous propose de lire juste les parties en gras et de faire un très rapide commentaire pour vous 
expliquer la position des Missions Locales. Donc vous savez que le gouvernement a engagé une 
réforme qui s'appelle France Travail, ambiguïté déjà dès le départ dans la mesure où France Travail, ce 
serait aussi la nouvelle dénomination de Pôle Emploi. Alors donc, les propositions des missions locales 
sont de faire en sorte que soient garantis la place et le rôle décisif des élus du bloc communal dans les 
Missions Locales. La Mission Locale fonctionne sur le principe associatif avec un bureau dont le 
président est obligatoirement un élu communautaire qui siège dans la commission politique de la ville. 
Et évidemment ça exige une connaissance du terrain, et là j'aurai l'occasion d'y revenir tout à l'heure. 
Refuser le projet d'algorithme d'orientation en cours de discussion, à la Mission Locale nous estimons 
qu'un algorithme ne vaut pas un échange en face à face avec un jeune qui est en train de chercher sa 
voie et que pour l'orienter donc il vaut bien mieux les discussions avec un conseiller. Conférer au 
réseau des missions locales le rôle d'animateur des questions de jeunesse dans France Travail. Et je 
mettrai la clause suivante ensemble confier le portage du contrat d'engagement jeunes au seul réseau 
des Missions Locales. Le gouvernement souhaite ou affirme en tout cas souhaiter donner davantage de 
lisibilité au dispositif. Et nous pensons que pour donner davantage de lisibilité, l'idéal serait que tous les 
jeunes de 16 à 25 ans soient orientés vers les Missions Locales. Et puis préserver l'autonomie du 
réseau des missions locales dans sa stratégie partenariale. Donc, ça revient un petit peu à ce que je 
disais en préambule à propos de la première proposition, garantir la place et le rôle décisif des élus 
locaux dans la mesure où ça permet de lier des partenariats avec les entreprises, de connaître les 
entreprises locales, d'installer un climat de confiance entre les missions locales et les entreprises. Et 
puis ça permet également d'être réactif, c'est à dire de s'adapter au terrain.  
Par exemple, actuellement la Mission Locale de Moulins et sa région a décentralisé ou délocalisé peut-
être, ce serait le terme plus juste, les promotions de contrats d'engagement jeunes. C'est à dire que les 
ateliers collectifs, nous allons les faire non seulement à Moulins, mais également à Lurcy-Lévis, au 
Donjon, donc dans les communes rurales, et nous souhaitons vraiment pouvoir continuer à proposer ce 
genre de service à la population, en particulier sur un territoire rural comme l'est le nôtre. Donc, 
contrairement à Pôle Emploi où le fonctionnement est plutôt vertical, ici nous avons des capacités 
d'adaptation qui sont très développées. Alors notre inquiétude, c'est que ce gouvernement qui a quand 
même pas fait la preuve jusqu'à présent qu'il était enclin à écouter et à discuter, à écouter des points de 
vue qui ne sont pas nécessairement les siens, donc notre inquiétude, c'est que ce qu'il impose, cet 
algorithme par exemple, et ce fonctionnement vertical qui est celui de Pôle Emploi et que les Missions 
Locales se retrouvent sous la direction immédiate de Pôle Emploi. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Sachez que nous avons transmis la même délibération à la com d'agglo pour demain, je ne peux pas 
vous dire si elle sera validée en totalité, à l'unanimité ou pas, je ne sais pas. Je vais aller au bout, nous 
l'avons présentée au conseil départemental la semaine dernière, elle a été votée à l'unanimité de ceux 
qui ont voté. Faut utiliser les bons termes, elle a été votée à l'unanimité des présents qui ont participé 
au vote.  
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Je le dis très clairement, certains ne souhaitant pas se prononcer sur ce vœu ont dit on ne participe pas 
au vote, comme on ne veut pas s'y opposer, on s'y opposera pas, mais on ne le vote pas. Et donc ça a 
été voté uniquement par ceux qui ont accepté de voter en disant oui, on s'y retrouve. Voilà, donc ce 
soir, on verra ce que vous voulez faire en fonction de ce que vous faites. Sur ce vœu, il y a donc 
l'abstention, la non-participation au vote, vote pour ou vote contre. » 
 
  

QUESTIONS DIVERSES 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Alors je rappelle que des questions diverses dans le règlement intérieur, ce sont des questions qui ne 
sont non prévues à l'ordre du jour initial et elles ne pourront être abordées que si elles portent sur des 
questions mineures. Je ne pense pas que les questions qui nous ont été posées portent sur des 
questions mineures, mais avant, j'aimerais poser une question au responsable du groupe Redonnons 
des Couleurs à Yzeure, Michel Claire, lors de la commission Finances, un des membres de votre 
groupe nous a déposé toute une série de questions sur le fonctionnement d'une association. Ce 
document qui nous a été remis n'est ni daté, ni signé, ni nominatif, mais il utilise le nous, donc la 
question que je me dois de poser « est-ce que ces questions sont l'émanation par l'ensemble du 
groupe, et on considère que c’est des questions du groupe ‘’Redonnons’’ ou est-ce que c'est des 
questions posées par une personne qui a le droit et qui les fait individuellement ? Il est besoin qu'on 
sache parce qu'aujourd'hui j'ai quand même pris, et c'est normal, un document qui n'est ni daté, ni 
signé. Donc, est ce que ces questions… mais je pose au président du groupe, au responsable du 
groupe, qu’il me dise oui ou non, cela ne me gêne pas, on aura la même procédure, mais moi je veux 
savoir si elle a été posée par le groupe ou pas. » 
 
Michel CLAIRE : 
 

« C'est une question qui a été posée par le représentant de Redonnons des Couleurs à la Commission 
des finances. Et donc c'est des questions qui sont valides et qu’on valide. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« D'accord, c'est au nom du groupe, d'accord. Alors la réponse est claire moi ça me gêne pas… parle 
dans le micro… c'est des questions suffisamment importantes… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« C’est aujourd'hui que cette question est prise en compte par le Conseil Municipal donc la date, c'est la 
date d'aujourd'hui et elle sera signée aujourd'hui. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je dis simplement, on m'a donné un document, je ne mets pas en cause ce document… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Heureusement… heureusement… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Moi j’ai aujourd’hui un document qui n'est ni daté, ni nominatif, ni rien. Moi je veux pouvoir dire 
effectivement ces questions elles ont été déposés en temps normal par l'ensemble du groupe qui a 
posé un certain nombre de questions, point. » 
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Guy CHAMBEFORT : 
 

« Voilà, je le dis c'est tout… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Eh bien, moi je pose la question parce que moi aujourd'hui, si je me mets… attends… quelle est la 
différence entre un document, alors pas anonyme, quand on met rien ? Moi j’y peux rien… »  
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Arrête de dire que c’est un document anonyme… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Mais je l'ai dit… Guy, soit tu veux couper les cheveux en quatre, c'est ce que j'ai dit. Sauf que le 
document il est déposé, il a été lu. Ok, mais moi à un moment c'est nous je suppose donc t’écris pour le 
groupe, c'est ce qui m’est dit. Alors je tiens à vous rappeler que dedans il y a sept questions qui sont 
sur le Moulins Yzeure Foot… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Attends, c'est moi qui présente le document ? » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je peux, tu peux, tu peux laisser le Maire faire une intervention, finir la présentation de la délib’ ou 
c'est toi qu'il le commente ce Conseil ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Ce n'est pas à toi de présenter ma… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je n'ai pas dit que j'allais le présenter, tu permets ! Si tu écoutais un petit peu au lieu d'être à parler et 
dire ce que tu veux dire ! Aujourd'hui je dis, le groupe nous a posé sept questions sur le Moulins Yzeure 
Foot. Au vu des questions, je le dis, je ne considère pas que ce soit une question mineure.  
On est dans ces questions importantes et je rappelle que quand on a des questions importantes et c'est 
le règlement, ces questions vous avez le droit et vous avez tout à fait le droit de les lire et vous aurez le 
temps de les lire. Je vous le dis. Ceci dit, je vous dis que, comme le règlement intérieur le prévoit, nous 
apporterons une réponse à ces questions, pour celles qui concernent la ville, nous y répondrons à la 
prochaine Commission Sport. Et pourquoi j’ai dit pour celles qui concernent la ville, parce que dedans, 
dans ces questions, toute une série de questions sont sur des fonctionnements internes à l'association 
sur lequel ce n'est pas à moi de dire comment ça fonctionne, que si effectivement il y a besoin de 
discuter… on n'a pas à remettre en cause, dire c'est bien, c'est pas bien… il y a des éléments de 
questions, ce n'est pas à nous qu’il faut les poser, parce que ce n'est pas à nous de décider ça, je 
considère. Et donc du coup, moi ce que je peux vous conseiller, c'est que si vous souhaitez des 
réponses, certaines réponses avant la prochaine Commission Sport, et je rappelle bien, nous ne 
répondrons qu’à celles qui concernent et qui sont directement impactantes pour la ville. Elles ne le sont 
pas toutes. Mais si vous le souhaitez, participez à l'Assemblée Générale qui aura lieu début juillet, 
posez ces questions et vous aurez les réponses à toutes les questions ou pas. Mais aujourd'hui, moi je 
vous dis, je ne répondrai pas à des questions qui sont trop générales, qui sont très larges, qui sont 
importantes, il y en a sept, etc. Aujourd'hui, réponse en commission des sports, par contre vous avez le 
droit, comme le stipule… de faire l'information à ce Conseil des questions que vous vouliez poser.  
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Je rappelle que c'est juste des questions. Vous n'avez pas à enclencher un débat, vous n'avez pas à 
apporter plein de commentaires spécialement. Donc oui, je vous demande de lire les questions… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Non non je vous demande pas de… je vous demande pas de répondre... » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Je vous demande pas de commentaire, je vous autorise... »  
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Ah ben attends tu as fait suffisamment de commentaires ça commence à suffire… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Lisez vos questions… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Tu as fait suffisamment de commentaires je peux me permettre quand même de dire un certain 
nombre de choses. Bon sur ce document, c'est un document que je dépose, il est bien dit dans ce 
document, je vous demande pas de répondre, c'est des questions qui sont posées. Ces questions sont 
posées sur l'utilisation de l'argent public dans une association qui est largement subventionnée par la 
ville d’Yzeure comme la ville de Moulins, comme par hasard la ville de Moulins ils ont répondu aux 
questions. Bon moi je veux bien qu'on réponde pas ici, mais je vous demande pas de répondre c'est 
pas le problème… Moi les questions qui sont posées là, je vais les lire. De toute façon le document qui 
est là, parce que c'est relativement important, est quand même grave. Le document qui est là, il sera 
transmis à la Préfecture et à la Chambre Régionale des Comptes. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Mais tu as raison les questions sont relativement importantes et ne peuvent pas être traitées comme 
ça. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Je vous demande pas du tout, si t’as bien lu, je vous demande pas de répondre parce que je sais bien 
qu'il y a des questions sur lesquelles…. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Monsieur CHAMBEFORT vous pouvez lire vos questions ? » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« Oui ben je les lirai quand j’aurai envie... Nous avons appris, alors j'en avais lu deux paragraphes je 
vais pas vous imposer la lecture… simplement je voulais juste ajouter une chose par rapport à ce qu'a 
dit tout à l'heure Jérôme LABONNE parce que c'est une introduction, il n'y a pas que l'équipe de 
National qui descend, il y a aussi l'équipe de R1, on n'est pas sûr du tout que l'équipe… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Tout ce que vous dites, c'est pas les questions qui sont sur le document. » 
 
 



 

109 

 

Guy CHAMBEFORT : 
 

« Bah j'ai pas eu la possibilité de répondre tout à l'heure… Monsieur SZALKO taisez-vous… » 
 
Régis SZALKO : 
 

« Non. On vous demande de lire… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Vous avez un document que vous avez écrit… » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« J’obéis pas aux directives de Monsieur SZALKO hein… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Monsieur CHAMBEFORT, vous êtes priés de lire, vous pouvez lire tout votre document, mais pas 
faire une demi-heure de commentaires. » 
 
Guy CHAMBEFORT : 
 

« C’est pas SZALKO qui va m'obliger à lire. Alors nous avons appris par la presse la démission du 
président du club. Entre guillemets ‘’poussé par son conseil d'administration’’ sans avoir plus 
d'informations. Ce président avait dû quitter d'autres clubs par le passé dans les mêmes conditions, 
nous en avions averti plusieurs personnes. Compte tenu que la subvention de la Ville d’Yzeure de 130 
000 €, c'est celle de cette année bien sûr, est de loin la plus importante pour cette ville, il est 
indispensable comme conseiller municipal, que nous soyons informés de la situation. Pourquoi un état 
de la situation financière n'a-t-il pas été publié lors des changements de présidents ? Ces deux 
présidents arrivants se sont présentés dans la continuité, donc ils pouvaient donner les chiffres. Le 
départ du président est-il lié à l'évolution de la situation financière du club ? Point d'interrogation. Le 
président était-il rémunéré dans le cadre de ses fonctions ou bénévole ? Point d'interrogation. Le 
président était-il… possédait-il des avantages en nature pris en charge par le club, voiture du club, 
remboursement des déplacements domicile travail depuis l'extérieur de l'agglomération, carte bleue du 
club ? Pas d'interrogation. Le président était semble-t-il chargé de la recherche de partenariat 
moyennant une rémunération dépendant du montant du contrat. Point d'interrogation.  
Était-il chargé également, par l'intermédiaire d'entreprises proches de lui, de l'installation de chapiteaux, 
panneaux lumineux, de publications éditées à chaque match ? Point d'interrogation. Nous demandons 
la liste des stadiers du club pour les matchs de Moulins Yzeure Foot. Ont-ils tous réellement participé ? 
Les sommes versées au titre de la communication du président ont-elles pu mettre en difficulté le 
budget du club ? Point d'interrogation. Combien coûtait la location d'un écran géant à chaque match ? 
Le président recevait-il une rémunération sur cette location ? Point d'interrogation. Autre point, comment 
la subvention de la Ville d’Yzeure, comme celle de Moulins, a pu servir à une opération non prévue 
dans la Convention, à la création d'un club pour une opération avec le club de Bessay, la commune de 
Bessay ne participant nullement financièrement à cette opération ? Voilà quelques questions auxquelles 
nous demandons réponse aujourd'hui pour ce Conseil Municipal. En l'absence de réponse, je précise 
pas vous hein, en l'absence de réponse, face à un silence qui se prolonge depuis la création du club, 
nous saisirons la Chambre Régionale des Comptes. Nous demandons l'inscription de cette question, 
cela a été fait au Conseil Municipal du 29 juin 2023. » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Vous avez à peu près lu le texte, vous avez rajouté… » 
 



 

110 

 

Guy CHAMBEFORT : 
 

« C'est le texte que j'ai déposé aujourd’hui… » 
 
Pascal PERRIN : 
 

« Non Monsieur CHAMBEFORT vous avez rajouté, changé quelques mots, c'est pas grave, mais vous 
avez rajouté des points d'interrogation où c'était des affirmations qui deviennent des questions. Ce qui 
fait… si monsieur… mais c’est enregistré… vous avez le droit et ça se trouve que la multitude de 
questions, c'est un sujet important. Dedans, il y en a certaines qui ne relèvent pas de la ville, qui ne 
nous regarde pas à traiter ici globalement. Vous verrez avec la Chambre Régionale des Comptes 
puisque vous savez vous y adresser. Et effectivement, aujourd'hui, à la prochaine Commission Sport 
sur un certain nombre de points sport, on pourra vous donner des infos. Je rappelle que les comptes 
rendus financiers des clubs ils sortent généralement plutôt en octobre novembre et quand c'est juillet, 
c'est l'assemblée générale de fonctionnement. Mais rien n'empêche un particulier de poser des 
questions plus précises, telles que vous l’avez fait. Il faut y aller, vous avez des gens pour répondre. 
Donc nous prenons date de vos questions et comme je l'avais dit nous renverrons ça pour certaines en 
Commission des sports et pour les autres, celles que je ne considérerai pas relever de la ville mais du 
fonctionnement du club purement interne, que c'est à l'association de voir si elle répond à ces questions 
ou pas. On verra ce qu'on fait. Moi je ne vois pas par exemple, je prends un seul exemple quand vous 
me demandez d'établir la liste des stadiers, je trouve que ça ne regarde pas les élus municipaux d'avoir 
la liste des stadiers et de savoir s'ils sont rémunérés. Entre nous c'est un problème d'association, si on 
se met dans les associations à demander… donc à un moment on pose des questions, il y en a qui 
peuvent être intéressantes, oui, mais quand on en est à ce stade là, on est dans l'inquisition, permettez-
moi et je ne m’associerai pas à une mascarade de semblant. Tout ça pour taper sur quelque chose ou 
quelqu'un. On a enregistré vos questions et maintenant je mets fin à cette intervention. »  
 
 

DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 
 
 

 INTERVENTION DU GROUPE REDONNONS DES COULEURS À YZEURE 

 
Miche CLAIRE : 
 

« Moi je veux bien profiter de la situation aujourd'hui parce que… enfin ce n'est pas que d'aujourd'hui 
mais bon, j'ai posé la question à la Commission enfance et l'actualité m'interpelle un petit peu et je suis 
surpris de voir qu'il y avait très peu d'inscrits pour les activités enfant de cet été et encore moins pour 
les activités des ados. Six d'inscrits pour les activités à la salle Balavoine pour tout l'été. Je sais que la 
démographie est en baisse, certes, mais quand même six ados. Je me demande ce que vont faire les 
autres. Ce constat m'inquiète parce que, surtout en connaissant les événements actuels, vous avez vu 
aujourd'hui et encore hier et qui continuent en ce moment. Je ne dis pas que notre jeunesse est prête à 
suivre ces exemples, c'est désolant, mais on sait que souvent il ne faut pas grand-chose pour que tout 
dégénère, pour ne pas dire s'enflamme, comme cela s'est produit il y a trois ans chez nous. Alors le 
souvenir de la salle Balavoine qui était pleine il y a 20 ans est bien loin. Alors je sais que nos jeunes ont 
changé, ils ont d'autres attentes. Sachons les rencontrer et faire en sorte qu'ils s'intègrent dans notre 
société. Et je suis vraiment inquiet parce qu'il faut mettre les moyens avant qu'il y ait péril et répondre à 
leurs attentes par des activités qui leur conviennent, des éducateurs proches de leurs aspirations. Nous 
avons un devoir de résultat et nous ne devons pas nous contenter de constater qu'ils ne répondent pas 
à nos propositions. Ils ont changé, il faut qu'on change nos méthodes aussi. » 
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 INTERVENTION DU GROUPE MAJORITAIRE 

 
Marie-Luce GARAPON : 
 

« Mesdames, Messieurs, chers collègues, nous voici arrivés à mi-parcours de notre mandat, trois 
années tout à fait inédites, impactées par une crise sanitaire mondiale, le retour de la guerre en Europe 
et une situation inflationniste internationale hors norme. La réunion publique, qui a rassemblé une 
centaine de personnes le 1ᵉʳ juin dernier, ainsi que le document distribué ces dernières semaines à 
tous les yzeuriens, ont permis de communiquer en toute transparence sur la réalité de notre 
gouvernance et la pertinence de nos choix durant ces trois années, guidés par un maître mot la gestion 
saine des affaires publiques. Ce point d'étape à mi-mandat a permis de constater une avancée 
significative de la mise en œuvre de notre programme. Ainsi, depuis trois ans, les projets de 
développement de notre ville ont été largement engagés avec la prise en compte de leurs empreintes 
écologiques. De même, les marqueurs forts tels que politique sociale, soutien aux associations, offre 
culturelle et sportive ont été au centre de nos actions. Nous demeurons en recherche permanente 
d'améliorer le cadre de vie de nos concitoyens et de privilégier la démocratie participative à tous les 
âges de la vie. Notre posture est claire. Nous sommes convaincus qu'une gestion responsable ne 
constitue pas un obstacle à la mise en œuvre de la plupart des axes de notre programme et que cette 
gestion responsable peut aussi conduire notre réflexion vers des projets adaptés au contexte actuel. 
Considérer les contraintes auxquelles nous sommes confrontés n'excluent pas d'être réactifs, inventifs 
et de savoir créer des partenariats bénéfiques pour le plus grand nombre. Nous faisons en sorte d'être 
en veille à la fois sur le plan économique, de favoriser l'installation d'activités dans des secteurs variés 
et également d'apporter une réponse à la question de l'habitat. Envisager de développer un cœur de 
quartier dans une zone paysagère, une résidence pour personnes âgées autonomes ou une aire de 
camping-car par le biais d'appels à manifestation d'intérêt correspond, nous en sommes certains, à des 
besoins de nos concitoyens. Pareillement, mettre à disposition d'une association les locaux du service 
des sports, avec sa participation aux frais réels, constitue une décision adaptée et permet en tout 
premier lieu l'existence d'activités souhaitées par la population.  
Rechercher toutes les possibilités complémentaires de financement par le biais de subventions peut 
aussi permettre de nous projeter dans des réalisations conséquentes, telles celle d'un parc urbain 
sportif multigénérationnel et inclusif qui enrichirait les équipements sportifs en accès libre déjà en place 
dans notre commune. Cet été, le site des Ozières se voit enrichi à la fois d'un nouveau parcours 
d'orientation et d'un parcours lumineux supplémentaire dont l'inauguration a lieu demain soir à la nuit 
tombée. Les exemples ne manquent pas pour illustrer le dynamisme de notre ville. Un dynamisme porté 
aussi par ses agents et des services qui ont su faire preuve de résilience et prouver une fois de plus 
leur engagement au service de nos concitoyens. Qu'ils en soient remerciés. D'ores et déjà, nous vous 
donnons rendez-vous pour les nombreuses manifestations estivales prévues dans notre commune, 
dont le marché festif ce samedi 1ᵉʳ juillet. Et nous vous souhaitons à toutes et tous un bel été. » 
 
 

REMERCIEMENTS 
 

M. Pascal PERRIN fait part des remerciements reçus : 
 

 Suite à l’attribution de subventions  
 

- L’association Coup de Pouce – Aide aux devoirs ; 
- L’association CYSL Photo ; 
- L’association UNRPA (Union Nationale des Retraités et des Personnes Âgées) ; 
- La Croix Rouge Française, unité locale de Moulins ; 
- FNATH, association des accidentés de la vie ;  
- ARESPY, Association pour la Restauration de l’Église Saint Pierre d’Yzeure ; 
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- Boule Amicale Yzeurienne. 
 

 Suite à diverses aides  
 

- L’association ACSAA, Association Culture Solidarité et Amitié de l’Allier, pour le 
prêt du gymnase de l’Europe lors de la fête de l’Aïd AI-ADHA ; 

- M. Bruno CAMBON, Président de la Roue d’Or Yzeurienne pour la mise à 
disposition du bar Yzatis, des barrières, tables et bancs lors de la manifestation 
cyclotouriste " l’Yzeurienne ". 

 
 

 DATE DES PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

- Jeudi 28 Septembre 2023 

- Jeudi 7 Décembre 2023 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 47. 

 

 


